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CHAPITRE 1-0.00 
	

DEFINITIONS ET STATUT D'ENGAGEMENT 

Article 1-1.00 	Définitions 

Les expressions et mots: 

"Année d'expérience" déSigne une période de 
douze (12) mois de travail à temps plein ou 
l'équivalent effectué au service d'un em-
lployeur et reconnue selon l'article 6-6.00 
dg la présente convention. 

1L1.02 	"Année de service" désigne toute période de 
douze (12) mois complets à l'emploi de la 
commission cumulée à temps, plein ou à temps 
partiel. 

1-1.03 	"Année Scolaire" ou "année de travail" dési- 
gne la période comprise entre le ler juillet 
d'une année et le 30 juin de l'année suivan-
te. 

1-1.04 , 	"Assignation" désigne le poste auquel un 
professionnel est nommé. 

1-1.05 	"Association" désigne le groupement accrédi- 
té qui a conclu la présente- convention. 

1-1.06 	"Classe" désigne la division de l'échelle de 
traitement'oirle professionnel est classé én 
vertu des dispositions du chapitre 6-1-0.00. 

"Classement" désigne l'intégration du pro-
fessionnel dans une échelle de traitement. 

,\ 
1-1.08 	"Classification" désigne l'intégration du 

professionnel dans un corps d'emplois. 

• 1-1.09 	"C.P.N.C.P." désigne le Comité patronal de 
négociations des commissions pour protes-
tants. 

1-1.10 	"Commission" désigne la commission scolaire 
ou la commission régionale qui a conclu la 
présente convention. 



2 

"Corps d'emplois" désigne l'un ou l'autre 
des corps d'emplois prévus au plan de clas-
sification. 

	

1-1.12 	'"Echelon" désigne la subdivision de l'échel- 
le de traitement où le professionnel est 
classé en vertu des dispositions du chapitre 
6-0.00. 

	

1-1.13 	"Entente à l'échelle nationale" désigne 
l'ensemble des stipulations négociées et 
agréées par les parties nationales négocian-
tes, contenues dans la présente convention. 

	

1-1.14 	"Fédération" désigne la Fédération des pro- 
fessionnels des services éducatifs du Qué-
bec. (F.P.S.E.Q.). 

"Fonction" désigne l'ensemble des tâches que 
la commission confie au professionnel et gui 
se situent dans le cadre des attributions 
d'un ou plusieurs corps d'emplois. 

	

1-1.16 	"Grief" désigne une mésentente relative à 
l'interprétation ou à l'application d'une 
convention collective. 

	

1-1.17 	"Ministre" et "ministère" désignent respec- 
tivement le ministre dè l'Education et le 
ministère de l'Education. 

	

1-1.18 	"Mutation" désigne un changement de poste 
dans un corps d'emplois différent. 

	

1-1.19 	_"Parties négociantes à l'échelle nationale" 
Ou "parties nationales négociantes" désigne 
la Fédération.  d'une part, et le C.P.N.C.P. 
d'autre part. _ 

	

1-1.20 	"Plan de classification" désigne le document 
du ministère.et  de la Qùebec Association of 
Protestant School Boards en vigueur le jour 
.de la signature de la présente convention. 



	

1-1.21 	"Poste": un poste est constitué des trois 
(3) éléments suivants: 	la ou les fonc- 
tion(s) du professionnel telle(s) 
gnée(s), son lieu de travail et le service 
',auquel il est rattaché. 

	

1-1.22 	"Professionnel" désigne une personne qui 
exerce une fonction dans un corps d'emplois 
prévu au plan de classification. 

	

1-1.23 	"Réassignation" désigne un chàngement de 
poste dans un même corps d'emplois: 

"Région scolaire": désigne l'une des régions 
Scolaires telles qu'établies par le Minis7' 
tère pour le seiceur scolaire pour Protes- 

' tants. 

	

1-1.25 	"Stagiaire" désigne une personne qui pour- 
suit un stage 'de formation professionnelle 
,en vue de l'obtention d'un diplôme universi-. 
taire ou d'un permis délivré par une corpo-
ration professionnelle et *qui n'est pas en-
gagé par la commission en qualité de profes-
sionnel. 

1-1.26 "Traitement" désigne la rémunération en mon- 
1 

	

	naie courante à laquelle l'échelon et ila 
classe d'un professionnel lui donnent droit 

• sèlon son échelle de traitement prévue au 
chapitre 6-0.00. 

"Traitement total" désigne la rémupération 
totale en monnaie courante à être vérsée en 
vertu de la présente convention. • 

1-1.24 
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Article 	1-2.00 	Statut d'engageMent 

1 -2.0É 

1-2.02 

1-2.03 

Un professionnel peut être engagé en qualité 
de régulier, remplaçant ou surnuméraire. Un 
professionnel régulier est soit à tempà-, 
plein, soit à temps partiel. 

Un professionnel à temps plein est un prô-
féssionnel engagé en cette qualité et dont 
la semaine de travail est d'au plus ;trente 
cinq (35) heures. 

- 
Un professionnel a temps partiel est un pro- 
fessionnel engagé en cette qualité et dont 
la semaine de travail est d'une durée moin-
dre. 

Le professionnel à temps partiel bénéficie 
des dispositions prévues dans la présente 
convention au prorata du nombre d'heures 
compris dans sa semaine régulière de tra-
vail. 

1-2.04 	Un professionnel remplaçant est celui engagé 
pour remplacer un professionnel pendant la 
durée d'un congé dont il bénéficie en vertu 
de la présente convention du de son absen-
ce. 

- 1-2.05 Un professionnel surnuméraire 'est celui en-
gagé pour apporter un concours temporaire en 
raisod d'un surcroit de travail provisoire 
ou dans le cadre d'un projet spécial d'une 
durée restreinte. 

Il ne peut être engagé pour une période to-
tale de plus de douze (12) mois, sauf avec 
l'assentiment écrit de l'association. 



Article 1-3.00 Genre  

1-3.01 	Lôrsque dans la présente convéntion le genre 
masculin est utilisé en référencé à un pro-
fessionnel, il comprend le genre féminin, à 
moins que ce ne soit incompatible avec le 
\contexte et le but visé par l'article ou la 
clause dans le cadre desquels le genre mas-
culin est ainsi utilisé. 



CHAPITRE 2-0.00 CHAMP D'APPLICATION ET RÉCONNAISSANCE  

Article 2-1.00 Champ d'application  

2-1.01 	La présente convention s'applique aux pro- 
fessionnel é salariés au sens du Code du Tra-
vail, qui font partie de l'unité dé négocia-
tion décrite au certificat d'aCcréditation 
détenu par l'association,.:  

Elle ne s'applique pas aux stagiaires, ni 
aux agents de la gestion du personnel sauf .  

Ceux qui, à la date de la signature de la 
présente convention, sont déjà couverts par. 
un certificat d'accréditatiOn. 



Article 2-2.00 Reconnaissance 

2-2.01 	La` commission reconnaît l'association comme' 
le représentant collectif exclusif des pro-
fessionnels régis par la présente conven-
tion, -aux fins de son application. 

Cette reconnaissance porte'notaffiment Sur la 
conclusion d'arrangements locaux ou régio-
naux relatifs aux matières pour lesquelles 
l'entente nationale prévoit la négociation 
et là conclusion de tels' arrangements. 

2-2.02 

2-2.03 

La commission et l'association reconnaissent 
aux parties nationales négociantes le droit 
de traiter de • toute question Iconcernant 
l'interprétation et l'application des stipu-
lations de la présente convention, contenues 
dans l'entente nationale et de créer les co-
mités requis. 

A cet égard, l'une ou l'autre des parties 
nationales négociantes peut requérir une 
rencontre entre elles, laquelle rencontre 
doit se tenir alors dans les dix (10) /jours 
ouvrables de la réception de la dèmande, au 
temps et au lieu que les parties nationales 
négociantes déterminent. 

La commission et l'association reconnaissent 
les parties nationales négociantes aux fins 
d'assumer en leur nom les responsabilités 
que leur confie spécifiquement l'entente na-
tionale. 

-1 
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- 'CHAPITRE/ -3-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES  

Article 3-1.00 Régime syndical  

	

3-1.01 	Tout professionnel à l'emploi de la commis- 
sion qui test membre de l'association à la 
date de signature de la présente convention 
doit le demeurer pour la durée de la présen-
te convention sous réserve des clauses 

•
-3-1.04'et 3-1.05. 

	

3-1.02 	Tout professionnel à l'emploi de la commis- 
sion qui n'est pas membre de l'association _à 
la date de signature de, la présente conven-
tion ettqui, par la suite, devient membre de 
l'association, doit le demeurer pour la du-
rée de la présente convention sous réserv ée 
des clauses 3-1.04 et 3-1.05. 

	

371.-03 	Après la date de signature de la présente 
convention, tout candidat doit, avant son 
engagement, signer une formule d'adhésion à 
l'association selon la formule fournie par 
celle-ci au bureau du personnel de la com-
mission; si l'association l'accepte, il doit 
demeurer membre de l'association pour la du-
rée de la présente convention sous réserve 
des clauses 3-1.04 et 3-1.05. La commission 
transmet à l'association dans les quinze 
(15) jours de la signature la formule 
d'adhésion par un nouveau professionnel. 

	

3-1.04 
	

Tout professionnel membre de l'association 
peut démissionner de l'association. Cette 
démission ne peut affecter en rien son lien 
d'emploi comme professionnel . . 

	

3-1.05 	Le - fait pour un professionnel d'être refusé , 
comme membre de l'association ou d'être ex-
pulsé des rangs de l'association ne peut af-
fecter en rien son lien d'emploi comme pro-
fessionnel. 
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Article 3-2.00 Participation syndicale  

	

3-2.01 	Un professionnel dont la participation est 
requise par l'association lors d'une rencon-
tre avec la commission peut, sans perte de 
traitement, s'absenter de son travail pour y 
assister. 

A cet égard, la commission et l'association 
déterminent( au préalable le nombre de pro-
fessionnels/participants. 

Les dispositions, de la présente clause s'ap-
pliquent, notamment, aux rencontres tenues 
pour le règlement des griefs. 

	

3-2.02 	Un professionnel peut, sans perte de traite- 
ment, s'absenter de sr:in travail pour parti-
ciper comme membre aux réunions d'un comité 
ou d'un. groupe de travail institué par la 
commission et l'association en vértu de la, 
présente convention. 

La présente disposition s'applique également 
au professionnel ,auquel un comité ou un 
groupe de travail demande de participer com-
me personne ressource et, dans le cas d'un 
grief référé au comité des relations , de tra-
vail, au plaignant. ,  1 

	

3-2.03 	Un professionnel nommé par. la  Fédération 
pour la représenter au sein d'un comité na-
tional ou lors des réunions des partiés na-

, tionales négociantes tenues en vertu de la 
présente convention peut,, sans perte de 
traitement, s'absenter de son travail pour 
participer aux réunions. 

A cette fin et dès qu'il en a connaissance, 
le professionnel avise son i supérieur immé-
diat de son absence. Tel avis doit être 
donné au moins un (1) jour ouvrable franc 
'avant le début ,de son absence. 
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3-2.04 	Un professionnel qui est plaignant lors de 
, l'arbitrage de grief peut, sans _perte de 

traitement, s'absenter de son travail pour 
assister aux séances. 

A la demande d'une partie, un professionnel 
qui 'est témoin peut, aux mêmes conditions, 
s'absenter de son travail pour la période de 
temps jugée nécessaire par le conseil d'ar-
bitrage. 

Néanmoins, dans l'un et l'autre cas, un avis 
d'au moins deux (2) jours ouvrables francs 
doit être donné au supérieur immédiat. 
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Article 3-3.00 (A) Libérations pour activités syndi-
cales 

3-3.01 	La Fédération ou l'associàtioù obtient la 
libération' à temps plein pour la dùrée d'une 
année scolaire complète d'un professionnel 
régulier auquel elle 'éntend _confier une 
charge syndicale. 

La demande de libération doit être soumise 
avant le 20 juin précédent. Elle se renou-
velle, de la Même manière, d'année en an4 
née. 

- 
La Fédération ou l'asàociation peut convenir 
avec là commission de tout autre mode de li-
bération d'un professionnel. • Cependant, 
toute demande de libération faite après le 
20 juin pst assujettie ,à la capacité de la 
commission de trouver 'un remplaçant adé-
quat. 

3-3.02 ' 	Le professionnel qui obtint une libération 
pour activités syndicales continue de rece-
voir son traitement de la commission et de, 
bénéficier des avantages de la présénte con-
vention. 

3-3.03 	'La commission reçoit de la Fédération\ou de 
-Vassociation remboursement du traitement, 
des allocations spéciales et des contribu-
tions patronales payées par la commission 
pour ce professionnel, selon les modalités 
établies lors de la demande de libération. 

t .  

1 
3-3.04 

-e- 
A son retour, le professionnel est réintégré 
dans le même corps d'emplois: Il reprend 
son dernier poste ou un autr'poste auquel 
il est réassigné par la commission. 
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Article .3-3.00 (B) Congés poilr activités syndicales  

Un délégué local ou un 'professionnel régu-
liar nommé par l'agsociation ou la Fédéra-
tion en qualité de représentant syndical 
peut s'absenter de, son travail pour exercer 
tin mandat syndical. 

Ces 'absences doivent être autorisées par 
écrit par l'association ou la Fédération et 
ne peuvent excéder douze (12) jours'ouvra-
bles par année scolaire, pour >l'ensemble des 
professionnels d'une unité d'aècréditation'. 

	

373.06 	Un - professionnel élu comme président ou se- 
drétaire de l'association ou membre __du Bu- 

' reau kle -direction de la Fédération peut 
s'absenter de son travail pour exercer sa 
fonction. 

Il ne peut bénéficier de plus de vingt-qua-
tre (24) jours ouvrables d'absence par' année 
scolaire. 

	

3-3.07 	Un professionnel obtient un congé pour acti- 
vités syndicales en vertu du présent arti-
cle,,sur 'avis minimum de deux (2) jours ou- • 
vrables francs. 

Cet avis n'est pas requis si la commission 
autorise ce congé. 

	

3-3.08 	La commission reçoit de la Fédération ou de 
l'association remboursement de. tout montant 
payé au bénéfice du professionnel visé au 
présent article, y cOmpris les montants vér ,l, 
sés pour traitement/ allocations spéciales' 
et autres contributions patronales payées 
par la commission pour ce professionnel se-
lon des modalités qui doivent être détermi-
nées au préalable entre les parties'. 
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Article 	3-4.00 Délégué local  

3-4.01 	L'association nomme un délégué local qui la 
représente auprès de la commission. 

Elle peut, en outre, adjoindre au délégué 
Local un substitut pour èhacun des secteurs 
d'activités dans ,lesquels elle regroupe dies 
professionnels. - 

Aux fins de la présente clause, secteur 
d'activités désigne selon le cas, les servi-
ces administratifs, les services pédagogi-
ques ou les services aux étudiants de la 
commission. 

3-4.02 	Un délégué local est habilité Pour la mise 
en oeuvre de la présente convention et, tout 
particulièrement, de la négociation des ar-
rangements locaux ou régioriaux et du règle-
ment des grief. 

\ 	, 
En l'absence du délégué local, un substitut 
en exerce les attributions, eu égard aux 
professionnels de son secteur d'activités. 

3-4.03 	Un délégué local ou un slibstitut est , un pro- 
fessionnel de la commission. 

Dès leur nomination ou leur remplacement, 
l'association en informe par écrit la com-
mission. 

3-4.04 

3.4.05 

Un délégué local ou un substitut peut, sans 
perte de/traitement, s'absenter de son tra-
vail- pour rencontrer les représentants de la 
commission dans l'exercice de ses attribu-
tions. 

A cette fin, il doit aviser son supérieur 
immédiat de son absence et l'informer du nom 
du représentant 'de la commission avec lequel 
il ,a convenu d'une rencontre. ' 

Aucunes représailles ne seront exercées con-
tre un délégué syndical 'ou son substitut au 
cours ou à la suite de l'accomplissement de 
ses fonctions .en tant que délégué syndical 
ou substitut. 

( 



Article 3-5:00 Réunions . syndicalés-et affichage  

, La commiSsion et l'association déterminent 
les modalités selon lesquelles ,  la Fédération 

)' ou l'association peut utiliser les locaux de 
la commission pour la tenue de réunions et 
faire l'affichage de documents de caractère 
professionnel ou syndical. 

■ 
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Article 36.00 DéduCtion .des cotisations syndicales  
ou de l'équivalent desdites cotisa-
tions syndicales.' 

/ 3-6.01 
	

La commission Prélève sur le traitement de 
chaque professionnel une somme égale au mon-
tant de la cotisation régulière que l'asso-
ciation fixe pour ses membres. Cette rete-
nue débute dans les trente (30) jours de la 
réception d'un avis écrit de cotisation que 
lui transmet l'association. 

3-6.02 

Un avis écrit Cie bbtisation en indique le --  
montant et prévoit le nombre des paies con-
sécutives sur lesquelles la commission doit 
répartir de façon égale les retenues. 

La commission fait parvenir au secrétariat 
,de l'association bu à l'agent-percepteur dé-
signé par elle, dans les quinze (15) jours 
suivant le prélèvement, un chèque représen-
tant le montant total prélevé, accompagné 
d'une liste qui indique le nom de chaque co-
tisant et comporte un état cumulatif des re-
tenues déjà effectuées sur son traitement 
depuis la réceptron de l'avis écrit de coti-
sation. 

	

3-6.03 	La commission indiqùe sur les formules T-4 
et,TP-4 (fins d'impôts) de chaque cotisant, 
le montant des cotisations syndicales préle-
vé au cours de l'année. 

	

3-6.04 	La commission doit, dans les cinq (5) jours 
de.sa  réception, transmettre, sous pli re-
commandé, au secrétariat de l'associatiOn 
toute réclamation qui lui 'est soumise en 
contestatibn d'une retenue effectuée et re-
mise conformément au présent article. 

A ces conditions, .l'association prend fait 
• et cause de la commission et accepte de 

l'indemniser de tout montant qu'elle est te-
nue de payer en vertu d'un jugement final. 
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Article 3-7.00 Documentation 

	

3-7.01 	'La commission tiansmet à l'association dans 
les quarante-cinq (45) jours de' la signature 
de la présente convention et par la suite, 
au cours du mois de mars et au cours du mois 
de septembre de chaque année, la liste des 
professionnels ,en indiquant pour' chacun: 

a) le nom'et le prénom; 
• 	 h) l'adresse; 

le numéro de téléphone; 
la date d'entrée en service; 
le classement; 
le traitement; 
le statut d'engagement. 

	

3-7.02 	La commission et l'association déterminent 
la documentation que 'la commission doit com-
muniquer au délégué locaf ou vice-versa, 
ainsi que les modalités de cette communica-
tion. 

De plus, fa commission et l'associatfon dé-
terminent la documentation et l'information 
qui doivent être échangées entre elles ainsi 
que les modalités de cette communication. 

	

3-7.03 	Au même titre qu'un contribuable et aux me- 
mes conditions, l'association peut obtenir 
copie des procès-verbaux et consulter le li-
vre des procès-verbaux et délibérations de 
la commission. 



CHAPITRE 4-0.00 LES OBJETS ET LES MECANISMES DE CON-
SULTATION 

Article 	4-1.00 Consultation  

4-1.01 	.La commission convient de consulter le's pro- 
fessionnels sur les questions agréées comme 
objets de consultation et notamment en ce 
qui a'trait aux politiques qui ont une inci-
dence sur leur secteur d'activités.- 

4-1.02 	La commission et l'association,s'entendent 
sur les objets et les mécanismes de consul-' 
tation; ces mécanismes peuvent notamment 
comprendre la représentation des profession-
nels sur certains comités ou groupes de tra-
vail institués par la commission, ainsi que 
la formation des comités dont la composition 
et le mandat sont déterminés par la commis-
sion et l'association. 
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Article 4-2.00 'Comité des relations de travail  

	

472.01 	Dans les trente (30) jours ouvrables -de la 
demande de l'une ou l'autre des parties, la 
Commission et l'association 'forment, pour la 
durée de la présente convention, le comité 
des relations de travail. 

	

4-2.02 	Chaque partie homme, au moins deux représen- 
tants habilités à la représenter au sein du 
comité et en . informe l'autre par écrit. 

Par entente locale, les parties peuvent con-
venir d'un nombre différent de représentants 
sur le comité. 

	

4-2.03 	Dans les dix (10) jours de la demande de 
l'une ou de l'autre des parties, le comité 

• des relations de travail se -réunit pour dis-
cuter:  de toute question relative aux rela-
tions de travail. La cOmmission fournit à 
-l'assoCiation l'information pertinente à la 
consultation lorsque est convoquée une 
réunion du comité des relations de travail à 
cet effet. 

	

4-2;04 	Le 'comité des relations de travail est maî- 
tre de sa régie interne. 
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CHAPITRE 5-0.00 SECURITE D'EMPLOI ET SECURITE SOCIALE  

Article 	5-1.00 Engagement  

5-1.01 	L'engagement d'une personne pour exercer une 
fonction de professionnel s'effectue- selon 
les dispositions dé la Lot de l'Instruction 
publique et de la 'présente ,convention. 

5-1.02 	Un professionnel doit, lors de son engège- 
ment, être avisé par écrit de la'date de l  son 
engagement, du jour de son entrée en fonc-

• tion, de son statut d'engagement, de son 
corps d'emplois et de son traitement. 

Il doit, en outre, s'il est engagé comme 
professionnel remplaçant, ou surnuméraire, 
être avisé par écrit de la durée de son en-
gâgement. 

5-1.03 	Un professionnel doit, lors de son engage- 
ment, ,produire des attestations de ses qua- 
lificatioris et de son expérience. 

A la demande écrite de la commission, il 
peut etre requis de produire 'une ou plu-
sieurs autres attestations pertinentes. 

Le défaut de produire ces attestations dans 
les trente (30) jours de la date'd'engage-
ment peut constituer une cause d'annulation 
de l'engagement, sauf le cas où ce fait ré-
sulte de circonstances hors de son contre.- 
le. 

5-1.04, 	L'engagement d'un professionnel régulier est 
conclu pour une année scolaire complète ou 
pour terminer uné année scolaire. 

A son expiration cet engagement est renouve- 
lé pour l'année scolaire suivante. 

Ces dispositions sont .sujettes aux déroga-
tions expressément prévues par la présente 
convention. 
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5-1.05 

'5-1.06 

,L'engagement d'um profeseonnel remplaçant 
ou surnuméraire est conclu pour la période 
prévue lors de son engagemént. -  

- Lors de son 'engagement, la commission remet 
une --copie de la présente-convention au pro-

, fessionnel à,gui elle offre un,poste. - 
e 
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Article 5-2.00 Procédures de non-réengagement  

Le professiànnel,régulier à temps plein que 
la commission - n'entend pas réengager, doit 
en recevoir avis et il peut- connaître les 
raisons de cette décision dans les délais et 
selon les procédures prévues par la Loi de 
l'Instruction publique. 

-Il peut, s'il prétend qûe les proCédures de 
non-réengagement prévues Par la 'Loi de 
l'Instruction publique et la présente con-
vention n'ont pas été suivies, loger un 
grief. 

Il peut également loger un grief s'il -con-
teste le bien-fondé des raisons de son non-
réengagement, pourvu qu'il ait-complété deux 
(2) périodes de service de huit (8) mois ou 
plus chez •un même employeur, 'ou trois (3) 
périodes de huit (8) mois s'il y a change-
ment d'employeur, chacune d'entre elles in-
cluse dans une année d'engagement distincte 
coMprise dans une période continue de cinq 
ans, pour le compte de commissions scolaires 
ou d'institutions d'enseignement auxquelles 
réfère l'article 219 de la Loi de l'Instruc-
tion publique. 

Un grief en vertu de la présente 'clause doit 
être logé avant le 30 'juin de l'année en 
cours. Il est directement porté en arbitra-
ge. 

5-2.02 ' La commission doit, avant le ler mai, donner_ 
au professionnel régulier, temps partiel un 
avis écrit de son non-réengagement. Cet 
avis doit énumérer lest raisons de sa'déci-
sion. 'Un grief ne peut être logé en contes-
tation des raisons du non-réengagement. 
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Article 1 5-3.00 Démission et bris de contrat  
/ 	. 

Démission 

5-3.01 Le l professionnel peut en tout temps terminer 
son engagement si la commission; pour rai- / 
sons suffisantes, accepte sa démission. Si-
non, il doit se conformer alix prescriptions 
de l'article 222 de la Loi,de l'Instruction 
püblique. ,  

Bris de contrat  

5-3.02 	La commission peut résilier l'engagement - 1 
d'un professionnel dans les circonstances et 
,aux conditions suivantes:. 

a) le professionnel ne remplit plus une 
condition d'engagement requise en vertu 
du plan de classification ou de la loi 
pour l'exercice de sa fonction; 

h) le professionnel a fait défaut de se 
présenter au travail pendant plus de dix 
(10) jours ouvrables consécutifs sans 
avoir donné à la commission de raison 
valable motivant son absence; la présen-
te disposition ne s'applique pas au pro-
fessionnel qui a été dans -  l'incapacité 
d'aviser la commission en temps utile; 
le cas échéant, il lui incombe d'établir 
ce fait. 

Un grief qui conteste une résiliatron d'en-
gagement est porté directement' en arbitra-
ge. / 
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Article .5-4.00 Dossier du professionnel  

	

5-4.01 	La commission doit, si elle entend consigner 
au dossier d'un professionnel up reproche, 
l'en' informer au moyen d'un avis écrit qui 
précise les faits justificatifs de la mesu-_ 
re. 

	

5-4.02 
	

Le professionnel auquel là commission donne 
avis e'un reproche peut: requérir l'insertion 
au dossier de sa réponse écrite. 

Le professionnel peut, sur demande, consul-
ter son dossier. , 

	

5-4.04 	. Un avis de reproche, que la commission n'a 
pas dû renouveler en raison-d'une récidive 
commise dans les douze (12) mois 'de sa con-
signation, est retiré du dossier ainsi que 

. 1à réponse écrite prévue à la clause 5-4.02 
du, présent article. 
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Article 5-5.00 Mesures disciplinaires  

5-5.01 	La commission peut, au moyen d'un avis écrit 
qu'elle communique au, pràfessionnel, lui im-
poser une mesure disciplinaire; cet avis 
doit énoncer les motifs de la décision. 

Une mesure disciplinaire doit se fonder sur 
une cause juste et suffisante. 

5-5.02 Un grief en contéstation d'une mesure disci-
plinaire qui comporte une suspension ou un 
congédiement doit être logé dans les trente 
(30) jours de la réception de l'avis de la 
décision; il est directement porté en arbi-
trage. 

1 



25 

) '1 

Article 	5 .-6.00  Sécurité d'emploi 	 \ 

5-6.01 	Le présent article ne s'applique qu'aux Pro- 
fessionnels réguliers à temps plein. 

5-6.02 	Principes 

Là sécurité d'emploi est assurée par l'en-
semble dés commissions pour protestants. 

La contrepartie de la sécurité d'emploi se 
retrouve dans la mobilité du personnel - . 

La sécurit“d'emploi doit servir à maintenir 
la qualité des services professionnels. 

5L6.03 (A) Dans le cadre du présent article un profes-
sionnel peut être non réengagé' ou mis' 'en 
disponibilité pour l'une ou l'autre des cau-
ses suivantes: 

une réorganisation de-la commission tou-
chant le secteur d'activités où il oeu-
vre; 

disparition du budget dont mention est 
faite'dans son ;contrat d'engageMent; 

Y. 
abolition,justifiée d'un poste; 

(3) Pendant l'année scolaire précédant une fu-
sion, une annexion ou une restructuration, 
la commission ne peut invoquer le présent' 
article pour mettre en disponibilité ou non-
réengager les t'rofessionnels réguliers si la 
cause des mise en disponibilité ou des non-
réengagements provient de telle fusion, tel-
le annexion ou telle restructuration. 

Cependant, à compter de sa première année 
d'activités, telle nouvelle commission, tel-
le 'commission restructurée peut invoquer le 
présent article pour mettre en disponibilité 
ou non-réengager des professionnels\ régu-
liers. 
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5-6.03 (suite) 
(C) Dans le cadre de cet article, tout contrat 

:entre la commission et un tiers ne peut jus-
tifier ni avoir pour effet de causer la Mise 
en disponibilité ou le non-réengagement d'un 
professionnel régulier à temps plein dans le 
'corps d'emplois concerné. 

5-6.04 . -  Uniquement pour les fins du présent article, 
la permanence est le statut acquis par le 
professionnel qui est en voie de compléter 
sa deuxième année scolaire consécutive de 
service à titre de professionel dans la même 
commission scolaire protestante du Québec, 
et dont le contrat est renouvelé comme pro-
fessionnel régulier pour l'année scolaire 
suivante. 

5-6.05 a) Le congé pour anaires syndicales, le congé 
parental en vertu de l'article 5-13.00, 
l'absence pour invalidité ou pour accident 
de travail, les congés spéciaux, le congé 
pour affaires relatives à l'éducation, le 
congé arec ou sans traitement pdur études de 
même que tout autre' congé pour lequel la 
présente convention prévoit le paiement du 
traitement constituent du service aux fins 
de l'acquisition de la perManence. 

h) Dans la mesure où il n'y a pas eu rupture de 
son lien d'emploi, l'acquisition de la per-
manence pour un professibnnel est retardée 
proportionnellement dans le cas d'interrup-
tion de son service pour des raisons autres 
que celles prévues' au paragraphe précédent. 

Le non-réengagement d'un professionnel suivi 
d'un réengagement en vertu des dispositions-
du prépent article par la même commission 
pendant l'année scolaire qui suit immédiate-
ment le non-réengagement est présumé ne pas 
avoir rompu le lien d'emploi avec la commis-
sion. 

c) Le-professionnel en congé avec ou sans trai-
tement est réputé faire partie d'un corps 
d'emplois dans lequel il était classifié au 
moment de son départ en congé. 
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5-6.05 	(suite) 
d) Le professionnel qui remplit des fonctions 

lN se rapportant à plus d'Ain corps d'emplois 
est réputé classifié' au corps d'emplois dont 
il remplit les attributions durant la majeu-
re partie de son temps. 

% 
5-6.06 A) Lorsque la commission décide de-procéder à 

une réduction de, personnel professionnel, 
elle procède de la façon suivante et dans 
l'ordre indiqué- à l'intérieur d'un corps 
d'emplois ou le cas échéant, compte tenu du 
plan de classification, à l'intérieur d'un 
secteur d'activités de ce corps d'emplois: 

a) en non réengageant les professionnels 
réguliers à temps partiel; , 

h) en non réengageant les professionnels 
réguliers à temps plein n'ayant pas ac-
quis leur permanence selon l'ordre in-, 
verse d'ancienneté; 

c) en mettant en disponibilité les profes-
sionnels réguliers à temps plein .ayant 
acquis leur permanence selon l'ordre in-
verse d'ancienneté. Toutefois, si .un 
poste comporte des exigences' détermi-
nées, on tient compte d'abord de ces 
exigences et ensuite de l'ancienneté. 

B) Au plus tard le 10 avril la commission in-
forme par écrit rassOciation-du nombre des 
professionnels visés par une réduction de 
personnel et convoque le comité des rela-
tions de travail. 

-Avant le ler mai, la commission informe par 
écrit les professionnels visés par une ré-
duction de personnel ,  par un avis de non-
réengagement ou, selon le cas, un avis de 
mise en dispcinibilité. La commission trans-
met également à l'association la liste des 
professionnels non réengagés ou mis en dis-
ponibilité. 
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DROITS ET OBLIGATIONS DU 'PROFESSIONNEL EN 
DISPONIBILITE  

576.07 

' 5-6:08 

Le professionnel en dispcinibilité bénéficie 
d'une garantie d'emploi à sa commission con-
formément aux dispositions du présent arti-
cle. Lorsqu'il est en.disponibilité, il est 
'tenu d'effectuer les tâches et fonctions-as-
signées par la commission et qui sont compa-
tibles avec sès qualifications .  et  son expé-
rience. - Le professionnel en. disponibilité, 
tant et aussi longtemps qu'il deMeure en 
disponibilité, a droit à tous les bénéfices 
de , la présente convention qui ne 'sont pas 
incompatibles avec les dispositions, du pré-
sent .article. 

a) Tout professionnel en disponibilité dans 
une commission, qui se voit offrir un 
poste par une' autre commission', peut 
l'accepter. Son acceptation doit être 
faite par écrit dans les sept (7) jours 
de la réception de l'offre écrite. 

Tout professionnel en dispcinibilité dans 
, une'commission et non relocalisé selon 
le paragraphe (a) qui se voit offrir, le 
ou après le ler octobre suivant sa mise 
en disponibilité un poste à temps plein 
par une autre commission dont le lieu de 
travail est au plus à cinquante (50) ki-
lomètres par le plus court chemin public 
carossable du lieu où il travaillait au 
moment de sa mise en disponibilité, doit 
l'accepter. Son acceptation 'doit, être 
faite par écrit dans les sept (7) jours 
de la réception de l'offre écrite. 

■ 
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5-6208 (suite) 

5-6.09 

Le refus ou le défaut d'accepter l'enga-
gement dans le 'délai imparti constitue, 
à -toutes fins que de droit, une démis-
sion de la' part du professiondel et" lui 
fait perdre tous les droits et privilè-
ges qui lui.sont conférés par la présen-
te convention, à l'exception cependant 
de ceux prévus à la clause 5-6.18 à 
compter de l'expiration--dudit ,délai, et 
entraîne automatiquement la radiation du 
nom de ce professionnel des' listes - du 
Bureau provincial de relocalisation. 

Le professionnel en disponibilité qui a été 
relocalisé dans une autre commission, con-
formément aux dispositions de la clause 
5-6.08, a droit de retour à sa commission 
d'origine dans un poste vacant du corps 
d'emplois dans lequel il détenait un poste 
lors de sa mise en disponibilité s'il répond 
aux exigences du poste à combler et ce, au 
cours des douze (12) mois'qui suivent la da-
te de sa relocalisation. 

5r6.10 	Tout professionnel en disponibilité doit 
fournir, sur demande, toute information per-
tinente à sa sécurité d'eMploi et qui n'ap-
paraît pas à sbn dossier. 

Le professionnel. en \qisponibilità dans une 
'commission doit dans le cadre de la clause 
5-6.08 h) ou peut dans le cadre de la clause 

• 5-6.08 a) se présenter à une entrevue de sé-
lection auprès d'une autre commission lors-
que celle-ci lui en fait la demande". Dans 
ce cas, il a drciit au remboursement de ses 
frais de déplacement et de séjour, s'il y a 
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa.comL 
mission. 'Dans ce cas, la i  commission permet 
à tel professionnel de s'absenter sans perte 
de traitement. 

Nonobstant ce qui précède, le professionnel 
en disponibilité ne peut pas êtte contraiht 
de se présenter à une entrevue de sélection 
entre le ler juillet et le 15 août. 
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5-6.12 	Au moment de son engagement par une autre 
commission le professionnel en disponibilité 
se' voit reconnaitre la permanence, les an-
nées d'expérience, les années de service 
pour fins de vacances et l'ancienneté qu'il 
avait à son départ de sa commission de même 
que sa banque de congés7maladie'non monnaya-
bles, son classement s'il demeure à l'inté-
rieur du même corps d'emplois et sa date 
d'avancement d'échelon. 

5-6.13 A moins qu'il ne'puisse bénéficier du régime 
fédéçal de mobilité de la main d'oeuvre, le 
profssionnei en disponibilité engagé par 
une autre commission peut bénéficiér des 
frais de déménagement prévus à l'annexe I 
aux conditions y mentionnées si son engage-
mentimplique, selon cette même annexe, son 
déménagement. 

De même, dans le cas où, selon cette même 
annexe, l'engagement d'un professionnel en 
disponibilité par une autre commission né-
cessite son déménagement, tel professionnel 
en disponibilité a droit, de la part de la 
commission qui l'engage: 

,\ 
à un maximum de trois (3) jours ouvrables 
sans perte de traitement pour la vente de 
son logement; 

à un maximum de trois (3) jours ouvrables 
sans perte de traitement pour couvrir la 
recherche d'un logement. Ce maximum de 
trois (3) jours ne comprend pas la durée 
du trajet aller-retour; 

à un maximum de trois (3) jours ouvrables 
sans perte de traitement pour couvrir le 
déménagement et l'emménagement., 

5-6.14 	Au moment de son engatjement par une autre 
commission, le professiohnel 'en disponibili-
té démissionne de la commission où il est en 
dispcinibilité., 
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5-6.15 	Le défaut polir un profeésionnel en disponi- 
bilité de se conformer à l'une ou l'autre 
.des obligations qui lui sont créées en vertu 
du présent article constitue, à toutes fins 
que\de droit, une démission de la part de 
telprofessionnel et cette _démission entraî-
ne l'annulation de tous les droits que la 
convention pourrait lui accorder, y compris 
sa permanence. ' 

PRIORITE D'EMPLOI  

5-6.16 	Le professionnel non permanent qui a complé- 
té un (1) an de service continu auprès de la 
même commission et qui a été avisé de son 
non-réengagement, a les avantages ci-après 
énumérés dans la présente clauseet dans le 
paragraphe 5-6-.17 B-2, tant et aussi long-
temps qu'il n'est Pas engagé par une autre 
commission, mais pour une période n'excédant 
pas deux (2) ans depuis la fin de son enga-
gement. 

a 	Tout tel' professionnel' non réengagé dans une 
commission; qui se voit offrir un poste à 
temps plein comme professionnel, régulier 
dans une -autre commission, doit l'accepter 
par écrit dans les sept (7) 'jours de la ré-
ception de l'offre. Le refus ou le défaut 

't d'accepter le poste ainsi offert dans le dé-
lai imparti entraine automatiquement l'annu-
lation de tous les droits que' la convention 
pourrait lui accorder, incluant la radiation' 
du ricim de_ce professionnel des listes du Bu-
reau provincial de rèlocalisation à la fin 
dudit délai. 

.b) Tel professibnnel non réengagé dans une com-
mission doit fournir, sur demande, tbUte in- 
'formation pertinente à sa sécurité d'emploi 
'et qui n'apparaît pas à son dossier. 
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5-6.16 
	

(suite) 

c) Le professioffnel non réengagé doit se pré-
senter à une entrevue de sélection auprès 

' d'une autre commission lorsque celle-ci lui 
en fait la demande. Dans ce cas, il a droit 
au remboursement de ses frais de déplacement 
et de séjour, s'il y a lieu, selon les barè-
mes en vigueur à sa commission. Dans ce -
cas, la commission lui permet-de s'absenter 
sans perte de traitement. 

Nonobstant ce qui précède, le professionnel 
non réengagé ne peut pas être contraint de ;  
se présenter à une entrevue de sélection en-
tre le ler juillet et le 15 août. 

Le professionnel'non'réengagé qui est engagé 
par une autre commission a droit aux bénéfi-
ces de la clause 5-6.13, s'ils lui sont ap-
plicables,. 

Au moment de son engagement par une autre 
'commission, le profssionnel non réengagé 
voit soh nom rayé dee listes du Bureau pro-
vincial de relocalisation. 

Le défaut pour un professionnernon réengagé 
dans une commission de se conformer à l'une 
ou l'autre des obligations qui lui sont 
créées en vertu de la présente clause en--
traîne automatiquement l'annulation de tous 
les droits que la convention pourrait lui 
accorder, et la radiation de son nom des 

- tion. 
listes du Bureau provincial de relocalisa- 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION' 5-6.17 

A) 1- La commission avise le Bureau pro- 
/  vinc/ial de relocalisation avant le 

ler ,mai Idu nom des professionnels 
qu'elle met en disponibilité ainsi 
que du nom dè ceux qu'elle non réen-
gage et elle lui transmet une fiche 
de renseignements concernant tous 
tels professionnels. 
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5-6.17 	(suite) 

2- La commission informe le Bureau du 
nom de tout professionnel en diépo-
nibilité ou non réengagé quelle en-
gage. 

B) La commission qui a des postes de pro-
fessionnel réguliér à temps plein à com-
bler procède dans l'ordre suivant: 

Elle assigne un' professionnel én 
disponibilité chez elle et non relo-' 
calisé selon 5-6.08 b), en autant 
qu'il ',s'agisse du même corps d'em-
ploi à auquel 'il' était rattaché 'au 
moment de sa mise en disponibilité 
et qu'il réponde aux exigences du' 
.poste. 	 ■ 	- 

A 
. 	* 

Elle offre le poste à un profession-
nel qui bénéficie d'un droit de re-
tour conformément à la clause 5-6.09 
en autdnt qu'il réponde aux exigen-
ces du poste. ' 

Elle offre le poste à un'profession-
nel sans emploi, qu'elle a non réen-
gagé selon la clause 5-6.16 , et dont 
le nom figure encore sur les listes 
du Bureau provincial de relocalisa- 

, tion, en autant que le poste soit 
dans le même corps d'emplois auquel 
il était rattaché au moment du 
non-réengagement et qu'il -réponde 
aux exigences du poste. 

Procédant par le Bureau provinCial 
de relocalisation, elle offre le 
poste aux professionnels en disponi-
bilité qui lui sont 'référés par le 
Bureau à moins qu'elle ne puisse 
justifier son refué au Bureau et que 
ce refus soit accepté par le Bu-
reau. 

'r 
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(suite) 
5- Ensuite, la commissidn ne peût enga-

ger d'autres candidats avant d'avoir 
consulté les listes des profession-
nels non réengagés par les autreà 
comm-issibns. 

/ 	• 
Si tel professionnel ne peut bénéficier 
du régime fédéral de mobilité de la main 
d'oeuvre, la commission effectue le 

: paiement des frais de déménagement pré-
vus -à l'annexe I pourvu que.le profes-
sionnel y ait droit. -\ 

5-6.17 

- 5-6.18 	PRIME DE SEPARATION 

A) Le professionnel en disponibilité qui 
refuse d'être relocalisé en vertu de la 

.clause 5-6.08 a droit, au moment où il 
est rayédes listes du Bureau provincial 
de relocalisation et où il perd tous les 
droits et privilèges qui lui sont confé-
rés par la présente convention, à une 
prime de séparation égale à 1/12 de son 
traitement annuel pour chaque année com-
plète de service à l'emploi d'une com-
mission scolaire du Québec à titre de 
professionnel,- jusqu'à concurrence d'un 
maximum de 50 p. cent de son traitement 

` annuel. 

La commission peut accorder une prime de 
séparation à un professionnel permanent 
à son emploi qui démissionne, si cette 
démission permet d'éviter ou d'annuler 
la mise en disponibilité d'un profes-
sionnel. 

_L'acceptation de la prime de séparation 
entraine, pour le Professionnel concer-
né, la perte de sa permanence. 
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Tout prkpfessfonnel en disponibilité et non 
relocalisé au ler septembre suivant sa mise 
en disponibilité peut démissionner sans pé-
nalité de sa commission tant et aussi long-
temps qu'il demeure en 'disponibilité et, 
dans un tel cas, les dispositions de la 
clause 5-6.18 lui sont applicables. 

5-6.20 	PRERETRAITE  

Dans le but d'éviter dés mises en disponibi-
lité, la commission accorde au professionnel 
qui en fait la demande à compter du ler mars 
une préretraite d'une année complète lui as-
surant 'le traitement qu'il touchérait s'il. 
demeurait à l'emploi de la commission, sans 
avoir à assumer sa fonction. Le profession-
nel n'a droit à cette préretraite ,et aux 
avantages qui s'y rattachent qu'en autant 
qu'il y ait .encore des professionnels en 
disponibilité à la commission au 15 août 
suivant. La durée de ce congé est computée 
comme période de service aux fins du régime 
de retraite (R.R.E.G.O.P. ou R.R.E.). Ce-
pendant, ce congé de p ir&retraite ,  peut être 
d'une durée moindre qu'une année complète... 

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient 
droit à la retraite l'année suivant l'année 
du congé et qui n'auraient pas atteint l'âge 
obligatoire de la retraite l'année du congé 
ou qui n'auraient pas droit à une pleine 
rente de retraite (70 p. 100) l'année du 
congé. 

A la fin de ce congé de préretraite, le pro-
fessionnel concerné démissionne automatique-
ment et est mis à la retraite. , 

burant ce congé de préretraite, le profes-
sionnel a droit aux avantages de la présente 
convention collective, pourvu qu'ils soient 
compatibles avec la nature de ce congé. 

5-6.19 

■ 
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5-6,21 	.PRIME DE RELOCALISATION VOLONTAIRE  

Tout professionnel permanent 'qui, conformé-
ment aux dispositions de l'article 5-6.00, 
accepte un poste qui lui est offert par une 
autre commission et qui est au-delà de cin-
quante (50) kilomètres du lieu où il tra-
vaille a droit'à une prime égale .à 2/12 de 
son traitement annuel. 

Toutefois, le 'professionnel permanent qui, 
conformément àux dispositions de l'article 
5-6.00, accepte un poste qui lui est offert 
par une autre commission et qui est situé 
dans l'une des régions scolaires 1, 8* et, 
9, a droit à uné prime égale à 4/12 de son' 
traitement annuel pourvu qu'il ne soit pas 
déjà domicilié sur le territire :de ladite 
région. 

Le professionnel bermanent dont le déménage-
ment permet de réduire le nombre des profes-
sionnels mis en disponibilité a également 
droit à telles primes. 

Dans ce cas le professionnel se voit recon-
naître la permanence, les années d'expérien-
ce, les années de service pour fins de va-
cances et l'ancienneté qu'il avait à son dé-
part de sa commission de même que sa banque 
de congés-maladie non monnayables, son clas-
sement s'il, demeure à l'intérieur du même 
corps d'emplois et sa date d'avancement 
d'échelon, en autant qu'avant son engage-. 
ment il en fasse la demande par écrit en 
spécifiant chacun des éléments. 

Dans le cadre de l'àpplication de la présen-
te clause, le .professionnel a également 
droit aux frais de déménagement prévus à 
l'annexe I aux conditions qui y sont indi-
quées, si son déménagement permet de réduire 
le nombre de professionnels mis en disponi-
bilité. 

Incluant le secteur d'aménagement ville de Chibouga-
meau - Chapais situé dans les limites de la Commis-
sion régionale Eastern Quebec. 
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5-6.22 	BUREAU PROVINCIAL DE RELOCALISATION  

L'ensemble des commissions protestantes, la 
Q.A.P.S.B. et le. Ministère conviennent de 
former un Bureau provincial de relocalfsa- -  
tion. Ce bureau a comme responsabilités: 

de colliger l'ensemble des données rela-
tives à la sécurité d'emploi, Jaux postes 
disponibles, aux professionnels mis en 
disponibilité ou non réengagés, de trans-
mettre ces données aux commissions; 

d'assurer l'échange de,toute information 
pertinente à la sécdrité d'emploi; 

de fournir le nom des candidats qualifiés 
pour chaque poste à combler lorsqu'une 
commission doit engager un professionnel 
et _de faciliter la relocalisation des 
professionnels entre les commissions afin 
de réduire le nombre des mises en dispo-
nibilité. 

Le bureau fait parvenir mensuellement à la 
F.P.S.E.Q. un relevé des postes à combler 
par voie d'engagement dans les commissions 
de même qu'un relevé des professionnels en 
disponibilité ou non réengagés dans le cadre 
de l'article 5-6.00. 

Le professionnel permanent et celui non ré-
engagé en vertu dé la Convention collective 
1975-79 dont le nom est inscrit sur lis-
tes du Bureau provincial de relocalisation à 
la date de la signature de la présente con-
vention, bénéficie des dispositions du pré-
Sent article au moment de l'entrée en vi-
gueur de la présente convention collective. , 

23 

■ 
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Artielé 5-7.00 Ancienneté 

5-7.01 

5-7.02 

■ 

Lé professionnel à remploi de la commission 
au 30 juin 1979 conserve l'ancienneté. 'déjà 
acquise A cette date'par suite de la méthode 
de calcul qui prévalait alors à» la /commis-
sion. 

1 	\' ./ 
Toute personne ayant occupé A la commission, 
avant le ler juillet 1979,- des fonctions au-
tres)que celles d'enseignant ou de profeé-
sionnel.non enseignant, se voit reconnaître 
à titre d'années d'anciennet.é; jusqu'à ceek-
currence de huit (8) années, lés années pen7' 
dant\ lesquelles elleya occupé de telles 
fonction.' 

- 
A compter'du ler juillet . 1979, l'anCienneté 
signifie là période -d'emploi en. année, en 
mois' et en jour: 

a) au sein de la commission, d'un établis-
sement auquel la commission a.succédé et 
de toute autre commission du territoire 
juridictidennel de la même commission ré-
gionale. 

Toutefois, à compter du ler juillet 19-79, 
la période d'emploi à des fonctions au-
tres que celle d'enseignant ou de' profes-
sionnel non enseignant ne peut être cumu-
lée pour plus de deux (2) ans et ce, sans 
préjUdice à l'ancienneté établie confor- 

.' 

	

	mément aux dispositions de la clause 
5-7.61. 

h) comme professionnel assigné à une école 
administrée par une institution associée 
autorisée selon la loi et située sur / le 
territoire de la commission si l'ensei-
gnement qui était dispensé par telle.éco-
le est assumé par la commission. 

L'ancienneté continue de s'accumuler pendant: 
un congé 'prévu par la présente convention. 
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5-7.03 

5-7.04 

La démission, le non-réengagement' où le con-
gédiement entraîne la perte de l'ancienne-
té. 

La commission dresse la liste d'ancienneté — 
des professionnels réguliers: 

Elle trànmet cette liste au professionnel 
régulier ou\la publie par voie' d'affichage, 
selon la procédure convenue entre la commis- . sion et l'association, dans' les soixante 
(60) jours de la signature de la ,présente 
convention et, par la suite, avant le pre-
mier novembre de chaque année. Elle trans-
met également cette liste au délégué local. 

	

5-7.05 	Le professionnel régulier qui prétend que la 
commission n'a pas établi correctement son 

- - ancienneté peut loger 'un grief dans les 
trente (30) jours de la réception de la lis-
te d'ancienneté ou, le cas échéant, de sa 
publication. 

	

5-7.06 	Le présent article est sujet aux dérogatioàs' 
' prévues au régime de priorité et de sécûrit& 
d'emploi établi par la présente convention. 

	

\5-7.07 	, L'aliénation, la concession totale ou par- 
'tielle, la division, la fusion ou le change-
ment de structure-juridique de la commission 
'n'a aucun effet sur l'ancienneté d'un pro-
fessionnel à l'emploi deline ou des commis-
sions touchées au moment de l'aliénation, la 

, concession totale ou partielle, la division, 
la fusion ou lé changement de àtructure ju-
ridique; l'ancienneté dudit professionnel 
est là même que celle qu'il aurait si telle 
modification n'avait pas eu lieu". 

	

5-7.08 	Pour un professionnel régulier à temps par- 
tiel, l'ancienneté se calcule au prorata du 
nombre de jours 'de travail en comparaison 
avec les jours de--'traVail du professionnel 
régulier à temps plein. 	 . 
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-Article 5-8.00 Assignation, r.éassignation et mutation  

5-8.01Le professionnel conserve son assignation au 
, 	 jour de la signature de la présente conven- 

sous réserve des dispositions du pré- • 
sent article. 

La commission décide de l'assignation et de 
la réassignation. A cette fin, elle tient 
compte des besoins du système scolaire et 
des caractéristiques des postes à remplir, 
des qualifications des" profesdiohneis, de 
leur préférence et, si nécessaire., de leur 
période respective de service en cette qua-
lité. 

Toute réassignation est précédée d'Un avis 
écrit de cinq"(.5) jours. 

	

5-8.03 	Le Proféssionnel peut, sur demande‘écrite, 
connaîtrevles motifs de sa réassignation. 

La commission doit lui communiquer sa répon-
se par écrit. 

	

5-8.04 	Un professionnel peut demander, motifs à 
l'appui,, une, réassignation. 	La commission _ 
donne sa réponse par écrit. 

Toutefois, la présente clause ne donne pas 
ouverture à l'application de là clause 
5-8.06 du présent article ni ne donne ouver-
ture à aucun grief ou arbitrage. 

	

5-8.05 	Rien dans',  les clauses précédentes ne peut 
, avoir pour effet d'autoriser un profession-
nel à rie pas se soumettre à la décision-de 
la commission. 

	

5-8.06 	Suite à une réassignation ou à une mutation, 
le professionnel concerné qui prétend que la 
commission a agi de façon abusive à son en-
droit peut, dans ce Cas, soumettre un grief 
conformément,au chapitre 9-0.00 de la pré-
sente convention. 
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5-8.07 	La commission peut changer un professionnel 
de corps d'emplois, après l'avoir consulté. 
Le professionnel concerné est avisé par 
écrit au moins trente (-30) jours à l'avan-
ce. 

	

5- 8.08 	Toutefois, la commission ne petit obliger un; 
professionnel à changer de corps d'emplois 
si celui-ci ne possède pas les qualifica-
tions minimales requises pour ce corps d'em-
plois. 

/ 5-8.09 	De plus, un professionnel peut refuser une 
mutation, dans l'un ou 'l'autre des cas sui-
vants:  

1. Le maximum de l'échelle de traitement du 
corps d'emplois où il sera muté est infé-
rieur à celui de l'échelle .de traitement 
de son corps l'emplois actuel. 

2. Son traitement au ler juillet qui suit la 
mutation serait inférieur à celui qu'il) 
recevrait à ce même ler juillet s'il 
n'était pas muté. 

I 

	

5-8.10 	Le professionnel muté est rémunéré conformé- 
ment aux dispositions Prévues à cet effet au 
chapitré 6-0.00. 

	

5-8.11 	La cOmmission/doit, si elle entend réorgani- 
ser un secteur d'activités, consulter les 
professionnels susceptibles d'être affectés 
par cette mesure et leur communiquer le pro-
jet de réorganisation. 

Cette consultation porte ,sur le contenu des 
nouveaux postes ainsi que sur les réassigna-
tions et les mutations incidentes.; 
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f .5-8.12 

f 

Le professionnel réassigné ou muté en vertu 
du - présent article bénéficie des frais de 
déménagement Payés' parla commission et pré-
Vus à rahnexe "1", aux' conditions y men-
•tionnées', si 'cette réassignation ou mutation 
iffipli4Lie, - selon cette même annexe, son démé-
nagement.. • 

Dans le cas où la réassignation ou la Muta-
tion se fait à une distancé de plus de -Cin-
quanté (50) kilomètres du lieu principal de 
travail "par -chemin public carossable, la 
commission doit obtenir l'accord du profes-
sionnel concerné. 
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Article 5-9.00 ,Poste de professionnel à combler  

5-9.01 1,6rsque là commission entend combler un pos-
té de professionnel, elle doit porter le 
fait, et les qualifications requises à lob-- 
tention du poste à la connaissance des pro-
fesslonnelsi par voie d'affichage. 	Elle 
,procède, le cas échéant; .après-  ayoir satis-
fait aux exigences des articles 5-6.00 et e 

5-8.00, de la présente convention. 

Toutefois, la commission et l'association 
peuvent convenir par1  écrit, d'autres moyens 
de communication ainsi que les modalités y 
afférentes. • 

f 



44 

Article 5-10.00 Régime 'd'assurarie-vie, maladiJ et sa-
laire 	 ■■ 

DISPOSITIONS GENERALES 
•-, 	 • 

5-10.01 .Est admissible aux régimes d'assurance en 
cas de décès, maladie ou invalidité, à comp-
ter de la date 'indiquée et jusqu'à sa mise à 
la retraite: 

Le professionnel engagé à temps plein ou 
à soixante-quinze (75) P. cent ou'plus du, 
temps plein. 

La commission verse sa pleine contribu- 
tion pour ce professionnel. 

Le professionnel engagé à temps partiel 
qui travaille moins de soixante-quinze 
(75) p. cent du temps plein. 

La commission verse, en ce cas, la moitié• 
de la contribution payable pour un pro-
fessionnel temps plein, le profession-
nel payant le solde de la contribution de 
la commission en -plus de sa -propre con-
tribution. 

Est égalemerit admissible aux susdits ré-
gimes, du consentement des parties et se-
lon les modalités convenues entre elles, 
le tout sous réserve de ce qui est ci-
après stipulé, toute personne ou tout 
groupe de personnes à l'emploi d'une com-
mission. 

Sous réserve de la clause 5-10.28, la parti-
cipation du professionnel admissible court à 
compter de Ventrée en vigueur des régimes 
s'il est en service à la commission à cette 
date, sindn, à compter de son entrée en ser-
vice. 
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5-10.01 (suité) 
Sauf le professionnel remplaçant et'le pro-
fessionnel surnuméraire engagé pour une pé-
riode égale ou supérieure à six mois, les 
remplaçants et les surnuméraires n'ont droit 
à aucune prestation en cas de décès, maladie 
ou invalidité en vertu de la présente enten-
te. i 

5-10102 	Apx fins des présentes, on entend par 
personne à charge, le conjoint ou l'enfant à 
charge d'un professionnel tel que défini 
ci-après: 

conjoint: -celui ou celle qui l'est devenu 
par suite d'un mariage légalement contracté 
au Québec 6u ailleurs et reconnu comme vala-
ble Par les lois du Québeé- ou par le fait 
pour une personne non mariée de résider en 
permanence depuis trois (3)* ans ou plus 
avec une personne noii mariée de sexe diffé-
rent qu'elle présente publiquement comme son 
conjoint 5.tant précisé que la dissolution du 
mariage par divorce ou annulation fait per-
dre ce statut de conjoint de même que la sé-
paration de fait depuis plus de tÉois (3) 
mois dans le cas d'un mariage non légalement 
contracté. 

■ 

Lire un (1) an au lieu de trois (3) ' 
dans le cas où un enfant est issu de 

- l'union. 
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5-10.02 (suite) 

ii) enfant àharge: un enfant du prOfession-
nel, - dé son conjoint ou des deux, non marié 
et résidant ou domicilié au,Canada, qui dé-
'pend du professionnel pour son soutien et 
est âgé de moins de dix-huit (18) ans; ou 
s'il fréquente à temps complet à titre 
d'étudiant dûment inscrit une maison d'en-
seignement reconnue, est âgé de moins de 
vingt-cinq (25) ans ou, quel que soit son 
âge, un enfant qui a été frappé d'invali-
dité totale avant son dix-huit (18e) anni-
versaire •de naissance du avant son vingt-
cinquième (25e) 'anniversaire, de naissance 
s'il , fréquentait, à tempsn complet à titre 
d'étudiant .une maison d'enseignemed repon-- 
nue et est demeuré continuellement invalide 
depuis cette date. 

5-10.03 Par invalidité, on entend un état d'incapa-
cité résulitant soit d'une maladie, y in-
cluant une intervention chirurgicale reliée 
directement à la planification familiale, 
soit d'un accident sous réserve des clauses 
5-10.47 à 5-10.52 inclusivement, soit d'une 
absence prévue aux clauses 5-13.17 et 
5-13.18 nécessitant des soins médicaux et 
qui rend le professionnel totalement .incapa-
ble d'accomplir les tâches habituelles de 
son emploi ou de tout autre emploi analogue 
qui lui est offert par la commission et com-
portant une rémunération similaire. 

■ 
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5-10.04 	Une période d'invalidité est toute période 
continue d'invalidité ou une suite de pério-
des successives séparées par moins de vingt-
deux (22)* jours de travail effectif à temps' 
plein ou de disponibilité izeoUr un travail à 
temps plein, à moins que le professionnel 

- n'établisse de façon satisfaisante qu'une 
période 'subséquente est attribuable à une 
maladie ou à un accident complètement étran-
ger' à la cause de l'invalidité précédente. 

	

5-10.05 	Une période d'invalidité résultant de mala- 
die ou blessure qui-'a volontairement été 

.causée par le professionnel lui-même, d'al-
coolisme ou de toxicomanie,-de participation 
active à une émeute, à une insurrection, ou 
à des -actes Criminels ou de service dans les 

,forces armées n'est pas reconnue comme une 
période d'invalidité aux fins des présen-
tes. -  

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'al-
coolisme ou-  de toxicomanie, est reconnue 
comme période d'invalidité aux 'fins des pré-
sentes la période d'invalidité pendant la-
quelle le professionnel reçoitdes traite-
ments ou sbins médicaux en vue de sa réhabi- 
itation. 

	

5-10.06 	Les dispositions des régimes d'assurance- 
vie, maladie et salaire prévus à l'Entente 
1975-79 demeurent en vigueur aux conditions 
.1r prévues, jusqleaux dates suivantes: , 

Assurance-vie: jusqu'à,la date de signature 
de la présente entente; 

Assurance-maladie: jusqu'au 30 juin 1980:: 

.*Lire "huit (8) jours" au lieu de "vingt-deux (22) 
jours" si la période continue d'invalidite qui précède 
son retour au travail est égale ou inférieure à 3 mois 
de calendrier. 
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5-10.06 

5-10.07 
' 

(suite)' 
Assurance-salaire: jusqu'à la date de si-

gnature de la présente 
entente. 

Sous réserve de la clause 5-10.06, les régi, 
Mes d'assurance-vie, maladie et salaire pré-
v1.1 à cette convention entrent en vigueur 
aux dates suivantes: 

Assurance-vie: 
	

à compter de la date de  
signature de la présente  
entente; 

Assurance-Maladie: à compter du ler juillet 
1980; 

Assurance-salaire: ,à compter du ler juillet 
1979, nonobstant la  
clause 5-10.06. 

	

5-10.09 	En contrepartie de la contribution de la 
commission aux prestations d'assurance pré-
vues ci-après, la totalité du rabais consen-
ti par la Commission d'emploi et d'immigra-
tion du Canada (C.E.I.C.) dans le cas d'un 
régime enregistré est acquise à la commis-
sion. 

	

5-10.09 	COMITE PARITAIRE 

Le Ministère et la Q.A.P.S.B. d'une part, et 
la Fédération d'autre part, conviennent de 
former avec diligenCe un comité paritaire 
unique de quatre (4) personnes responsables 
de l'établissement et de l'application du 
régime de.base d'assurance-maladie et des 
régimes 'optionnels complémentaires prévus 
aux présentes. Ce comité se met à l'oeuvre 
dès sa forffiation. 
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/ 	• 
Le comité choisit .hors de ses membres un , 
président au plus tard dans les vingt (20) r  
jours de la signature de la présènte enten- 
te; à défaut, 'ce président est choisi dans' 
,les vingt (20) jours suivants par lé Juge en 
Chef du tribunal du Travail. Ce président 
est de préférence un actuaire,idomicilié et 
résidant au Québec depuis au 'moins trois (3) 
ans ou, à défaut,' une personne ayant des , 
qualifications équivalentes. 

4 

	

. 5-10.11 	Le Ministère et la Q.A.P.S.B. d'une part, ét 
la Fédération d'autre part, 'disposent chacun 
d'un vote. Le président dispobe d'Un vote 
qu'il doit exprimer uniquement en Cas d'éga-
lit& des voix. Sous réserve des autres re-
cours de chacune des parties, celles-ci re-
noncent expressément à contester toute déci-
sion du comité paritaire ou de son président 
devant le conseil d'arbitrage. 

	

5-10.12 	Le comité paritaire peut, ayec l'accord de 
la Fédération, établir un ou plusieurs régi-
mes optionnels complémentaires et le coût de 
ces régimes est\ entièrement à lai charge des 
participants.. La cpmmission facilite l'ap-
plication ,  de ces régimes comme prévu ci-
après en effectuant la retenue dés cotisa-- /  
tions requises. Le nombre de régimes bp-
tionnels complémentaires établis ne peut dé- 

	

, 	passer trOis - (3). Sous réserve de la clause 
• 5-10.28, .1a participation à un régime Com-
plémentaire suppose la participation au ré-
gime de base. 

5-10.10 
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5-10.13 	Le comte paritaire peut choisir de se re- 
grouper avec .d'autres comités d'assurances .  
prévus dans d'autres 'conventions collectives 
et opérer comme un seul comité d'assurante. 
En ce cas, les groupes couverts par ces co-
mités constituent un ,seul groupe pour fins 
d'assurance. 	Un 'comité paritaire qui a 
choisi de se regrouper ne peut se_retirer . du 
groupe qu'à un anniversaire du contrat d'as-
surance subordônnément à un préavis écrit de 
quatre-vingt-dix1(90) jours'aux autres comi-
tés d'assurances. En cas dé désaccord entre 
les parties sui' le fait Pour le comité de se' 
regrouper, 'le président doit s'abstenir .  de 
voter et le statu quo est: maintenu - . 

	

5-10.14 	Si-un régime oPtionnel'complémentaire tom- 
- porte dés prestations d'assurance-salaire, 

telles-ci doivent répondre aux- exigences 
suivantes: ' 

' le délai de carence ne,' peut être infé-
rieur à six (6) mois ni 'à la période cor-
respondant à l'épuisement de la banque de 
congés-maladie du professionnel, le cas 
échéant; 

la prestation de base ne peut dépasser 
quatre-vingt-cinq (85) p. cent du traite- 
ment du début. de l'invalidité y compris 

- les prestations que le professibnnel peut 
recevoir de toutes autres sources, en 
vertu d'une 'loi fédérale ou d'une loi / 
provinciale; ce maximum ne doit 'pasêtre 
'interprété comme imposant une limite, aux 
avantagee que lé professionnel péut rece-
voir de sources personnelles; 

les 	prestations 	d'assurance-salaire 
payées en vertu du régime d'assurance-
salaire-prévu' ci-après se soustraient du 
montant prévu par lé régime complémentai-
re. 
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5-10.15 	Le comité doit déterminer les dispositions 
du régime dè, base d'asSurance-maladie et 
dès régimes optionnels ,  complémentaires et, 
lé càs échéant, .préparer un cahier des char-
ges et obtenir un ou des'contrats d'essuran-
ce-groupe couvrant l'ensemble des partici-
pants aux régimes. A cette fin, le comité 
peut procéder par appel d'offres ou selon 
toute autre méthode qu'il détermine; à dé-
faut d'unanimité à cette fin au sein du co-
mité, il y .a appel d'offres à toutes les 
compagnies d'assurance' ayant leur siège so-
cial au Québec. Le contrat doit comporter 
une disposition spécifique quant à la réduc-
tion de prime qui est-effectuée si les médi-
caments prescrits par un médeciri cessent 
d'être considérés cornue des' dépenses admis-
sibles ouvrant droit à' un remboursement en 
vertu du.régime de- base d'assurance-mala-
die. 

	

5-10.16 	Le comité doit procéder à une analyse compa- 
rative des soumissions reçues; càs 
échéant, et après avoir arrêté son choix, 
transmettre à chacune des parties au comité 
paritaire tant le rappo'rt de l'analyse que 
l'exposé des motifs qui militent en faveur 
de son choix. L'assureur choisi peut être 
un assureur seul ou un groupe d'assureurs 
agissant comme un assureur seul. ' 

' Le cahier des charges doit stipuler que le 
comité peut obtenir de l'assureur un état 
detaille des ' opérations effectuées en vertu ' 
du contrat, diverses compilations statisti-
res'et tous les renseignements nécessaires' 
a la‘ vérification du calcul de la réten- 

• tion. 
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510.16 (suité) 
Le comité doit aussi pouvoir obtenir ,de 
l'assureur, moyennant des frais raisonnables 
qui s'ajoutent à ceux prévus par la 'formule 
de rétention; tout état ou compilation sta-
tistiques additionnels utiles et pertinents 
que peut lui demander le Ministère, la 
Q.A.P.S.B. où -la Fédération. Le comité 
fournit au Ministère, à la Q.A.P.S.B. et à 
la Fédération une _copie' des renseignements 
ainsi obtenus. 

5-10.17 De plus,. advenant qu'un assureur cRoisi par 
le comité modifie en tout temps les,bases de 
calcin de sa rétention, le comité peut déci-, 
,der de procéder à un nouveau choix; si l'as-
sureur cesse de se conformer au cahier des 
charges ou encore modifie substantieLlement 
son tarif ou les bases de' calcul de sa ré-
tention, le comité est tenu de procéder à un 
nouveau choix. Une mcidification,est sub-
stantielle si elle modifie la position rela-
tive de l'assureur choisi par rapport aux 
soumissions fournies par les autres assu-
reurs. 

5-10.18 	Toul contrat doit être émis conjointement au 
nom des parties constituant le comité et 
comporter entre autres les stipulations sui-
vantes: 

a) Une garantie que ni les facteurs de la for-
mule de rétention, ni le tarif selon les-
quels les primes sont calculées peuvent être 
majorés avant le ler janvier qui suit la fin 
de la première année complète d'assurance, 
ni plus fréquemment qu'à tous les louze (12) 
mois par la suite. 

pb) L'excédent des primes sur les indemnités ou 
remboursements payés aux assurés doit être 
remboursé annuellement par -l'assureur à ti-
tre de dividendes ou de ristournes, après 
déductions des montants convenus suivant la 
formule de rétention pré établie pour con-
tingence, administration, réserves, taxes et 
profit. 
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5-10.18 	(suite) 
La prime pour une, période est établie selon 
le tarif qui est applicable au participant 
au premier jour de la période. 

d) Aucune prime n'est payable pour une période 
au premiei% jour, de laquelle le profesionnel 
n'est pas un participant; de même, la pleine 
prime est payable pour uné période au cours 
de laquelle le professionnel cesse d'être un 
participant. 

	

5-10.19 	Le cOMité paritaire confie au Ministère et à 
la Q.A.P.S.B. l'exécution des travaux requis 
pour la mise en marche et l'application du 
régime de base d'assurance-maladie et des 
régimes optionnels complémentaires; ces , tra-
vaux sont effectués selon les directives du 
comité paritaire. Le ministère et la 
Q.A.P.S.B. ont droit au remboursement des 
coûts encourus comme prévu ci-après. 

Les dividendes ou ristournes payables résul- 
tant de l'expérience favorable des régimes 
constituent des fonds confiés .à la gestion 
du comité. Les, honoraires, y compris les 
honoraires dû président du comité, 'frais ou 
débourpés encourus pour la misé en marche et 
l'application des régimes constituent une 
première charge sur ces fonds ,,étant précisé 
que les frais remboursables né comprennent / 
pàs les frais normaux d'opération de la com- 
mission. Le solde des fonds d'un régime est 
utilisé soit pour accorder un congé de prime 
'pour une période, soit pour faire face à des 
au9mentations de taux de primes, soit pour 
ameliorer le régime déjà existant, soit pour 
être remis aux participants selon la formule 
déterminée parle comité. 

	

5-10.21 	Les honoraires et les dipenses des membres 
du comité sont à la charge de Ceux qu'ils 
représentent. 

5-10.20 
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REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE  

5-10. .22 	Tout.pr6fessionnel à temps plein bénéficie,, 
sans contribution de sa part;' d'un montant 
d'assurance-vie de six 'mille quatre centè 
'dollars (6 400 $) à'bomptér .  de la date de 
signature de la pi=éSente entente. • 

5-10.23 - Le montant mentionné à la claûse'5-18.22 est 
réduit de 50 p;  100 pour les professionnels 
visés à l'alinéa h) de la clause 5-10.01. , 

REGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE  

5-10.24 - Le régime de 'base d'assurance-Maladie cou-
vre, suivant les modalités arrêtées, par le 
comité paritaire, les médicaments vendus par 
un pharmacien licencié ou un médecin dûment 
autorisé, sur ordOnnanbe d'un médecin ou 
d'un dentiste, de Même qu'àl'optiod du co-
mité paritaire, 1e transport en ambulance, 
les frais hospitailiers et médicaux non au-
trement remboursables alors que le profes-
sionnel assuré est temporairement à q'exté-
rieur du Canada et que sa condition nécessi-
té son hospitaliàation en dehors du Canada, 
.les frais d'achat d'un membre artificiel 
pour une perte survenue en cours d'assurance 
'ou autres fournitures et Services prescrits 
par ,le médecin traitant et nécessaires au 
traitement de la maladie. % 

5-10.25 La contribution de la commission au régime 
de base d'assurance-maladie quant à 'tout 
professionnel ne peut excéder l'un ou l'au-
:tre des montants suivants: 

a) ,dans le cas d'un participant assuré pour 
lui-même et ses personnes à charge: 
''quarante-cinq dollars (45 $) par année à 
compter du ler juillet 1979, nonobstant 
la clause 5-10.06; 

dans le cas 'd'un pérticipant assuré 
seul: dix-huit dollars (18 $) pér année 
à compter du ler juillet 1979,(  nonob-
stant la clause 5-10.06. 
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5-10.26 

5-10.27 

Advenant-  l'extension—aux médicaments de la 
couverture du Régime d'assurance-maladie du 
Québec, les montants prévus à la clause 
5-10.25 seront diminués des 2/3 des primes 
annuelles d'assurance-médicaments incluses 
dans le présent régime. 

Les prestations d'assurance-maladie sont ré-
ductibles des'prestations payables en vertu 
de tout autre régime public ou privé, indi-
viduel ou collectif. 

	

5-10.28 	La pàrticipation au régime de base d'assu- 
rance-maladie est obligatoire mais un pro-
fessionnel peut, moyennant un préavis écrit 
à sa commission, refuser\ou cesser de parti-
ciper au régime d'assurance-maladie, à con-
dition qu'il établisse que lui-même et ses 
personnes à charge sont assurés en vertu 
d'un régime d'assurance-groupe comportant 
des prestations similaires à_titre de per-
sonne à charge. 

Nonobstant la clause'5-10.01, le profession-
nel en congé sans traitement ou en congé 
pour études n'est .  pas couvert par le régime 
/d'assurance-maladie à moins qu'à sa demande; 
il désire continuer de participer à ce régi-
me. bans un tel cas, il devra payer l'en-
tier des primes exigibles ,y compris la quo-
te-part de là commission.› 

	

5-10.29 	Un professionnel qui a tefusé ou cessé de 
participer au régime peut y devenir admissi-
ble aux conditions suivantes: 

a) il doit '  établir à:là satisfaction,de 
, l'assureur: 

i) qu'antérieurement, il était assuré 
comme personne à charge en vertu du 
présent régime d'assurance-groupe ou 
de tout autre régime accordant une 
protection similaire; 
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, 	5-10.29 ,  "(suite.): 
ii)qu'il est devenu impossible qu'il .  

continue à être assuré comme person-
ne, à charge; 

iii)qu'il présente sa demande .dans les 
' .trente (30) jours suivant la cessa- 

tion de son assurance comme personne 
àficharge; 

h) subordonnément au paragraphe a) précé-
dent, l'assurance-  prend effet le premier-
jour-de la période au cours de laquelle 
la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une personne qui, anté-, 
rieurement à sa demande, n'était pas as-
surée en vertu du présent régime d'assu-
rance-groupe, l'assureur n'est ,,pas res-
ponsable du paiement de préstations qui 
pourraient être payables par l'assureur 
précédent en vertu d'une clause de pro-
longation ou de conversion ou autre-
ment. 

'5-10.30 	Il est loisible au comité de convenir du 
maintiens d'année en année avec les modifica-
tions appropriées, de la couverture du ré-
gime de base sur la tête des retraités sans 
contributron,de la commission et pourvu que: 

la cotisation des professionnels pour le 
régime et la cotisation correspondante 
de la commission èoient établies en ex-
cluant tout coût résultant de l'exten-
sion aux retraités; 

les déboursés, cotisations et ristournes 
pour. retraités soient comptabilisés 
séparément et que toute cotisation addi-
tionnelle payable par les professionnels 
eu égard à, l'extension du régime aux ré- s.  
traités soit clairement identifiée comme '  

telle. 

_ 
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III. ASSURANCE-SALAIRE  

5-10.31 Subordonnément aux dispositions deè présentes, 
et sous réserve des clauses 5-10.47 à 5- 2-10.'52 
inclusivement, un professionnel a droit pour 
toute période d'invalidité durant laquelle il 
est absent du travail: 

a) jusqu'à concurrence 	moindre du nombre de 
jours de congés-maladie accumulés à son cré-
dit •ou de 'cinq (5) jours ouvrables:, au 
paiement d'une prestation équivalente au 
traitement qu'il !recivrait s'il ,était au' 
travail; 

1 
h) à compter de l'arrêt du paiement de la pres- 

tation prévue à l'alinéa a); le cas échéant, 
mais jameis_avànt l'expiration d'un délai de 
carence de - Cinq (5) jours ouvrables depuis 
le début de la période d'invalidité et jus-
qu'à concurrence de cinquante-deux (52) se-
maines à cdmpter du .début de la période 
d'invalidité: au paiement d'une prestation 
d'un montant égal à, quatre-vingt-cinq (85) 
p. cent de son traitement; 

o 
c) à compter de l'expiration de là période pré-

citée dé cinquante-deux (52) semaines, jus-
qu'à concurrence d'une période additionnelle 
de cinquante-deux (52). semaines: Su paie-
ment d'une prestation, d'un montant égal à 
soixante-six et deux'tiers (66 2/3) p. cent .  
de son traitement. 

Le traitement du professionnel aux fins du Cal-
cul de, la prestation est le traitement qu'il 
recevrait s'il était en f6nction, sous,réserve 
de l'article 6-9.00, y incluant, le cas 
échéant, les primes pour disparités régionales. 
Pour les professionnels admissible S autres que 
ceux à temps plein, le montant de la prestation 

l est calculé au prorata du temps qu'ils travail-
lent par rapport • à la semaine régulière des 
professionnels à temps plein. 
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5-10.32 	Tant que des prestations demeurent payables, 

	

• 	y compris le délai de carence, le cas 
échéant, le professionnel invalide' continue 
de participer au régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes p1 .1- 
blics (RREGOP) et au régime de retraite des 
enseignants (RRE) et de bénéficier des régi-
mes d'assuraPce. Toutefois, il doit verser 
les cotisations requises, sauf qu'à compter. 
de l'arrêt du paiement de la prestation - pré-
vue à l'alinéa a) de la clause 5-10.31, il 
bénéficie de l'exonération de ses cotisa-
tions aux régimes de retraite (RREGOP et-
RRE) sans perdre ses droits. Les disposi-
tions relatives à l'exonération de ces coti-
sations font partie intégrante des disposi-
tions du régime de retraite et le coût-en 
résultant est partagé comme /celui de toute 
autre prestati6n. 

La commission ne peut résilier ou non-renou-
veler le contrat d'engagement d'un profes-
sionnel pour la seule et unique raison de 
son incapacité physique ou mentale tant que 
ce dprnier peut bénéficier de prestations 
d'assurance-salaire par application des 
clauses 5-10.31 ou 5-10.47 à 5-10.52 et en-
suite, de 5-10.44. Toutefois, le fait Pour 
un professionnel de ne pas se prévaloir de 
la clause 5-10.44 ne peut\empêcher,la com-
mission de résilier ou non-renouveler le 
contrat d'engagement dudit professionnel. 

	

5-10.33 	Les prestations versées en vertu de la clau- 
se 5-10.31 sont réduites de toutes preste-
-tions d'invalidité payées en vertu d'une loi 
fédérale ou provinciale,, sans égard aux aug-
mentations ultérieures des 'prestations de 
base résultant de l'indexation. La commis-
sion déduit un dixième (1/10) de jour de la 
banque de congés de maladie par jour utili-
sé en vertu de l'alinéa a) de, la clause 
5-10.31 lorsque le professionnel reçoit des 
prestations de la Régie de-l'assurance auto-
mobile du Québec. 
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5-10.33 (suite) 
A compter de la soixante et 'unième '(61e) 

' journée d'Une invalidité, le professionnel 
présumé admissible à une prestation d'inva-
lidÏté prévue ,à une' loi' fédérale ou provin-' 
cialé doit,, à la demande écrite de la com-
mission, accompagnée des formulaires appro-
priés, en faire la demande et se -soumeftre, 
aux obligations qui en découlent. . Cepen -

dant, la réduction de la prestation prévue à 
la clause 5-10.31 ,n'opère qu'à :ccimpter du . 
moment où le 'professionnel est' reconnu, ad-
missible et commencé effectivement à toucher, 
telle prestation prévue à , la loi. Dans 
cas où la prestation prévue â une loi: est 
accordée rétroactivéffient à rla première jour-,  
née.d'invalidité, le professionnel s'engage 
à :rembourser à -la commission, . le .cas 
échéant la ,portion de la prestation prévue 
â la Clause 5-10.31 qu'il aurait touchée en 
trop. -  

'/Tout professionnel bénéficiaire d'une pres-
-tàtion d'invalidité payée en vertu d'une loi 
'fédérale ou provinciale doit en aviser sans 
délai lascommiésion. 

	

- 510.34 	Le paiement de la .prestation cesse ) au plus 
tard avec celui prévu pour la dernière se- 
maine de l'annéé scolaire au ,cours de la- 
ceelle le . professionnel ,atteint l'âge- de 

:,soixante-cinq (65) ans. 	 • (, 

	

5-10.35 	Aucune prestation n'est payable durant' une 
grève ou un lock-out, sauf pour une période 
d'invalidité ayant, commencé 'auparavant et 
pour laquelle le professionnel fournit un 
certificat. médical à la commission.. 

5-10.36,, Le versement des prestations payables tant à 
titre de jours de maladie qü'à titre'd'assu-
rance-salaire est effectué directement . par 
la commission mais subordonnémént 'à la pré-
sentation par le professionnel 'des pièces 
justificatives prévues à'la Clause'5-10.37,- 
lorsque exigées par la commission. 
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5-10.37 	En tout temps l'autorité désignée par la 
commission peut: exiger de la part du'profes-
sionnel, absent pour causeid'invalidité,'un 
certificat médical attestant /de la nature et 
de la durée de l'invàlidité. Cependant, ce 
certificat est aux frais de là commission si 
le professionnel est abéent durant moins de 
quatre (4) jours. L'autorité désignée par 
la commission peut également fairé examiner 
le professionnel relativement à'toute-,absen-
ce. Le coût de l'examen, de même' que les 
frais de transport du professionnel lorsque 
l'examen i'obiige à 'se déplacer à plus de 
quarante-cinq' (45) kilOmètres de son lieu de 
travail, sont à la charge de la commission. 

, 
son retour au travail, l'autorité désignée 

par la commisSion.peût exiger d'un profes-
sionnel qu'il soit soumis à un examen médi-
cal dans le but d'établlr s'il est suffisam-
ment rétabli pour reprendre son travail. Le 
-coût de l'examen de même que les frais de 
transport du professionnel lorsque l'examen 
l'oblige à se déplacer à plus de quarante-
cinq (45) kilomètres de son lieu de travail, 
sont à la charge de la commission. 

Si l'avis du médecin choisi par la commis- 
. sion est contraire à celui du médecin con-

sulté par le professionnel, ces deux (2) mé-
decins s'entendent sur le choix d'un troi-
sième (3e) dont la décision est sans eppel. 

La commission ou l'autorité désignée par el- 
le doit traiter les certificats médicaux ou 
les résultats d'examens médicaux de façon 
confidentielle. 

	

5710.38 	S'il y a refus de paiement en raison 'de 
l'inexistence ou de la cessation présumée de 
1. 'initalidité, le professionnel peut en appe-
ler de la décision selon la procédure norma-
le de grief. 
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5-10.39 	a) Le cas échéant; le ler juillet de chaque 
année, la commission crédite à tout pro-
fessionnel régulier à temps plein à son 
emploi et couvert par-le présent article, 
sept. (7) jours -de congésrmaladie. Les 
jours ainsi accordés sont non cumulatifs 
mais monnayables au 30 juin de chaque an-
née lorsque non utilisés au cours de 

\ l'année en vertu des dispositions du pré-
sent article et ce, à raison de 1/260 du 
'traitement àpplicable à' cette date par 
jour non utilisé, le prorata de 1/260 du 
traitement s'appliquant pour la fraction 
de jour non utilisée. 

Cependant, le professionnel bénéficiant 
soit d'un congé sans traitement, soit 
d'un congé avec traitement pour études, 
soit d'un -congé de préretraite, ou .  soit 
des prestations prévues à l'alinéa c) de 
.1a clause 5-10.31 a droit au crédit d'une 
fraction de sept (7) jours de congés-ma-
ladieéquivalant à là fraction du temps, 
où il est en service. 

Toutefois, si le professionnel continue 
de bénéficier des preàtations prévues à__ 

b)"de la claùse 5-10.31 la pre-
mière journée d'une année de travail, il 

—a droit, le cas échéant, au crédit d'une 
fraction de sept (7) jours de congés-ma-
ladie dans là mesure où il reprend, son 
service% la commission.' 

b) pané le cas,kd'une première année deser-
vice d'un tel professionnel qui-n'est pas 
relocalisé , dans le cadre de la sécurité 
'd'emploi, la commission ajoute un crédit 
de six (6) jour à de congés non monnaya-
bles: N 
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5.-10.39 	(suite) 
Le professionnel engagé au cours d'une 
année, qui'sgest vu attribuer un.nombre 
de jours - non monnayables inférieur à six 
(6), a droit, la-première journée ouvra-
ble de l'année de travail suivante, s'il 
demeure au service de la même commission, 
-à la différence\entre six (6) jours et le 
nombre de jours non monnayables qui lui 
ont été attribués à la date effective de 
son engagement. 

c) Le professionnel qui a treize (13) jours 
ou moins de congés-maladie accumulés à son 
crédit au ler juin peut, en avisant par 
écrit la commission avant cette date, 
choisir de ne pas monnayer le solde au 30 
,juin des sept (7) jours accordés en vertu 
du paragraphe a) de la présente clause et 
non utilisés én vertu du présent article. 
Le professionnel ayant fait ce choix ajou-
te le solde- au 30 juin de ces sept (7) 
jours, qui deviennent non monnayables, à 
ses jours de congés-maladie déjà accumu-
lés. 

- 5-10..40 Dans le cas d'un professionnel à temps 
partiel, le nombre de jours crédités est 
réduit au prorata du temps qu'il travaille 
par rapport à la semaine régulière du pro-
fessionnel à temps plein à l'emploi de la 
commission. 

5-10.41 	Si un professionnel devient couvert par le 
présent article au cours d'une année scolai-
re ou s'il quitte son emploi'en cours d'an-
née ou s'il n'est pas en service pour une 
partie d'année ou la totalité de l'année 
scolaire, le nombre 'de jours crédités pour 
l'année en cause est réduit au prorata du 
nombre de moi% complets de service, étant 
précisé que "mois complet de service" signi-
fie un mois au cours duquel le professionnel 
est au travail pour la moitié ou plus du 
nombre de jours ouvrables contenus dans ce 
mois. 
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J- 

5-10.41' 

5-10.42 

5-10.43 

f(suite) 
Néanmoins, si un professionnel a utilisé, 
conformément à la convention collective, une 
partie ou la totalité des jours de congés-
maladie que la commission lui a crédités au 
ler juillet d'une année, aucune' réclamation 
ne sera effectuée pour les jours utilisés 
par suite de l'application de la présente 
Clause. ' 

Les invalidités en cours de paiement au 30 
juin 1979 demeurent couvertes selon' les ré-
gimes prévus au présent article. La date 
effective du début de la.période d'invalidi-
té et la dàte à laquelle le professionnel a 
droi:t soit à la prestation prévue à l'alinéa 
h) ,de la clause 5-.14.32 de la convention 
collective 1975-19, soit à la prestation 
prévue à l'alinéa b) de' la clause 5-10.31 
des présentes selon le cas, déterminent les 
prestations et la durée des prestations aux-
quelles le -professionnel peut avoir droit 
selon les dispositions de la clause 5-10.--31 
des présentes. . 

Les professionnels invalides n'ayant droit à 
-- aucune prestation au 30 juin 1979 Sont cou-

verts par le régime prévu à la convention 
• collective dés i leur retour au travail lors-
qu'ils débutent une nouvelle période d'inva-
lidité. 
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5-10.44 	Les professionnels qui benéficiaient de 
jours de congés-maladie monnayables conser-,---- 
vent \leur droit au rembdursement de la va-
leur des jours monnayables accumulés au 30 
juin 1973 (lire le 31 mai 1974 Pour les pro-
fessionnels engagés avant le 31 Mai 1974 et 
qui 'n'étaient pas régis'par une convention 
collective avant cette date), en conformité 
des dispositions de la convention collective 
antérieurement applicable •ou en vertu d'un 
règlement de là commiss ion ayant re.même ef-
fet, étant précisé que même si aucun nouyeau 
jour n'est crédité, le pourcentage des jours 
monnayables est déterminé en tenant compte 
des années de service tant avant qu'après le 
ler janvier 1973 (lire le ler juins1974 pour_ 
les professionnels engagés avant le ler juin 
'1974 et qui n'étaient pas régis par une con-
vention collective avant cette : date). Cette 
valeur est déterminée selon le traitement au 
30 juin 1973 et porte intérêt au taux de 5 
p. 100 composé annuellement. Toutefois, 
l'intérêt découlant de ce taux d'intérêt an-
nuel court à compter du ler janvier 1974 
jusqu'au 30 juin 1974, et par la suite, du 
le'r juillet au 30 juin dei chaque année sco-
laire subséquente. Ces,dispositiond n'ont 
toutefois pas pour effet de modifier la va-
leur déjà arrêtée pour.des jours de congés-
maladie monnayables dont la valeur a été dé-
terminée en vertu d'une convention antérieu-
re ou en vertu d'un règlement de la'dommis-
sion ayant le même effet. 

La valeur des -jours monnayables au crédit 
d'un professionnel peut être utilisée pour 
acquitter le coût du rachat d'années de ser-
vice antérieures comme prévu dans les dispo-
sitions, relâÈives aux régimes de retraite 
(RRE, RREGOP et Loi concernant la protec-
tion à la retraite de certains ensei-
gnants). 
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5-10.44 • (suite) 
- Nonobstant la clause 5-10.45, les jours de 

congés-maladie monnayables au crédit d'un 
professionnel au ler janvier 1973 (lire ler 
juin 1974 pour les professionnels engagés 
avant le ler juin 1974 et qui n'étaient . pas \ 
régis •par une convention collective avant 
cette date) peuvent également être utilisés, 
à, raison de 1 jbur par jour, pour d'autres 
fins que la maladie lorsque les 'conventions 
collectives antérieures ou un règlement de 
la -commission ayant le même effet, pré-
voyaient une telle ùtilisation. De même, 
les jours 'de congés-maladie monnayables au 
crédit d'un professionnel au ler janvier 
1973 (lire ler juin 1974 pour les profes-
sionnels engagés avant le ler juin 1974 et 
qui n'étaient pas régis par une convention , 
collective avant cette date) peuvent égale-
Ment être utilisés, à, raison de 1 jour par 
jour, pour d'autres fins que la maladie à 
savoir: • le congéprévu à l'article 5-13.00 
ou - pour prolonger le congé pour invalidité 
du professionnel après expiration des béné-
fices prévus à l'alinéa c) de la clause 
5-10.31 ou pour un congé de préretraite. Le 
professionnel peut également utiliser ses 
jours de congés-maladie non monnayables à 
son crédit, à raison de 1 jour par jour, -  
pour prolonger son congé. pour invalidité 
après expiration des bénéfices prévus' à 
l'alinéa c) de la clause 5-10.31 et aussi 
pour le congé prévu à l'article 5-13.00 là la 
condition qu'il ait déjà épuisé ses jours dé 
congés-maladie monnayables. 1 

Les jours de-congés-maladie monnayables au 
crédit d'un professionnel au 30 juin 1973 
(lire le 31 mai 1974 'pour les professionnels 
engagés avant le 31 mai 1974 et qui n'é-
taient pas régis par une convention collec-
tive avant cette ilate).sont réputés utilisés 
à cette date, lorsqùe i utilisés tant en vertu 
de la présente clause que des a,utres clauses 
du présent article— ' 

■ 
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5-10.45 	le professionnel qui, conformément à la con- 
vention en vigueur au 30 juin 1975 ou, le 

• cas échéant, à la politique adMinistrative 
et salariale des professionnels (docuMeht 
27-10) a „choisi dé ne pas utiliser ses jours 
monnayables est réputé maintenir ce choix .. 
Toutefois, sur avis écrit à la commission, 
le professionnel peut modifier son choix.' 

5-10.46 Les jours de congés-maladie au crédit d'un 
professionnel au 30 juin 1979 demeurent ) -à-
son crédit et les jours utilisés sont sous-
traits du total accumulé. L'utiltsation des 
jours de congés-maladie se fait dans l'ordre 
suivant: 

les jours monnayables crédités en vertu de 
la clause 3-10.39 de la présente converi- , tion; 

après épuisement des jours mentionnés en 1), 
les autres jours monnayables au d'édit du 
professionnel; 

après épuisement des jours mentionnés en 1) 
et 2), les jours non monnayables au crédit 
du professionnel. 
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ACCIDENT DE TRAVAIL 

	

5-10.47 	Dans le cas d'un accident de travail donnant 
droit à des prestations en Vertu de la Loi 
des accidents du travail; le professionnel 
bénéficiaire demeure couvert par le régime 
d'aséurance-Vie décrit à la clause 5-10. -22 
ou 5-10.23 'selon 'le cas et d'assurance-mala 
die décrit à,la clause 5-10.24. Péndant 
Cette, période et jusqu'à ce que la Commis-
sion de la santé et de la sécurité au tra- 
vail décrète l'incapacité permanente, qu'el- . 
le soit totale ou partielle, il bénéficie de 
l'exonération de ses cotisations au régime 
d'aésterance-maladie. Pendant cette période, 
iI bénéficie également, de l'exonération de 
ses contributions au régime de retraite 
(RRE, RREGOP) sans perte de ses dreeits. Les 
dispositions relatives à l'exonération de 
ces cotisations font partie 'intégrante des, 
dispositions des régimes de 'retraite et le 
coût en résultant est partagé comme celui de 
toute autre prestation. 

	

5-10.48 	Tant et aussi longtemps qu'un professionnel 
bénéficie de prestations en vertu de la.Loi 
des accidents. du travail et jusqu'à ce que 
la Commission de la sécurité et de la santé 
au travail décrète une incapacité permanen-
te, qu'elle sit totale où partielle; la 
.commission verse à tel professionnel le mon-
tant de la prestation de la Commissicin de la 
sécurité et de la santé au travail et la 
différence entre la prestation reçue en ver-
tu de la Loi des accidents du travail et son 
traitement net étant entendu que l'édit trai-
tement net n'est pas majoré même si, en tel 
cas, le professionnel bénéficie d'exonéra-
tions. Aux fins de, la présente clause, 
traitement net signifie le traitement qu'il 
recevrait s'il,"était en fonction, sous ré-
serve t de l'article 6-9.00 et y incluant, le 
cas échéant, les primes pour disparités ré-
gionales. 



68 

5-10.49 Dans le cas où la Commission de la sécUrité 
et de la santé au travail cesse de verser 
des prestations avant la 104ième semaine 
suivant la date de l'accident de travail, le 
régime d'assurance-salaire prévu à la clause 
5-10.31 s'appliquera si le professionnel est 
toujours invalide au sens de la clause 
5-10.03 et, dans 'iih tel cas, la date de tel 
accident de travail est, considéré comme la 
date du début de l'invalidité pour les fins 
d'application du régime d'assurance-salaire, 
notamment des clauses 5-10.31 et 5-10.44. 

Par contre, dans le cas d'un professionnel 
qui recevrait de la Commission de la sécuri-
té et de la santé au travail une rente an-
nuelle inférieure à -la prestation qu'il au-
rait reçue par app1ication de la 'clause 
5-10.31, le régime d'assurance-salaire prévu 
à cette dite clause s'applique pour combler 
cette différence si le professionnel est 
toujours invalide, au sens de la clause 
5-10.03 et, dans un tel‘cas, la date de tel 
accident de travail est 'considérée comme la 
date du début de l'invalidité pour les fins 
d'application du régime d'assurance-salaire, 
notamment des clauses 5-10.31 et 5-10.44. 

	

5-10.50 	La Commission de la sécurité et dé la santé 
au travail rembourse à la commissiOn le mon-
tant correspondant à la prestation de la 
Commission de la sécurité et de la santé au 
travail. 

Le professionnel doit signer les formulaires 
requis pour permettre tel remboursement. 
Une telle renonciation n'est valable que 
pour la durée où la commission s'est engagée 
à verser les prestations. 

	

5-10.51 	Le professionnel ne subit aucune réduction 
de sa caisse de congés-maladie -  pour les 
jours où la C.S.S.T. a versé des prestations 
et pour les absences prévues à la clause 
5-10.52. 

9 
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5-10.52 Tout professionnel de retour au travail sui-
te à un accident du travail et pour lequel 

.1a .Commission de la sécurité et de la santé 
au.travail exige des. examens supplémentaires 
ou périodiques et qui l'obligent à s'absen-
ter:de son travail, obtient un congé sans 
perte de traitement pour toute l'a durée' de 
l'absence, y incluant le temps de déplace-
ment. . 
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Article 5-11.00 _Charge publique 

5-11.01 Le professionnel régulier qui entend briguer 
, une charge publique obtient, sur avis écrit 
df huit (8) . jours, un congé sans traitement 
temps plein pour la période de temps requi-
se aux fins de sa candidature. 

5-11.02 	Le professionnel régulier qui, a bénéficié 
_d'un congé -sans traitement aux fins de sa 
candidature a droit d'être réinstallé immé-
diatement dans son poste au terme de l'élec-
tion. 

'Ce droit s'exercé dans les huit18) jours dè 
1 	 la tenue de l'élection, 

5-11.03 	Le professionnel régulier qui occupe une 
charge publique obtient sur demande écrite. 
mi congé sans traitement temps plein Pour 
exercer sa charge. Toutefois, cette demande 
comporte un préavis de huit (8) jours si le 
professionnel n'est pas déjà en congé sans 
traitement. 

5-11.04 	Le professionnel régulier qui èst en congé' 
sans traitement pour remplir une charge pu-
blique peut, en tout temps, sur avis écrit 
de vingt (20) jours, reprendre son travail. 

A son retour, il est réintégré dans le même 
corps d'emplois.' Il reprend son dernier 
poste ou un autre poste auquel il est réas-
signé par la commission. 

5-11.05 Tout profesionnel peut obtenir la permission 
de s'absenter de son travail aux fins d'une 
candidature ou de l'exercice d'une charge 
qui requiert des absrences occasionnelles. , 

Les périodes et les modalités de ces absen-
ces sont déterminées par la commission et-
l'association. 
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'5-11,06 	Les vinées durant lesquelles un profession- 
nel régulier bénéficie d'un congé sans trai-
tement en vertu du présent article consti-
tuent des années d'expérience aux fins de la 
présente convention. 

■ 
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Article 5-12.00 Assignation provisoire à un poste de  
cadre, et poste de cadre et de gérant  
à combler  

	

5-12 ..01 	Le professionnel qui accepte d'occuper sur 
une base provisoire un poste (ile cadre re-
çoit, pendant le temps qu'il remplit ce pos-
te, le traitement qu'il aurait Comme titu-
laire de ce poste. 

5-12.02 , Le professionnel réintègre son poste au plus 
1  'tard quinze (15) jours après en avOir,reçu 

avis de la ,commission ou en avoir fait la 
demande. 

	

5-12.03 	; 	1  Sous réserve du présent article, un proféé-
sionnel assigné provisoirement à un poste de 
cadre 'continue de bénéficier des disposi-
tions de la présente convention et il est 
assujetti au précompte de là cotisation syn-
dicale. 

5-12.04 Lorsque la commission entend combler un pos-
te de gérant ou de cadre, y compris celui de 
directeur général, d'une façon autre que 
provisoire,' elle porte le fait et les condi-
tions d'éligibilité à la connaissance des 
professionnels, par voie d'affichage. 

Si la commission procèàe par voie de con-
cours public, l'affichage aura lieu au plus 
tard au même moment que la publication du 
concours. 

Toutefois, la' commission et l'assoCiation 
peuvent convenir par écrit, d'autres moyens 
de communication ainsi que, les modalités y 
afférentes. 

La présente Clause ne s'applique pas lorsque 
la commission procède à une réassignation de 
personnel de cadre et de gérance déjà à .son 
emploi. 
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Article 5-13.00 Droite parentaux 

I 	Dispositions générales 

Le présent régime relatif aux droits paren-
ta

j
ux prend effet à compter de la date de si-

gnature de la présente entente par les par-
ties négociantes à l'échelle nationale. 

Les indemnités du congé de maternité -prévues 
à la section II sont uniquement versées à ti-
tre de suppléments .  aux prestations d'assuran-
ce-chômage ou, dans les cas prévus ci-après, 
à'•titre de paiements -  durant une période de 
chômage causée par une grossesse pour laquel-
le le régime d'assurance-chômage ne prévoit 
rien. 

Si l'octroi d'in congé est restreint à un 
seul conjoint, cette restriction opère ses 
effets dès lors que l'autre conjoint est éga-
lement salarié du secteur public ou:parapu-
blic. 

La commission ne rembourse pas à la profes-
sionnelle les sommes qui pourraient être exi-
gées d'elle par la Commission d'emploi et 
d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu 
de la Loi sur l'assurance-chômage, lorsque le 
revenu de la professionnelle excède une fois 
et demie (1 1/2) le maximum assurable. 

Section II Congé de maternité 

\‘, 
Section 

5-13.01 

5-13.0i 

5-13.03 

7 

5-13.04 

5-13.05 

51 13.06 

La professionnelle enceinte a droit à un con-
gé de maternité d'une durée de Vingt (20),se-, 
maines qui, sous réserve de la clause 
5-13.07, doivent être consécutives. 

La proféssionnelle qui accouche d'un enfant -
mort-né après le débutde la vingtième (20e) 
semaine'précédant la date prévue de l'accou-
chement a également droit a ce - congé'de ma-
ternité. 

La-répartition, du congé de maternité, avant 
et après l'accouchement, appartient à la pro-
fessionnelle et comprend le jour de l'accou-
chement. 

f 
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, 
5-l3 ; o7  • 

La professionnelle qui accouche prématurément 
et dont l'enfant est en conséquence hospita-
lisé a droit à un congé de maternité/ discon-
tinu. Celle,-ci peut revenir au travail avant 
la fin de son congé de maternité et le com-
pléter lorsque l'état de l'enfant n'exige 
plus de soins hospitaliers. 

5-13.08 	Pour obtenir le congé dé maternité, la pro- 
fessionnelle doit donner un pi.éavis écrit à 

- la commission au moins .deux (2) semaines 
avant la date du départ. Ce préavis doit 
être accompagné d'un certificat médical at-
testant la grossesse' et la date prévue pour 
la naissance. ,  

Le délai de présentation du préavis peut être 
.moindre si un certificat médical atteste que 

• la professionnelle doit quitter son poste 
plus tôt que brévu.' En cas d'imprévu, la 
professionnelle est exemptée de la formalité 
du préavis, sous réserve de la production à 
la commission d'un certificat médical attes-
tant qu'elle devait quitter son emploi sans 
délai. 

5-13.09 A) Cas admissibles \à l'assurance-chômage  

La professionnelle qui a accumulé vingt (20) 
semaines de service* avant le début de son 
congé de maternité et qui, suite à la présen-
tation d'une demande de prestations en vertu 
du régime d'assurance-chômage, est déclarée 
éligible à de telles prestations, a droit de 
recevoir durant son congé de maternité, sous 
réserve de la clause 5-13.10: 

, 	 • 

La professionnelle absente accumule du ',service .si 
son absence est autorisée, notamment pour invalidi-
té, et comporte une prestation ou une rémunéra-
tion. 
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5-13.09 (suite) 
a) pour chacune des semaines du délai de ca-

rence prévu au régime d'assurance-chôma-
ge, une indemnité égale à 93 p. cen%* de 
son traitement hebdomadaire de base**; 

h) pour chacune des semaines où elle reçoit 
ou pourrait Jrecevoir -des prestations 
d'assurande-chômage, une indemnité com-
plémentaire égale à là différence entre 
93 p. cent de son traitement hebdomadaire 
de base et la prestation d'assurace-chô-
mage qu'elle reçoit ou pourrait réde-
voir;- 

pour chacune 'des semaines qui suivent la 
période prévue au paragraphe -h), une in-
demnité égale à 93 p. cent de son traite-
ment hehdomadaiée de base, et ce jusqu'à 
là fin de la vingtième (20e) semaine du 
congé de mateTité.- 

Pour les fins du paragraphe h) de la présente 
Clause, l'indemnité complémentaire se calcule 
à partir des prestations d'assurance-chômage 
que la professionnelle a droit de recevoir 
sans tenir compte des montants soustraits de 
telles prestations en raison des rembourse-
Ments de prestations, des intérêts, des péna-
lités et autres montants recouvrables en ver-
tu du régime d'assurance-chômage. 

B) Cas non admissibles à 'l'assurance-chômagé  

La professiônnelle exclue du bénéfice des 
prestations d'assurance-chômage ou déclarée 

93 p. cent: Ce pourcentage a - été fixé pour 
tenir compte du fait que la professionnelle 
bénéficie en pareille situation d'une exoné-
ration des cotisations aux régimes de retrai-
te et d'assurance-chômage, laquelle équivaut 

- en moyenne à 7 p. cent de son traitement. . 

** 	On entend par "traitement de base", le trai- 
tement régulier de la professionnelle' 

cl 

- 
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5-13.09 (suite) 
inadmissible est également exclue du bénéfice' , 
de toute indemnité-. Toutefois: 

La professionnelle à temps plein qui a accu-
mulé vingt (20) semaines de service avant le 
début de son congé de maternité a,également-
droit à une indemnité égale à 93 p.  cent de 
son traitement hebdomadaire_ de base et ce, 
durant dix (10) semaines, si elle n'est pas 
éligible aux prestations d'assurance-chômage 
pour l'un ou l'autre des deux motifs sui- . 
vants: 

elle n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au, moins dix (10) semaines entre 
la cinquantième (50e), et la trentième 
(30e) semaine précédant celle prévue de 
son accouchement; 

O U 

elle' n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins vingt (20) semaines au 
cours de sa période de référence prévue 
par le régime d'assurance-chômage. 

La professionnelle à temps partiel qui a ac-
cumulé vingt (20) semaines de service avant 
le début de son congé de maternité a droit'à 
une indemnité égale à 95 p. cent de son trai-
tement hebdomadaire de base et ce, durant dix 
(10) semaines, si elle n'est pas éligible aux 
prestations d'assurance-chômage pour l'un des 
motifs suivants: 

elle n'a pas coneribué au régime d'assu-
rance-chômage; 

ou 

elle a contribué mais n'a pas occupé un 
emploi assurable pendant au moins dix 
(10) semaines entre la cinquantième (50e) 

• -et la trentième .(30e) semaine précédant 
celle prévue de son accouchement; . 

OU 

elle a contribué mais n'a pas occupé un 
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5-13.09 (suite) 
emploi assurable pendant au moins vingt' 
(20) semaines au cours de sa période de 
référence. 

Si la professionnelle _à' temps partie est 
exonérée des cotisations aux régimes de re-
traite et d'assurance-chômage, le pourcentage 
d'indemnité est fixé à 93 p. cent. 

C) Pour les cas prévus aux paragraphes A) et 
B) de la présente clause: 

a) Aucune indemnité ne peut, être versée du-
rant la période de vacances au cours de 
laquelle la professionnelle 'est rémuné-
rée. 

h) ,L'indemnité due pour les deux (2) premiè-' 
jres semaines est versée par' la commission 
:dans, les deux (2) semaines du début du 
congé ; l'indemnité due après cett9 date 
est versée à intervalle de deux (2) se-
maines, le premier versement n'étant tou-
té'fois exigible, dans le cas de la pro-
fessionnelle éligible à l'assurance-chô-
mage, que quinze (15) jours après l'ob-
tention par la commission d'une preuve 
qu'elle reçoit des prestations d'assuran-
ce-chômage. Pour les fins du présent pa-
ragraphe, sont considérés comme preuves 

'un état ou relevé des prestations, un ta- _ lon de mandat ainsi que les renseigne- 
ments fournis par le C.E.I.C. ,à la com-
mission au moyen d'un relevé mécanogra-
phique. 

Le service se calcule auprès de l'ensem-
ble des employeurs (des , secteurs public et 
para public (Fonction publique, Educa-
tion, Affaires sociales, Commission de 
formation professionnelle et Société des 
_traversiers du Québec). 

Le traitement hebdomadaire de base de la 
professionnelle à temps partiel est -le 
traitement hebdomadaire de base moyen des\ 
cinq (5) derniers mois précédant son con- ' 
gé de maternité. Si, pendant cette pé-
riode, .1a professionnelle a 'reçu des 

■-"" 
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5-13.09 (suite) 
- 	prestations établies à un certain pour- 

Centage de, son traitement régulier, il 
est entendu que pour lés fins du calcul 
de son traitement de base durant son con-
gé de maternité, on réfère au traitement 
de base à partir duquel telles presta-
tions ont.,été établies. 

Si la période des cinq derniers mois pré-
cédant le congé de maternité de la pro-
fessionnelle à temps partiel comprend le 
premier juillet, le calcul du traitement 
hebdomadaire de base est fait à partir du 
taux de traitement en vigueur à ce pre-
mier jii1let. Si, par ailleurs, le congé 
de maternité comprend le premier juillet, 
le traitement hebdomadaire de base évolue' 
à cette date selon la formule de redres-
sement de l'échelle de traitement qui lui 
est' applicable. 

5-13.10 L'allocation de congé de maternité* versée 
par les centres de main-d'oeuvre du Québec 
est soustraite des indemnités à verser selon 
les dispositions de la clause 5-13.09 A). 

5-13.11 	Durant ce congé de maternité et les exten- 
sions prévues à la clause 5-13.12, la profes-
sionnelle bénéficie, en autant qu'erre y aie 
normalement droit, de à avantages suivants: 

assurance-vie; 
assurance-maladie, à condition qu'elle 
verse sa quote-part; 
accumulation de vacances; 
accumulati&I de congés de maladie; 
accumulation de l'ancienneté; 
accumulation de l'expérience; 
accumulation du service continu aux fins 
de la sécurité d'emploi. 

La professionnelle peut reporter au maximum 
quatre (4) semaines de vacances annuelles si 
celles-ci se situent à l'intérieur du congé 
de maternité et si,\au plus tard deux (2) se-
maines' avant l'expiration dudit congé, elle ■ 

* Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 
240 1 $. 

1 
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5-13.11 (suite) 
avise par écrit la commission de ta date du 
report. 

5-13.12 	Si la naissance a lieu après la date prévue, 
la professionnelle a droit à une extension de 
son congé de maternité égale à la période de • 
retard, sauf si elle dispdse déjà d'une pé-
riode dLau moins deux (2) semaines de'congé 
de maternité après la naissat?de. 

La professionnelle peut en outre bénéficier 
d'une extension du congé de maternité de qua-
tre (4) semaines 'si l'état -de santé de son 
enfant l'exige. 

• 
Durant ces extensions, la professionnelle ne 
reçoit ni indemnité, ni:,-traitement. 

) 
5-13.13 	Le congé de maternité peut être d'une durée 

moindre que Yingt (20) semaines. Si la pro- 
. fessionnelle revient au travail dansles deux 

(2) semaines suivant la naissance, elle pro- ' 
duit, sui demande de la commission, un certi-
ficat médical attestant son rétablissement 
suffisant pour reprendre le travail. 

.__ 5-13.14 La commission doit faire parvenir à la pro-
fessionnelle, au cours de la quatrième (4e) , 
semaine précédant l'expiration du congé- de 
maternité, un avis indiquant la date prévue 
de l'expiration dudit congé. 

La professionnelle à qui la commission a fait 
- parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter 
au travail à l'expiration de son congé de ma-
ternité, à moins de prolonger celui-ci de la 
manière prévue à la clause 5-n.26. 

La professionnelle-qui 'ne sp conforme pas à 
l'alinéa précédent est réputée en congé sans 
traitement pour une période n'excédant pas ' 
quatre (4) semaines. Au terme d& cette pé-
riode, 'la professionnelle qui ,ne s'est pas 

I .  présentée au travail est présumée avoir dé-
missionné. 

5-13:15 Au retour du congé de maternité, la profes-
sionnelle reprend son poste. Dansll'éventua-
lité où le poste - aurait été aboli, la profes- 
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5-13.15 (suite) 
sioripelle a droit aux avantages dont, élle au- ' 
rait,bénéficié si 'elle avait alors été au 
travail. - 

Section III: Cbngés spéciaux à l'occasion de la gros-
sesse 

Assignation provisoire - et congé spécial  

5713.16 Lorsque ses conditions de travail comportent 
des risques de maladie infectieuse 'ou des, 
dangers physiques pour elle ou l'enfant à 
naître, la professionnelle énceinte peut de- 

" 	mander d'être réassignéè ou mutée provisoire- 
, 	ment à,un autre poste, vacant ou temporaire- 

, ment 'dépourvu de titulaire: elle doit pré- t 

J. 	 senter dans les meilleurs 'délais un certifi- 
cat médical à cet effet. 

La professionnelle ainsi réassignée ou mutée 
à un autre poste conserve les droits et pri-
vilèges rattachés à son poste régulier. 

\ 

Si la commission n'effectue pas la réassigna-
tion ou la mutation provisoire, la profes-
sionnelle a droit à un congé spécial qui dé-
bute immédiatement; à moins qu'une réassigna-
tion ou une mutation provisoire ne survienne 
par après et y mette fin, ce congé se termine 
au début de la huitième (8e) semaine précé-
dant la date prévue de l'accouchement, moment 
oùlecongéde maternité entre alors en vi- 
gueur. 

, 	• Durant le congé spécial prévu par la présente 
clause, la professionnelle a droit à une in-
demnité équivalente à celle prévue par l'ar-
ticle 42 de la Loi sur les accidents du tra-
vail (L.R.Q., chapitre A-3). 	L'indemnité 
ainsi versée est réduite.de toute prestation 
payée au même effet par un organisme public*. 
Nonobstant toute'autre disposition de la con- 

' vention collective, le total des 'indemnités 
ou prestations versées pour les fins du 

Ceci est ajouté dans l'éventualité où l'entrée en 
vigueur de dispositions législatives particulières 
impliquerait le paiement de telles prestations. 
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, 5-13.16 (suite) 
présent alinéa ne peut excéder 100p. cent du 
revenu net de la profes.àionnelle. 

Autres congés spéciaùx' 
t, 

. 5-13.17 La professionnelle a également droit à mi 
congé spécial dans les cas suivants: • 

a) lorsqu'une 'complication de grossesse ou 
un danger d'interruption de grossesse 
exige un arrêt 'de travail pour une pério-
de dont la durée est prescrite par un 
certificat médical qui'peut être vérifié
par un 'médecin de la commission; ce congé 
spécial ne peut toutefois se prolonger 

( au-delà du début de la huitième (8e) se- 
* maine précédant la date pr‘évue d'adcoù-

chement,fmoment où le congé de maternité 
entre en vigueur; 

h) sur présentation d'un certificat médical 
qui en prescrit -la durée, lorsque sur- 
vient une interruption de grossesse natu- 

/ relle ou provoquée légalement avant le 
début de la vingtième (20e) semaine pré- 

. 
cédant. la  date prévue d e-accouchement; 

c) pour' les visites reliées à La grossesse - 
effectuées chez un professionnel de la 
santé et attestées par un certificat mé-
dical. 

• 
5-13.18 	Durant les congés spéciaux octroyés en vertu 

de la présente section, / 1a.profeÉsionnelle 
bénéficie des avantages prévus par la clàuse 
5-13.11, en autant qu'elle y ait normalement 
droit, et par la clause 5-13.15. La profes-
sionnelle visée à l'un ou l'autre des para- - 
graphes a), b) et , 01 de la clause' 5-13.17' 

, peut se prévaloir des bénéfices du régime de 
, congés-maladie ou crassurane-salaire. 

Settion IV: Autres congés parentaux  

Congés de paternité' 

Le professionnel dont la conjointe accouche a 
droit à un congé payé d'une durée maximale 

5L13.19 
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5-0.19 (suite) 
de cinq (5) jours ouvrables., -Ce congé peut 
être discontinu' et doit se situer entre le 
"début -du processus d'accouchement et le 
septiènie (7e) jour suivant le retour de la 
mère ou de sl'enfant à la maison*. 

Congés pour adoPtion  

	

5-13.20 	Le : professiorinel ou la professionnelle qui 
adopte légalement un enfant a droit à un con-
gé d'une durée maximale de dix (10) semaines 
consécutives pourvu que son conjoint n'en bé-
néficie pas également. Ce congé doit se si-
tuer après la date de la prise en charge dé-
finitive de l'enfant.. 

	

5-13.21 	Le professionnel, ou la professionnelle qui 
adopte légalement un enfant et qui ne bénéfi-
cie pas du congé prévu à la clause 5-13.20 a 
droit à un congé payé d'une durée maximale de 
deux (2) jours ouvrables*. 

	

5-13.22 	Pour chaque semaine de congé prévue à la 
clause 5-13.20, le professionnel ou la pro-
fessionnelle reçoit une indemnité égale à son 
traitement hebdomadaire de base, versée à in-
tervalle de deux (2) semaines. 

5-13.23 

Congés sans traitement  

Un congé sans traitement d'une durée maximéle 
de deux (2) ans est accordé 'è la profession-
nelle en prolongation du congé de maternité 
ou -au professionnel en prolongation du congé 
de paternité. 

Un seul des conjoints 
gé sans traitement à 
soit partagé sur deux 
ment consécutives. 

peut bénéficier du .con-
moins que ce congé ne 
(2) périodes immédiate- 

_ 
5-13.24 Un congé sans traitement d'une durée maximale 

de deux (2) ans est accordé au professionnel 
ou à la• professionelle, en prolongation du 
congé pour adoption,. , 

, 
Ces clauses remplacent les congés sociaux sur la 
question dans les conventions collectives. 

1 
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5-13.24 (suite) 
Un seul dés conjoints 
gé sans traitement à 
soit partagé sur deux 
ment consécutives. -  

peut bénéficier du con- 
moins que ce lcongé .ne 
(2) périodes immédiate- 

5-13.25 Au cours du congé sans traitement, le profes-
sionnel ou la professionnelle accumule son 
ancienneté et conserve son expérience. . Il 
peut continuer à participer aux régimes d'as-
surances qui, lui sont applicables, s'il en 
fait la demande au début -du .  congé et' s'il 
verse la totalité des primes. 

Au retour de ce congé sans traitement, il re 
prend'le poste qu'il avait au moment de son 
départ en congé ou un autre poste auquel i1. 
est réassigné ou mùté par la commission, le 
tout subordonnéMent aux autres dispositions 
de la présente convention. 

Dispositions diverses  

5-13.26 -les périodes de congés visée aux clauses 
5-13.20, 5-13.23 et 5-r13.24 sont accordées à 
la suite d'une.demande'écrite présentée au 
moins deux (2) semaines à l'avance. 

5-13.27 	La commission doit faire parvenir au profes- 
sionnel ouà la professionnelle, au cburs de' 
la quatrième (4e) semaine préCédant l'expira- 

, tion du congé pour adoption de dix (10) sr-
maines, un avis, indiquant Ta date prévue de 
l'expiration dudit'congé. 

Le professionnel ou la professionnelle à qui 
la commission a fait parvenir l'evis ci-
dessus dit , se présenter au travail à 
l'expiration de son congé pur adoption, à 
moins de prolonger celui-ci de la manière 
,prévue à la clause 5-13.26. 

Le professionnel ou la professionnelle qui ne 
se conforme pas à l'alinéa précédent est ré-
puté en congé sans traitement pour une s pério-
de n'excédant pas quâtre (4) semaines. Au 
terme de cette période, le professionnel ou 
la professionnelle qui ne s'est pas présenté 
au travail est présumé avoir démissionné. 
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5-13.28 , Le professionnel- ou la professionnelle à qui 
la commission a fait parvenir quatre (4) se-
maines â l'avance, un avis indiquant la date 
Id'expiration d'un des congés prévus par les 
clauses,  5-13.23 et 5-13.24 doit ionner un 
préavis de son retour au moins deux (2) se-
maines avant l'expiration dudit congé. A dé-
faut de quoi il est considéré comme ayant dé-
missionné. 

Le professionnel ou la professionnelle qui, 
veut mettre firi à son congé sans traitement 
avant la date prévue doit donner un préavis 
écrit de son intention au moins trente (30) 
jours avant son retour. 

	

5-13.29 	Le-professionnel ou la profeàsionnelle qui 
prend le congé pour adoption prévu par la 
clause 5-13.20 bénéficie des avantages prévus ‘  
par la clause 5-13.11, ,en autant qu'il y ait 
normalement droit, et par la clause 5-13.15. 

5-13.30 Les avantages supérieurs prévus dans la der-
nière convention collective sont reconduits 
pour la durée de la présente convention. 

	

5-13.31 	La professionnelle qui bénéficie d'une prime 
pour disparités régionales en vertu .de la 
présente convention reçoit cette prime durant 
son congé de maternité prévu à la section 

Malgré ce qui précède, le total des montans 
reçus par\la professionnelle, en prestations 
d'assurance-chômage, indemnité et primes, ne 
peut excéder 95 p. cent de la somme consti-
tuée par son traitement de base et la prime 
pour disparités régionales. 

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu 
à la clause 5-13.20 a droit à 100 p. cent de 
la prime pour disparités régionales durant 
son congé, pour adoption. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

5-13.32 	Nonobstant la clause 5-13.01: 

a) La professionnelle dont le congé de ma-
ternité a débuté entre le 21 novembre 
1979 et la date de signature de la pré-
sente entente, se voit appliquer le pré-
sent article, à l'exception des clauses 

' 5-13.01, 5-13.06, 5-13.08, 5-13.16, 
5-13.17 et 5-13.18 de même que le sous-
paragraphe h) du paragraphe C) de .1a 
clause 513.09. 

Aux fins de ce qui précède: \  

Le premier versement de l'indemnité, qui 
comprend le montant dû jusqu'alors, s'ef-
fectue à-  la date de paiement de la rétro-
activité sur les salaires et autres ob4i-
'gations de payer. De plus, pour la pro-
fessionnelle éligible à l'assurance-
chômage, ce versement ne peut 'être fait 
avant l'obtention par la commission d'une 
preuve: dé • prestations d'assurance-
chômage, au sens de l'alinéa b) du.para-
graphe C) de la clause 5-13.09. Les ver-
sements subséquents, le cas échéant, sont 
effectués selon les dispositions prévues 
à l'article 6-10.00. 

Si, à ,  la date où les stipulations sont 
agréées 4 l'échelle nationale, le profes-
sionnel s'est déjà prévalu, pour cause de 
paternité, ,d'un congé sans traitement, ' 
son traitement lui est remboursé jûqu'à 
concurrence du maximum de jours prévus , 
pour ce congé de paternité prévu au pré-
sent article. 

Le professionnel qui n'a pas bénéficié du 
congé de paternité a droit de prendre ce 
congé avant le 30 juin 1980, le tout sur 
préavis de deux (2) jours et -jusqu'à con-
currence du maximum de jours' prévus pour 
ce congé. 

f 



5-13,32 (suite) 

Le professionnel ou la professionnelle 
qui adopte légalement un enfant entre le 
21 novembre 1979 et la 'date où les stipu-
lations sont agréées à léchelle nationa-
le a droit àux congés pour adoption ; le 
tout aux conditions et avantages prévus 
pour ces congés au présent article. 

La professionnelle qui à la date où l'es 
stipulations sont agréées à l'échelle na-
tionale est en congé sans traitement, à 
la suite d'un congé de maternité ayant 
débuté avant le 21 novembre 1979, a-droit 
à une prolongation qui porte la durée de 
son congé sans traitement à un maximum de 
deux (2) ans-, avec les avantages conférés 
par les clauses 5-13.23 et 5-13.25 et aux 
conditions 	prévues 	par 	la 	clause 
5-13.28. 

La professionnelle qui veut se prévaloir 
de la présente disposition doit en aviser 
la commission par écrit avant la fin du 
congé sans traitement initial dont elle 
désire prolonger la durée. 

'Ej6 
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Article 5-14,00 Congés sans traitément 

5-14.01 Un professionnel peut, avec l'accord de là 
commission, bénéficier d'un congé sans trai-
tement. 

Un congé sans traitement est d'une durée 
convenue entre la commission et le profes-
sionnel. 

	

5-14.02 	-Le professionnel en congé sans traitement 
conserve, durant son absence, les années 
d'expérience qui lui étaient reconnues au 
moment de son départ. Cependant, le iiombi'e 
d'innées d'expérience continue de s'accroî-
tre dans le 'cas d'un congé pour fins d'étu- 
des pertinentes • à ses fonctions. 

•, 

	

5-14.03 	La commission peut résilier l'engagement du 
professionnel qui, sans justification, 
n'utilise pas son congé sans traitement aux 
fins piour lesquelles il l'a obtenu. 

	

5-14.04 	Le professionnel en congé sans traitement a 
droit' de participer aux régiMes d'-assurance-
vie et maladie à condition de paàier,d'avance 
l'entier des primes. 

5-14.05 ' Un congé sans traitement est assujetti aux 
modalités de départ et de retour au travail 
convenues entre la commission et„ le-profes-
sionnel. 

	

5-14.06 	A son retour, le professionnel est réintégr.é 
dans le même' corps d'emplois: 	Il reprend 
son dernier poste ou un autre poste àuquel ,  
il est réassigné par la commission. 
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5-14.07 Pendant la durée du congé sàns traitement 
prévu Au pré -sent article, le professionnel' 
n'a droit à aucun autre bénéfice ou avantage 
que ceux spécifiquement prévus à la présente ' 
convention dans les'cas de congés sans trai-
tement. 

5-14.08 	En outre,' le professionnel en congé sans 
traitement a droit de postuler aux fonctions 
auxquelles il est éligible; il doit cepen-
dant, s'il est choisi, ) 

terminer son congé 
sans traitement aÈin decombler le poste en 
question s'il en est requis 'par la commis-
sion. 

1 
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Artible 5-15.00 Congés spéciaux  

	

5-15,01 	Le professionnel a droit à certains congés 
sans perte de traitement et ce, jusqu'à con-
currence de douze (12) jours ouvrables par 
année, non cumulatifs et non monnayables. 

	

5-15.02 	Pour tenir compte de situations pàrticuliè- 
res, la commission et l'association convien-
nent de la distribution de ces douze (12) 
jours et, à défaut d'entente, la distribu-
tion suivante s'applique: 

a) en Cas de décès de son conjoint ou de son 
enfant: un maximum de 'cinq (5) jours 
consécutifs ouvrables ou non à compter du 
jour du décès; 

en cas dé décès de 'son père, de sa mère, 
de son 'frère ou de sa soeur: un maximum 
de trois (3) jours consécutifs ouvrables 
ou non à compter du jour dii décès; 

p) à l'occasion du 'décès de ses beaux-
'parents, son grand-père, sa grand-mère, 
son beau-frère, / sa belle-soeur, son 
gendre, sa bru, son petit-fils, sa 
'petite-fille: là jour des funérailles; 

le baptême de, son enfant: 	le jour de 
l'événement; 

le mariage de son père, de sa mère, son 
frère, àa soeur, son enfant: le jour du 
mariage; 

la prise d'habit, l'ordination, les voeux 
perpétuels de, son enfant, de son frère, 
de sa soeur: le jour de l'événement; 

le mariage du professionnel: un maximum 
de trois (3) jours consécutifs ouvrables, 
y compris celui du mariage. 
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5-15.02 Csuite) 
h). le changement -de domicile: la journée du 

déménagement; cependant, un professionnel 
.n'a pas le droit, de ce chef, à plus 
d'une (1) journée de congé par année.; 

i) un maximum annuel de - trois (3) jours ou-
vrables pour couvrir tout autre' événement 

° de .  force majeure (désastre, feu, inonda-
tion,.etc.) qui oblige un professionnel à 
s'absenter de son travail ou pour toutes 
autres raisons qui obligent le profes-
sionnel à s'absenter de son travail et 
sur lesquels. la  Commission et l'associa-. 
tion conviennent d'accorder permission 
d'absence sans perte de traitement. 

-Le professionnel n'a droit à un permis d'ab-
. sencé, sang perte de traitement, .dans les 
cas visés aux sous-paragraphes h) et c) de 
la clause 5-15.02» que S'il assiste aux fu-
nérailles du défunt. 

Dans les cas visés aux sous-paragraphes a), 
h) et c) de la clause 5-15.02, s'il assiste 
aux funérailles et si les funérailles ont 
lieuà plus de deux-cent quarante (240) ki-
lomètres du lieu de la résidence du profes-
sionnel,-celui-ci a droit à un (1) jour ad-
ditionnel. 

5-15.04 En outre, la commission, sur demande, permet 
à un professionnel de s'absenter sans perte 
de traitement durant le temps où: 

a) le professionnel subit-des examens officiels-
d'admission ou de contrôle dans une institu-
tion de formation reconnue par lé ministè-
re; 

h) le professionnel agit dans -une cour de jus-
tice comme juré ou comme témoin dans une 

. cause où il n'est pas partie; 
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5-15.04 (suite) 	 1 
,c) le professionnel, sur l'ordre du bureau de 

santé municipal ou \ provincial, est mis -en 
quarantaine dans son logement par suite 
d'une maladie contagieuse affectant une per-
sonne habitant dans le même logement; 

d) le professionnel, à la demande expresse de 
la commission, subit mn examen médical sup-
plémentaire à celui exigé:conformément à la 

5-15.05 	Tout professionnel requis d'agir-comme juré 
reçoit là différence \entre 'son traitement et 
le montant qu'il reçoit en sa qualité de ju-
ré, sur prdduction de pièces justificatives 
ê cet effet. 

5-15.06 	Dans tous les cas, le professionnel doit 
aviser la commissi6n dans un délai raispn-
nable de son intention de se prévaloir des 
dispositions prévues au présent article. 

5-15.07 • La commission peut aussi permettre à un pro-
fessionnel de s'absenter sans perte de trai-
tement, pour, tout autre motif non pré.vu au 
présent article et qu'elle juge valable. 

5-15.08 	La commission doit établir une politique 
pour l'ensemble de son personnel concernant 
le fonctionnement de la commission x,lors 
d'une tempête de neige, et ce, après eoilsul-
tation du comité de e relations de travah. 
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Article 5-16.00 Jours Chômés et payés  

	

5-16.01 	Le _professionnel bénéficie de treize (13) 
jours de congés chômés et payés .par année 
scolaire. 

/ 	• 
5-16.02 Ces jours sont ceux énumérés ci-après; les 

autres, jours chômés et payés étant fixés par 
*-la Commission avant 'le ler juillet de 'chaque 
année après consultation de l'association: \ 

Jour de l'An • 
Fête Nationale 
Confédération 
Fête du Travaij. 
Jour de Noël 

5-16.03 
\ 

- 
Lorsque l'un des congés ci-haut mentionnés 
coïncide avec un samedi ou un dimanche, la 
commission le reporte à une autre date en 
conformité avec le calendrier scolaire. 

5-16.04 	La liste des jours, chômés et payés fait 
• 	 l'objet d'un affichage ou est communiquée 

aux professionnels au début de chaque année 
scolaire. 

5-16.05' 
	

Lorsqu'un jour chômé et payé survient pen- 
dant les vacances du professionnel, ce jour 
est ajouté à la période de vacances. 

5-16.06 	Le professionnel qui, au jour de la signatu- 
re de la présente convention*, bénéficie de 
plus de treize (13) jours chômés-et payés en 
vertu d'une convention collective où d'un 
règlement de la ,commission, se voit ajouter* 
un nombre de jours de vacances équivalent 
pour a durée de la présente convention. 

\ 
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, . Article 5-17.00 Congés pour affaires relatives• l'édu- - 
cation  

5-17.01 

1 

` 5-17.02 

Le professionnel invité à donner des confé-
rences sur des sujets éducatifs, ou à par-
ticiper, à des travaux (séminaires, comités 
pédagogiques, congrès, journées d'infOrma-
tion pédagogique) ayant trait à'l'éducation 
peut bénéficier d'un congé sans perte de 
traitement après avoir obtenu au préalable 
l'approbation de la commission ainsi que le 
remboursement des frais de participation 
tel qu'établi par les politiques, de la com-
mission et autorisé par elle. 

L'obtention d'un congé prévu au présent ar-
ticle et le remboursement des frais de par-
ticipation sont sujets aux modalités éta-
blies par accord entre la commission et 
l'association. 
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Article 5-18.00 Responsabilité Civile  

5-18.01 

'5-19.02 

La commission s'engage 'à prendre fait et 
cause pour tout professionnel dont la res-
ponsabilité civile pourrait être engagée,par 
le fait de l'exercice de ses fonctions du-
rant la journée de travail (ou en deho rs de 
la journée de travail quand le professionnel 
s'occupe d'activités expressément autorisées 
par l'autorité compétente) et convient de 
n!exercer . contre le. professionnel aucune ré-
clamation à cet égard sauf en cas de faut9 
lourde pu négligence grossière de la part 
dudit professionnel lorsque le professionnel 
en a été trouvé coupable par un tribunal. 

Dès que la responsabilité légale de la \ com-
mission a été établie par un tribunal, la 
commission dédommage tout professionnel pour 
la perte totale ou partielle, le vol ou la 
destruction de biens personnels de leur na-
ture normalement ,utilisés ou apportés à 
l'école, Sauf si Le professionnel a fait 
preuve de négligence grossière établie par 
un tribunal. Cependant, dans le cas de vol 
par effraction, ou de destruction par force 
majeure, tel un incendie, la commission dé-
dommage le professionnel même si sa respon-. 
sabilité légale n'est pas établie. Dans le 
cas où telle perte, tel Vol ou telle des-
truction est déjà couver't par une assurance 
détenue par le professionnel, la compensa-
tion versée est égale à la perte effective-
'ment subie par le professionnel. 
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CHAPITRE 6-0.00 REMUNERATION 

.Article 6-1.00_ Rémunération et échelles de traite- 
ment  

6-1.01 	Aucun professionnel à l'emploi de la commis- 
. 	 sion au moment de la signature de la conven- 

tion ne subit de diminution de traitement , 
par suite de l'application des nouvelles 
échelles de traitement: 

6-1.02. 	La commission paie au professionnel le trai- 
tement prévu ci-après pour sa, classification 
et son classement. Les échelles de traite-` 
ment prévues ci-après,s'appliquent aux corps.  
d'emplois tels que décrits dans le plan de 
classification. ' 

‘). 
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ECHELLES DE TRAITEMENT 

Analyste 
Conseiller d'orientation ou conseiller en formation scolaire - 
Conseiller en enseignement Éeiigieux et moral ou éducation 
chrétienne 	 ). 
CoAseiller pédagogique 	' 

- Ingénieur ■ 
Psychologue ou conseiller en rééducation 
Agent de la gestion du personnel* 

CLASSE ECHE- 79-07-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01 au 82-07-01 au 
- - 
	 'R2-12- 31  
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 t.0
  I"

,  C
O

 	
Csl

 rl 	
1.11  

H
 

H
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. 	
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. 1 
- 	$ 	% $ 	" 	' % $ 	% $ 
16 	362 1 	3,17 17 630 2,75 19 344 4,72 20 979 	3,45 
17- 058 	3,64 18\356 2,61 20. 140, 4,72- 21 828 	3,38 
17 787 	2,91 19 116 2,47 20 	974 . .4,72 22 	719 	3,32 
18 564 	2,78 19 925 .2,3-3 21, 862 4,72 23 667 	3,25 
19 353 	2,65 20 746' 2,20 22 763 4,72 24 629 	3,20 
20 172 	2,52 21 598 2,07 23 697 4,72 25 626 	3,14 
21 045 	2,39 22 506 1,94 24 694 4,72 26 690 	3,08 

■ 

22 376 	2,20 23 889 1,76 26 211 4,72 28 309 	3,01 
23 332 	2,08 24.879 1,63 27 297 4,72 29 469 	2,96 
24 328_ 1,96 25 914 1,52 28 433 4,72 30 681 	2,91 
25 363 	1,84 26 986 1,40 29 609 4,72*  31 937 	2,86 
26 439 	1,72 28 105 1,30 30 837 4,72 33 247 	2,82 
27 	559 	1,61 29 265 1,19 32 	llci-  4,72 34 606 	2,77 

- 28.727 	1, 50 30'476 1,09 33 438 4,72 36 	024.'2,73 
29 -959 	1 ■,39 31 757 1,00 34,844 4,72 37 525 	2,69 

29 764 	1,41 31 553 1,01 34 620 4,72 37 286 - 	2,70 
30 781 	1,32 32 609 0,94 35 779 4,72 38 523 	2,67 
'31 	833 	1,24 33 702 0,87 36 978 4,72 391-803 	264 
32 919 	1,16 34 828 0,80 38 213 _4,72 41 121 	2,61 
34 061 	1,08 36 013 0,73' 39 513 4,72 42 509 	2,58 
35 224 	1,01 37 221 0,67 40 839 4,72 43 925 	2,56 
, 

* Tel que désigné à la clause 2-1.01 de la présente entente. Ce 	- 
poste disparaîtra d'ici la fin de la convention collective. Les 
titulaires de ces postes deviendront alors des analystes suivant 
le Plan de classification. 
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ECHELLES ' bE TRAITEMENT 

Agent de la gestion financière 

Attaché d'administration 

Conseiller en mesure et évaluation 

Spécialiste en moyens et techniques denseignement 

I • 
CLASSE ECHE- 79-07-01 au \ 80-07-01 au 	81-07-01 au 	82-07-01 au 

- - 	 ' - - 

$ $ % $ 	' % $ 

III 1 15 724 3,30 16 965 2,89 18 614 4,72 20 199 3,52 
2 16 332 3,18 17 599 -2,76 19 310 4,72 20 942 3,45 
3 16 986 3,05 18 280 2,62 , 20 057 4,72 21 740 3,39 
4 ' 17 664 2,93 18 987 2,49 20 833 4,72 22 568 3,33 

• 5 18 370 2,81 19 724 2,37 21 641 4,72 23,431 3,27 
6 - 19 098 2,69 20 481 2,24 22 472 4,72 24 318 3,21 
7 19 855 2,57 2i 269) 2,12 23 336 4,72 25 240 3,16 

Il 1 21 050 2,39 22 511 1,94 24 699 4,72 26 695 3;08 
'2 21 895 2,27 23 388 1,82 25, 661 4,72 27 722 3,03 
3 22 788 2,15 24 315 1,70 26 678 4,72 "28 808 2,98 

• 4 23 699 2;03 25 261 1,59 27 716 4,72 29916 2,94 
5 , 24 664 1,92 26 262 1,48 28 els 4,72 31 089 2,89 
6 25 666 1,81 27 301 -1,37 29 955 4,72 32-306 2,85 
7 26 703 1,69 28 377 1,27 31 135 4,72 -33 	566 2481 
8 27 	783 1,59 29 497 1,17 32 364 4,72 34 878 2,77 

. 
I 1 27,737 1,59 29 448 1,17 32 310 4,72 34 820 2,77 

2 28 898 1,48 30 655 1,08 33 635' 4,72 36 234 2,73 
3 30 107 1,38 31 907 0,98 35 008 4,72 37 700 2,69 
4 31 386 1,27 ,33 238 0,90 36 469 4,72 39 260 1 2,65 
5 32 712 1,18 34 613 0,81 37 977 4,72 40 869 2-,62 
6 34 094 1,08 36 048 0,73 39 552 4,72 42 551 2,58 

■ 



98 

ECHELLES DE TRAITEMENT 

- Orthophoniste, audiologiste ou agent de correction du langage et 
de-l'audition 

' CLASSE ECHE- 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 

$ 	% $ % % $ %. 

III 1 15 -508 3,34 17 630 2,75 19 344 4,72 20.979 3,45 
2 ' 16 115 :3,22 18 356 2,61 20 140 4,72 21 828 3,38 
3 16 739 3,10 19 116 2,47 20 974 -4,72 22 719 3,32 
4 17 369 2,99 19 925 2,33 21 862 4,72 23 667 3,25 

• 5 .18 041 2,87 20 746 2,20 22 763 4,72 24 629 3,20 
6 18 737 2,75 21 598 2,07 23 697 4,72 25 626 3,14 
7 19 458 2,63 22 506 1,94 24 694 4,72 26 690 3,08 

Il 1 20 577 2,46 23 889 1,76 26 211 4,72 28 309 3,01 
2 21 319 2,35 24 879 1,63 27297 4,72 29 469 2,96 
3 	• 22 106 2,24 25 914 1,52 28 433 4,72 30 681 2,-91 

• 4 22 903 2,13 26 986 1,40 29 609 4,72 31 937 2,86 
5 23 724 2,03 28 105 1,30 30 837 4,72 33 247 2,82 
6 24 594 1,93 29 265 1,19 32 110 4,72 34 606 2,77 
7 25 476 1,83 30 476 1,09 33 438 4,72 36 024 2,73 
8 26 409 1,73 31 757 1,00 34 844 4,72 37 525 2,69 

I 1' 26 383 1,73 31 553 1,01 34 620 4,72 37 286 2,70 
2 27 386 1,63 32 609 0,94 35 779 4,72 38 523 2,67 
3 28 428 1,53 33 702 0,87 36 978 4,72 39 803 2,64 
4 29 508 1,43 34 828 0,80 38 213 4,72 41 121 2,61 
5 30 626 1,33 36 013 0,73 39 513 4,72 42 509 2,58 

• 6 31 789 1,24 37 221 0,67 40 839 4,72 43 925 2,56 
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ECHELLES DE TRAITEMENT - 

Animateur de pastorale Ou aumônier 

Animate'ur d'aCtivités étudiantes 

_ 	
Travailleur social ou agent de service social 

Agent d'information 

CLASSE'ECHE- 79-07-01. au , 80-07-01 au 
LON 	80-06-30' 	81-06-30 

15 508 3,34 
16 115 3,22 
16 739 -3,10 
17 369 2,99 
18 041 2,87 
18 737 2,75 
19 458 2,63 

20 577 2,46 
21 319 2,35 
22 106 2,24 
22 903 2,13 
23 724 2,03 
24 594 1,93 
25 476 1,83 
26 409 1,73 

26 383 1,73 
27 386 1,63 
28 42â 1,53 
29 508, 1,43 
30 626 1,33 
31 789 1,24 

16 738 2,93 
17 372 2,80 
18 025 2,68 
18 680 ,2,55 
19 381 2,43 
20 107 2,31 
20 855 2;18 

22 '019 2,0i 
22 790 1,90 
23 607 1,79 
24 435 1,69 
25 287 1,59 
26 190 1,49 
2,7 104 1,39 
28 073 1,'30 

28 045 1,30 
29 087 1,21 
30 168 1,12 
31 287 1,03 
32 448 0,95 
33 655 0,87 

81-07-01 au 
82-06-30  

,$ 

18 365 4,72 
19 061 4,72 
19 777 4,72 
20 496 '4,72' 
21 265' 4,72 
22 061 4,72 
22 882 4,72 

• 
24 159 '4,72 
25 005 4,72 
25 902 4,72 
26 810 4,72' 
27 745 4,72 
'28 736 4,72 
29 739 4,72 
30 802 4,72 

30771 4,72 
31 914 4,72 
33 100 4,72 
34 328 4,72 
35 602 4,72 
36 926 4,72 

82-07-01 au 
82-12-31  

19 934 3,54 
20 677 3,48 
21.441 3,41 
22 208 3,36 
23 029 3,30 
23879 3,24 
24 756 3,19 

26 119 3,11 
27 022 3,07 
27 979 3,02 
28 949 2,98 
29 947 2,94 
31 005 2,89 
32 075 2,86 
33 210 2,82 

• 
33 177 2,82 
34 397 2,78 
35 663 2,74 
36 974 2,71 
38 334 2,67 
39 748 2,64 

III 	1 
2 

4. 
. 	5 

6 
7 - 

• 

II , 
2 
3 
4 
5 
6 

1 
2 
3 
4 
5 
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ECHELLES DE TRAITEMENT 

Bibliothéeaire 
	

( 

.- Diététiste ou conseiller en alimentation 

Ergothér'apeute, physiothérapeLite ou agent de réhabilitation 

CLASSE ECHE- 79-07-01 au 	80-07-01 au '81-07-01 au 	82-07-01 au 
LON 	80-06-30 
	

81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

, 
$ % $ 	% $ 	' % 	- $ % 

III 1 14 999 3,44 16 206 3,05 17 781 4;72 19'310 3,60 
2 - 15 588 3,32 16 	823, 2,92 18 458 4,72 20 033 3,53 
3 16 211 3,20 17 472 2,78 19 170 4,72 20 793 3,47 
4 16 86(5 3,08 18 150 2,65 19 914 4,72 21 587 3,40 
5 17 533 2,96 18 851 2,52 20 683 4,72 22 408 3,34 
6 18 226 2,83 19 573 2,39 -  21 475- 4,72 23 254 3,28 

- 	7 18 951 2,71 20 329 2,27 22 305 4,72 24 140 3,23 
. 	, 

Il 1 19 703 2,59 21 	110 2,14 23 162 4,72 25 054 3,17 
2 20 482 2,47 21 920 2,02 24 051 4,72 26 003 3,12 
3 21 295 2,35 22 764 1,90 24 977 4,72 .26 992 3,07 
4 22 152 2,24 23 656 1,79 25 955 4,72 28 036 3,02 
5 - 23 023 2,12 24 	559 . 1,67 26 946 4,72 29 094 2,97 
6 23 947 2,00 25 518 1,56 27 998 4,72 30 217 2,93 
7 24 908 1,89 26,515 1,45 29 092 4,72 31 385 2,88 
8 25 885 1,78 27 529 1,35 30 205 4,72 32 573 2,84 

I 1 • 25 389 1,84 27 014 1,40 29 640 4,72 31 970 2,86 
2 26 200 . 1,75 27 856 1,32 30,564 4,72 32 956 2,83 
3 27 052 1,66 28 740 1,24 31 534 4,72 33 992 2,79 
4 27 912 1,57 29 631 1,16 32 511 4,72 35 034, 2,76 
5 . _ 

28 816 1,49 30 568 1,08 33 539 4,72 36 132 2,73 

4 
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Article 6-2.00 Classification à la date de signature 
de la présente convention  

6-2.01 ' 	Le professionnel demeure classifié dans . le 
corps d'emplois détenu à la date de signatu-
re de la présente convention. 

••■■ 

>' 
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Article 6-3.00 Classement à' la date de signature de . 
la présente convention 

	

6-3.01 	L'échelon de traitement du professionnel à 
l'emploi ,de la commission au 30 juin .1979 
est établi de La faon suivante: 

a) l'échelon de traitement est établi hori-
zontalement par rapport à celui 'obtenu 

O. 

	

	 au 30 juin.  1979 (c'est-à-dire qu'il pas- 
se au même échelon de la nouvelle échel- 
le de-traitement); 	 • 

ensuite, il y a avancement d'échelon ou 
de Classe re cas échéant; selon les 

' positions de la présente convention. 

	

6-3.02 	-. Ï.'échelon de traitement du professionnel 
dont l'engagement se, situe entre le 30 .  juin 
1979 et la date de 'signature de la présente 
convention est établi de la façon.  suivante: 

l'échelon de traitement est établi hori-
zontalement par rapport à celui obtenu 
lors de l'engagement (c'est-à-dire qu'il. 
passe au même échelon de la nouvelle 
échelle de traitement); 

% 
ensuite, il y a avancement d'échelon ou 
de classe le cas échéant, selon les dis-
positions de la présente convention. 
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,Article 6-4.00 ClassificatiOn-dans un corps d'emplois  
à l'engagement  

	

674.01 	Le.professionnel engagé après la signature 
de la présente convention est classifié dans 
l'un ou l'autre des corps d'emplois prévus 
au`plan de classification compte tenu de la 

- fonction' que la commission lui attribue. 

	

'6-4.02 	le professionnel peut contester par grief le, 
corps'd'emplois que la commission lui 'a at-
tribué. - ' Le tribunal d'arbitrage saisi du 
grief a pour mandat de décider du ,corps 
d'emplois .dans lequel le professionnel doit 
être classifié compte tenu de la fonction' 
qui lui a été attribuée. 

! 

	

6-4.03 	La commission peut attribuer à un, profes- 
sionnel des tâches de deux (2) corps d'em-
plois. Dans ce cas, le professionnel' est ,  
classifié dans le corps d'emplois où il est 
assign& ,pour plus de la moitié de' son 
temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps 
-entre deux corps d'emplois, le professionnel 
est alors classifié dans le corps d'emplois 
dont l'échelle de traitement est la plus 
élevée des deux. 
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Article 6,75.00 Classement du professionnel à l'enga-
gement  

/6-5.01 	La classé et l'échelon du professionnel sont 
déterminés par la commission à la date d'en- 

' 9agement, eh tenant coMpte,à la fois d'une 
evaluation des qualifications 'du profession-
nel et de l'expérience jugée directement 
,pertinente à l'exercice de,sa fonction. 

6-5.02 ; 	Le professeonhel sans expérience jugée per- 
tinente à l'exercice de sa fonction est 
classé au premier échlon de ifla Classe 
sous réserve des dispositions relatives à la 
reconnaissance de ,laiscolarité. 

I 	6-5.03 Le professibnnel peut contester par voie de 
grief, conformément au chapitre ,9-0.00, 
l'évaluation de la commission quant à ses 
qualifications et à son expérience. 

( 
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Article 6-6.00 Reconnaissance de l'expérience à l'en-
gagement  

	

6-6.01 	Le professionnel possédant une ou plusieurs 
années d'expérience jugées directement per-
tinentes à l'exercice de ses fonctions est 
classé,à la classe et à l'échelon correspon- - 
dant à ses années d'expérience compte tenu 
de la durée de séjour dans une classe et 
dans un,' échelon établis aux articles 6-8.00 
et 6-9.00. 

De même, le professionnei ne peut cumuler 
plus d'une (1) année d'expérience pendant 
une même période de douze (12) mois. 

	

6-6.02 	Lorsqu'une personne ne possédant pas la for- 
mation requise au plan de classification est 
engagée pour exercer des fonctions de pro-
fessionnel, l'expérience qui serait reconnue 
par la commission en compensation du manque 
de formation académique ne pourrait être re-
connue une seconde fois en termes d'éche-
lons. 

	

6-6.03 	Pour les fins du présent article, Une année; 
d'expérience es .é constituée de douze (12) 
mois de travail effectué à temps plein ou 
d'une_chirée équivalente, les périodes de va-
cances comprises. 

Si la division du nombre de mois de travail 
par douze (12) .  comporte un reste égal ou su-
périeur à neuf (9) mois, celui-ci correspond 
-à une (1) année d'expérience. 

Si cette division comporte un reste égal ou 
supérieur à quatre (4) mois, mais inférieur 
à neuf, (9) mois, celui-ci corrèspond à une 
demi-année d'expérience pâtir le profession-
nel intégré à la, classe III de son corps 
d'emplois. 



106 

Article 6-7-.00 Reconnaissance de la scolàrité 

Une (1) année d'études au niveau du 2e ou'3e 
cycle universitaire selon, le système actuel-
lement en vigueur dans les universités du 
Québec ou, si les études ont été suivies 
dans une université du Québec,' selon le sys-
tème en vigueur à cétte université à ce mo-
ment, complétée et réussié dans une disci-
pline jugée directemeA pertinente à l'exer-
cice des fonctions du professionnel équivaut 
à deux (2) années d'expérience pertinente. 

Toutefois, l'année d'études terminale pour 
l'obtention d'une maîtrise et d'un doctorat 
n'équivaut qu'à une (1) année d'expérience 
pertinente, tant et aussi longtemps que le 
professionnel n'a pas obtenu cette maîtrise 
ou ce doctorat. 

	

6-7.02 	Une (1) année d'études au niveau du ler cy- 
cle Universitaire complétée et réussie dans 
une discipline jugée directement pertinente 
à l'exercice des fonctions du professionnel 
équivaut à une (1) année d'expérience perti-
nente. 

Avant de bénéficier des dispositions de la 
présente clause, un Professionnel doit pos-
séder au préalable un diplôme universitair: e-
terminal'du ler cycle selon le système ac-
tuelleritent en vigueur dans les universités 
du Québec ou, si ce diplômé a été obtenu 
dans une université du Québéc, selon le sys-
tème en vigueur dans cette université au mo-
rhent de l'obtention du diplôme. 

	

67.03 	Seul le nombred'années normalement requis 
par l'université pour compléter les études 
entreprises doit être compté. 

	

6-7:04 	Un maximum de trois (3) années de scolarité 
peuvent être comptées pour fins d'expérience 
conformément aux dispositions du présent ar-
ticle. 

. , 6-7.01 
- 
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Artiàle 6-8.00 - Avancement de - classé 

	

- 6-3.01 	Lorsqù'un professionnel débute le dernier 
échelon de la classe III, il .est classé au 
premier échelon de la classe II. L'avance-
ment de la classe III à la classe II n'est 
refusé par la commission qu'à la suite d'un-
rendement jugé insatisfaisant ,  du profession-
nel-où d'une incapacité de la part' du pro-
fessionnel à assumer ses attributidms de fa-
çon autonome. Si la commission refuse cet 
avancement à un 'professionnel, elle doit lui' 
en fournir les motifs par écrit. 

Le professionnel peut alors contester ce re-
fus selon la procédure prévue au chapitre 
9-0.00 de la présente convention. 

Advenant un avancement de classe refusé et 
non contesté; le professionnel fait l'objet 
d'une nouvelle évaluation à la date de son 
prochain avancement d'échelon. 

	

6-8.02 	L'avancement du professionnel de la classe 
Il à la classe I est accordé après évalua-
tion , si, de l'avis de la commission, celui-
ci répond aux critères -\déterminés à cet 
égard par elle, après consultation du comité 
des relations de travail. 

Ces critères tiennent compte que les profes-
sionnels de la classe I, en vertu de' leur 
compétence, participent à l'orientation de 
l'accomplissement des attributions lqui ca-
ractérisent leur corps d'emploi. 

Advenant un avancement de classe refusé, le 
professionnel fait l'objet d'une nouvelle 
évaluation à là-date de son prochain ,avance-
ment d'échelon. 
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Sur demande écrite du professionnel fâite au 
moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la_ 
date de son admissibilité à la classe I, la 
commission procède à l'éValuation du profes-
sionnel. En- cas de refus de passage à la' 
clâsse I, elle doit lui en fournir 1es'mo-
tifs par écrit. 

S'il le requiert dans sa demande écrite, le 
professionnel est reçu devant un jury cons-
titué par la commission. Ce jury communique 
ensuite sa recommandation à la commission 
qui doit alors coMmuniquer une décision fi-
nale au professionnel avant la date de son 
admissibilité à là classe I. 

6-8.04 - La commission ne peut invoquer des contrain-
tes budgétaires pour refuser, un avancement à 
la classe I. 

Aupun grief ne peut être logé contre la com-
mission à la suite de tout refus par la com-
mission' à un avancement à la classe --I, oppo-
sé et effectué conformément à la présente 
convention. 

	

6-8.05 	L'avancement du professionnel de la classe 
II à la • classe I est possible à sa date 
d'avancement régulier d'échelon. 

Le professionnel qui est situé au 6e échelon 
de la classe II et qui est nommé à la claàse, 
I passe au ler échelon de la classe I; celui 
qui est situé au 7e échelon de la classe II 
p sse au 2e échelon de la clàsse I et celui 

est situé au 8e échelon de la classe II 
passe au 3e échelon de la classe I. 

	

6-8.06 	L'avancement de laNclasse II à la classe I, 
si accordé, prend effet à la date de son 
avancement régulier d'échelon qui suit immé-
diatement sa demande. 
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, Article 6-9.00 Avancement d'échelon  

	

6-9.01 	La durée normale du séjour dans un échelon 
est d'une année, mais elle n'est que de six 
(6) mois dans la classe III. 

	

6-9.02 	L'avancement d'échelon est consenti le ler 
juillet ou le ler janvier, à la cândition 
que le professionnel ait complété, à ce ti-
tre, une période continue d'au moins neuf 
(9) mois dans le cas d'un avancement annuel 
ou quatre (4) mois dans le cas d'un avance-
ment semi-annuel. 

Outre ces exigences, l'avancement d'échelon 
ne peut être refusé que dans le cas de ren-
dement insatisfaisant. Dans ce cas, la com-
mission donne au professionnel, par écrit, 
les motifs de ce refus. 

En pareil cas, un grief peut être locié par 
'le professionnel. 

	

6-9.03 	La commission peut accorder un avancement 
accéléré d'un échelon à'la date d'avancement 
régulier d'échelon .à un professionnel pour 
rendement exceptionnel au cours de la pério-
de de référence précédant la date d'avance-
ment d'échelân. 

Aucun grief ne peut être logé contre la com-
mission en vertu de l'application de la pré-
sente clause. 

	

6-9.04 	A la, date d'avancement régulier d'échelon, 
le professionnel bénéficie, le cas échéant, 
d'un avancement additionnel d'échelon con-
formément à l'article 6-7.00 de la présente 
convention. 

	

6-9.05 	Un avancement de classe ne modifie pas la 
date d'avancement d'échelon. 
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Article 6-101.00 Versement du.traitement 	 . 
q 	. 	 . 

6-10.01 Le traitement' total annuel d'un profession-
nel est payé en vingt-six (26) versements 
égaux ; par chèque ex'pé'dié à son lieu de tra-
vail, sous pli individuel, tous les deux (2) 
jeudis. Ces versements débt£ent le deuxième" / 

	

	 . 
(2ième) jeudi du mois de juillet d'une année 
scolaire. Le vingt-sixième '(26ième) verse-- 
ment est reMis au professionnel* le ou avant 
le trente (30) juin de la même année scolai-
re. , 

Cependant, la commission et l'association 
peuvent convenir d'autres'modalités de ver-

/ sement. 

6-10.02 	Si ces jeudis ne sont pas des jours ouvra- 
bles, le versement 'est remis au profession-
nel le dernier jour ouvrable qui précède ces 
jeudis. 

6-10.03 	Les versements qui seraieht payés au profes- 
sionnel durant ses vacances lui sont remis 
avant son départ pour ses vacances. 

6-10.04 	Le professionnel qui quitte le service de la 
commission avant la fin de'l'année scolaire 
ou avant la fin de son contrât' pour quelque 
raison que ce soit, reçoit, lors de son dé-
part, les montants qui lui sont dus en cal- 
culant qu'une journée de traitement équivaut ( 
à 1/260 du traitement total annuel. La com-
mission lui paiera également, à son départ 
les jours de vacances accumulés et dus à 
raison de 1/260 par jour. 
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6-10.05 	'Les informations suivantes doivent apparaî- 
tre sur •e -talon du chèque k ou sur le chè-
que: 

'- nom et prénom dty professionnel; 
date et période de paie; 
traitement pour les heures régulières de 
travail; 
temps àupplèmentaire et rémunération addi-
tionnelle; 
détail des déductions; 
paie nette. 

La commission peut convenir avec l'associa-
tion de fournir toute autre information per-- 
tinente à la rémunération. 

Les parties à l'échelle locale peuvent con-
venir d'une stipulation en vertu de laquelle 
la commission est autorisée par les profes-
sionnels à retenir sur leur traitement, un 

\ montant pour dépôt dans une caisse d'écono-
mie ou caisse populaire. 

Au cas où la commission aurait versé en trop 
ou en moins des sommes d'argent à un - profes-
sionnel, elle'deyra le consulter avànt de 
fixer les modalités de remboursement. 

- Un professionnel qui. quitte, le serviée de la - 
.commission conserve, après son départ„ le • 
'droit de contester par grief, selon la Pro-, 
cédure prévue au chapitre 9-0.00,.l'aPplica-
tion par la commission de rà clause 6-10.04 
du présent article. 	 y 

6-10.06 

6-10.07 

'6-10.08 
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Article 6711.00 Disparités régionales  

Définitions  

Aux-fins du présent article, on entend pa ir: 

6 -11.01 Dépendant: 	Un dépendant au sens de la 
Loi sur les impôts, à condi-
tion que celui-ci réside avec 
le professionnel. Cependant, 
pour les fins du présent ar-
ticle, les revenus tirés d'un 
emploi par le conjoint du 
professionnel n'ont.pas pour 
effet de lui enlever .son stà-
tut de dépendant. 

Le fait pour un enfant de 
fréquenter une école secon-
daire publique dans un autre 
endroit que le lieu de rési-
dence du professionnel, ne 
lui enlève pas son statut de 
dépendant lorsque aucune éco-
le secondaire publique n'est 
accessible dans la: localité 
où réside le professionnel. 

Domicile au sens légal du 
terme au montent de l'embau-
che. Ledit point de départ 
peut être modifié par entente 
entre la commission et le 
professionnel. 

6-11.03 • Secteur I: 	Le secteur d'aménagement vil- 
le de ,blatagami situe-dans les 
limites de la commission sco-
laire régionale *de Western 
Québec. 

Le secteur d'aménagement. vilL 
le de Chibougamau-Chapais si-
tué dans les -limites de la 
commission scolaire tégionale 
d'Eastern Quebec. 

• 6-11.02 Point de 
départ: 
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6-11.03 , (suite) 
Secteur II: - Le secteur'd'aménagement,vil-

le de Gagnoà, Fermont, Schef-, 
ferville-situé dans les limi-
tes de la commisàion scolaire 
régionale d'Eastern Quebec. 

Le territoire de l'Ile d'En 
trée et Grosse Ile situé dans 
les limites de la commission 
,scolaire régionale de Gaspé-
sie. 

Niveau des primes  

6-11.04 	Le professionnel ,travaillant dans un des sec- 
teure mentionnés à la clause 6-11.03' reçoit 

y une prime d'iSolement é-è d'éloignement de: 
• 

'a) Pour la période s'étendant / du -79-07-01 eu 
80-06-30: 

Sécteur I 

Avec • 	 Sans • , 
dépendant(s) dépendant  

3 289 n $ 	2 300 $ 

Secteur II 	4065 $ 	2 710 $ 

h) Pour' la période S'étendant du 80-07-01' au. 
81-06-30; le,même montant qu . 'au . sous-para-

.graphe a) majdré de 8,5 p. cent. 

c) Pour la période s'étendant du 81-07-01 au 
82-06-30, le (même montant qu'au sous-para-
graphe a) majoré sucdessivemebt de 8,5 f  p. 
cent et de 8,5.p. 'cent. 

, 
Pour la période s'étendant du 82-07-01 'au 
82-12-31,I le -même montant qu'au spus-para-„ 
graphe a)I, majoré successivement de 8,5 pi 

'cent, 8,5 p. cent et 3,5 p. cent. 
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6-11.04 (suite) 
e) Les' majorations prévues qui représentent, 

.les anticipations.  de l'évolution de I'IPC 
pour les périodes visées aux sous-para-
graphes ID) 18,5 p. cent), 0' (8,5,p. cent) 
et d) (3,5 p.' cent), seront reviSées s'il 
'y a lieu pour tenir compte de l'évolution 
réelle de La méthode de calcul de 

pour les périodes b) et c) apparaît 
à la clause 6-14.,03 et 'celle 'pour la 
période d) apparaît à la clause 6-14.05. . 

6-11.05 Le montant de' la prime d'isolement et d'éloi-
gnemen .È.,est ajusté au prorata de la durée_ de 
l'assignation du Professionnel sur le 'terri-
toire de' la commission compris dans, un secteur 
décrit à.la clause 6-11.03. • • ' 

6-11.06 Dans le 'cas dû les deux (2) membres d'un cou-
ple travaillent pour la même commission-où que 
l'un et l'autre travaillent pour deux (2) em-
ployeurs différents 'des secteurs public et pa-
ra public, un seul des deux (2) peut sepréva-
loir de la prime applicable au professionnel 
avec dépendant(s), s'il y a, un ou des dépen-
dants autre a que le conjoint. S'il n'y a pas 
d'autre dépendant que le' conjoint, chacun a 
droit à la prime' de l'échelle. sans dépendant 
et ce nonobstant la définition du terme "dé-
pendant" apparaissant à la clause 6-11.01. 

Autres bénéfices 

6-11.07 La commission assume les frais suivants de 
toutsprofessionnel recruté à plus de cinquante 
(50) kilomètres de la localité oû il est appe-
lé à exercer ses fonctions, pourvu qu'elle 
soit située dans l'un des secteurs décrits à 
la clause 6-11.03: 



115 ' 

6-11.07 (suite) 
a) Le coût du transport du professionnel dé-

placé et de ses dépendants. 
- 

b) Le coût du-transport de 
nels et de ceux de ses 
concurrence de: 

ses effetéperson- 
d'épenàants jusqu'à 

228 kg pour chaque 
fant de douze (12) 

137 'kg pour chaque 
douze (12) ans; 

adulte ou Chaque en-  
ans ou plus; 

enfant de moin de 

 

 

1 

 

Le coût du transport de-. ses meubles meu-
blants s'il .y a lieu; 	 , 

Le coût du transport 
s'il y a lieu, et pe, ' par route, par ba- 

du véhicule motorisé 

teau ou par train; 

Le coût d'entreposage de ses meubles meu-
blants s'il y a lieu. 

Ces frais sont assumés par la commission jus-
qu'au point de départ et remboursés sur pré-
sentation de pièces justificatives. 

6-11.08 	Dans le ,,cas où le -  professionnel admissible 
aux dispositions des paragraphes b), c) ét-d) 
de la clause 6-11.07, décide der:é pas s'en 
prévaloir immédiatement an totalité ou eh 
partie, il y demeure admissible pendant l'an-
née qui suit' la daté de son début d'assigna-
tion. 

6-11.09 Ces frais sont payables à condition que lé 
professionnel ne se les fasse pas rembourser 
par un autre régime, tel le régime fédéral de 
la mobilité de la main-d'oeuvre, et unique-
ment dans les cas suivants: 

a) lors de la première assignation du ipo-
fessionnel; 

h) lors de la résiliation ou du non-renou-
vellement.du contrat par la commission; 
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6-11.09 	(suite) 	 . 
, 	c) lors d'une réassignation ou dune mi:ta- 

tion à.. la demande de la commission ou du 
professionnel; 

lors du bris de contrat ou de la démis-
sion du professionnel; dans le cas des 
secteurs I et II, le remboursement n'est 
toutefois effectué qu'au prorata du temps 
travaillé par rapport à une période de 
référence établie à un (1) an; 

lorsqu'un professionnel obtient un congé 
pour fins d'études; dans ce dernier cas, 
les frais visés à la clause 6-11.07 sort 
également payables au professionnel dont 
le point de départ se situe à cinquante 
(50) kilomètres ou moins de la localité 
où il exerce ses fonctions.' 

Ces frais sont assumés par la commission jus-
qu'au point de départ et remboursés sur pro-
duction de pièces justificatives. 

Sorties 

6-11.10 La commission rembourse au professionnel re-
cruté à plus de cinquante (50) kilomètres de 
la localité où il exerce ses fonctions les 
frais inhérents aux sorties suivantes pourvu 
qu'elle soit située dans l'un des secteurs 
décrits à la clause 6-11.03: 

a) pour Gagnon, 	Fermont, 	Schefferville: 
trois (3) sorties par année pour le pro-
fessionnel et ses dépendants jusqu'au ré-
seau routier; 

pour les autres localités non rattachées 
au réseau routier provincial: 	une (1) 
sortie par année pour le professionnel et ,  
ses dépendants jusqu'au réseau routier - 
s'il y a lieu. 
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6-11.10 	(suite) 
Les frais assumés par la commission en vertu 
de la présente clause visent le déplacement 
aller-retour jusqu'au point de départ et sont' 
remboursés sur production de pièces justifi-_ 
catives. 

RembourseMent de dépenses de transit  

6-11.11 -La commission rembourse au professionnel, sur 
présentation' de pièces justificatives, les 
dépenses encourues en transit (repas, taxi et 

, hébergement s'il y a lieu), pour lui-même et 
ses dépendants lors de l'embauche et de toute. 
sortie réglementaire, à la condition que ces 
frais- ne soient pas assumés par un transpor-
teur. 

Décès du professionnel  

Dans le càd du décès du professionnel ou de 
l'un de ses dépendants, la cOmmission\paie le 
transport pour le rapatriement de la dépouil-
le mortelle. 

Véhicule à la disposition des professionnels  

- Dans todtes les localités où les véhicules 
privés sont interdits, la mise de véhicules à 
la. disposition des professionnpls pourra être 
convenue-entre la commission et l'associa-
tion. 

6-11.14 

;Logement 

Les obligations et pratiques portant sur la 
fourniture -d'un lo4ement par la commission au 
professionnel, au moment de l'embauche, sont ,  
maintenues aux seuls endroits où elles exis-
tent déjà. 

Les loyers chargés aux professionnels qui bé-
néficient d'un logement dans les localités de 
Gagnon, Fermont, Schefferville sont maintenus 
à leur niveau. du 30 juin 1979. 
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Dispositions des conventibns collectives an-
térieures ' 

/ 	6-11.15 	Advenant l'exiStence d'avantages supérieurs, 
au présent régime de 'disparités régionales 
découlant de l'application,-de la- dernière 
convention collective, ils Sont-reconduits. - 

6-11.16 	La prime de rétention, équivalant à 8 p. cent , 
du traitement annuel, » est maintenue pour les 
professionnels travaillant dans les municipa-
lités scolaires' de Sept-Iles (dont Clarke 

• 	 City) et Port-Cartier. 
/. 

Partout ailleurs où une telle pi- ime existait, 
elle est toutefois abolie-. 
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Article 6-12.00 Ajout de nouveaux corps d'emplois ad 
plan de  classification  durant  la 
presente convention  

	

6-12.01 	Sous réserve des autres clauses du présent 
article, le plan de classification ne peut 
être modffié.gu'après entente entre les par-
ties nationales ,  négociantes et ce, pour ,la 
durée de la présente convention. 

	

6-12.02 	Le C.P.N.C.P. peut ajouter un corps d'em- 
plois au plan de classification mais, aupa-
ravant,›  il doit consulter la Fédération. 

	

6-12.63 	Les parties 'négociantes ,à l'échelle nationa- 
le s'entendent pour discuter dans les trente 
(3O) jours suivant la demande de l'une ou 
l'autre des parties, des échelles de traite- ,  
ment dei corps d'emplois/ qui viendront 
s'ajouter, durant la présente convention, au 
Plan de classification. 

	

6-12.04 	S'il y a désaccord entre les parties à 
l'échelle nationale sur la détermination des 
échelles de traitement au terme des trente 
(30) jours Prévus à la clause précédente, 
l'une ou l'autre de ces parties peut, dans 
les quarante-cinq (45) jours de ce désac-
cord, soumettre le tout directement à l'ar-
bitrage prévu à l'article 9-2.00. Le tri-
bunal d'arbitrage ainsi saisi du désaccord 
détermine lesdites 'échelles' de traitement 
sur la base de celles Prévues à la présente 
convention ou dans le secteur public pour 
des corps d'emplois de nature similaire. Ce 
désaccord est considéré en priorité lors de 
la fixation du rôle d'arbitrage. 1 
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'Article 	 ,Dispositions particulières  

,6-13.01 	Le professionnel . muté est ..classé dans sa 
nouvelle échelle de traitement selon lés rè-
gles prévues à l'article 65.00, comme s'il 
était nouvellement engagé. 

Toutefois; dans le 'cas où cette mutation in-
•tervient après' le ler.juillet d'une, année, 
il conserve durant cette année le traitement 
applicable ce ler juillet Si la nouvelle 
échelle de traitement est inférieure à son 
échelle actuelle. 4 

6-13.02 

A compter de l'année scolaire suivant sa mu-, 
tation, il bénéficie, le cas échéant, de 
l ' application de l'article 6-14.00 de la 
présente convention. 

Le professionnel dont les tâches4ont chan-
géesen cours dé convention peut, s'il pré-
tend 'qu'un tel changement implique une telle 
mutation à un autre corps d'emplois compor-
tant une échelle de traitement plus élevée 
que celle qu'il, reçoit, loger un grief. 

Dans ce_ cas, le tribunal d'arbitrage a le 
_mandat dfrcrit à la clause 6-4.02 de la pré- ' 
sente convention. 

La présente clause ne s'applique pas aux cas 
prévus 'à l'article 6-4.00 de la présente 
convention. 
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7 

Article 6-14.06. Dispositions concernant la'rémunéra-
tion  

6-14.01 Taux de redressement 

A). Période du, 	juillet 1979 .au 30 juin ,  
1980  (P-1) 

Chaque - aux de .traitement en vigueur. le 30 - 
juin 1979 est majoré, le ler juillet 1979, 
après la restauration de cinq et quatre 
dixièmes (5,4)' p. cent de toutes lés' 
échelles' de traitement effectuée le 30' 
juin en vertu la dernière convention 
collective, d'un pourcentage variable con-
senti à titre de protection dé basé contre 
l'accroissement des prix_ au cours de la -
période du ler juillet 1979 au 30 juin 
1990; la valeur de-ce pourcentage, caléulé 
selon la formule Y1 apparaissant à la 
clause 6-14.02, varie entre un minimum de 
un (1) .p. cent et un maximum - de quatre et 
cinquànte-trois centièmes (4,53) p. cent. 
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6-14.01 (suite) 
B) Période du ler juillet 1980 au 30 juin  

1981 (P-2I 

Chaque taux de traitement en vigueur le 30 
juin-  1980* est majoré, le ler, juillet 
F980., d'un pourcentage dont la valeur est 
égale à la somme de la différence entre le 
pourcentage d!accroissement de l'indice 
des prix à la consommation** au cours de 
là période du ler juillet 1979 au 30 juin 
1980 et trois et cinq dixièmes, (3,5) p. 
cent, avec garantie minimum de cinq (5) p. 
cent, et d'un pourcentage variable consen-
ti à titre de protection de base contre 
l'accroissement des prix au cours de la 
période du ler juillet 1980 au 30 juin 
1981; la valeur de ce dernier pourcentage, 
calculé selon la formule Y2 apparaissant 
à la clause 6-14:02, varie entre un mini-
mum de soixarite-sept centièmes (0,67) p. 
cent et un maximum de quatre et trente 
centièmes (4,30) p. cent***. 

. 	- 
* En tenant compte du fait queles professioÉnels des'' 

corps d'emplois "orthophoniste, audiologiste ou 
agent de correction du langage et de l'audition" se 
voient accorder à compter du 80-07-01, la parité sa-
lariale avec les professionnels du corps d'emplois 
"psychologue". 

Il s'agit de l'indice des prix à la consommation ** 
(IPC) pour le Canada publié par Statistique Canada; 
la 'méthode de calcul du pourc-entage d'accroissement 
de l'IPC est décrite à la clause 6-14.03e 

***Advenant que l'accroissement de 1 . 1PC pour la pério-
de du 79-07-01 au 80-06-30 soit supérieur à 8,5 
cent, les taux .de traitement du 81-07-01 ,et du 
82-07-01 seront recalcùlés en appliquant aux nou-
veaux taux de traitement en vigueur le 80-07-01 les 
formules de redressement prévues aux paragraphes C) 
et D) de la présente clause,. 

■ 
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6-14.01 (suite) 	. 
CY Période du ler' juillet.1981 au 30 juin  

• 1982 (P-3) 

Chaque taux de traitement en vigueur le 30 
juin 1981 est majoré, le ler juillet 1981, 
d'un pourcentage dont la valeur est égale 
à la somme de la différence entre le pour-
centage d'accroissement .cle l'IPC* au cours 
de la période du ler juillet 1980 au' 30 
juin 1981 et trois 'et cinq dixièmes (3,5) 
p. cent, avec garantie minimum, de cinq (5) 
p. cent, et de quatre étYsoixante-douze 
centièmes (4,72) p. cènt, dont troie et 
cinq dixièmes (3,5) p. .cent à titre de 
protection_de base contre l'accroissement 
des prix au coure de la période du .ler 
juillet 1981 au 30 juin 1982**. ,• 

* La méthode de calcul est décrite à la 
clauhe 6-14.03. 	 , 

* * Advenant que l'accroissement de' l'IPC pour 
la période du' 80-07-01 au 81-06-30 soit 
supérieur à 8,5 p..  cent, les taux dé trai-, 
tement du 82-07-01 ›seront recalculés en 
appliquant aux nouveaux taux de traitement-- 
en vigueur le.. 81-07-01 la formule de.re-
dressement prévue àu paragraphe D) de la, 
présente clause. 
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6-14.01 (suite) 
D) Période du ler juillet 1982 au 31 décembre  

1982 (P-4) 

Chaque taux de traitement en vigueur le 30 
juin 1982 est majoré', le ler juillet 1982, 
d'un pourcentage dont la valeur,est égale. 
â - la somme de la différence entre le pour-
oentage d'accroissement de l'IPC* au cours 
de, la période du ler juillet 1981 au 30 
juin 1982 et trois et cinq dixièmes (3,5) 
p. cent, •avec garantie minimum de cinq (5) 
p. cent, et de un et soixante-quinze cen-
tièmes (1,75L cent consenti à-titre de 
protection de' base contre l'accroissement 
des prix au 'cours .de la péril5de (Iù ler 
juillet 1982 au 31 décembre 1982. 

Chaque" taux de traitement est également 
augmenté, le ler juillet '1982, de l'un dés 
montants suivants étàbli selon l'hypothèse 
applicable d'accroissement de l'IPC** ex-
primé en pourcentage, au cours de la 
période "du ler juillet 1979 au 30 juin 
1981: 

La méthode de caicul est décrite à la 
clause 6-14,03., 

** La méthode de calcul de l'accroissement de 
l'IPC pour cette période est décrite à la 
clause 6-14.04. 
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6-14.01 (suite) 

Hypothèses d'accroissement 

de'l'IPC (n) 

au cours de la période visée 
montants* 

»taux annuel*** 

   

si 

si 

si 

n 	.L _..... 

19,50 4: n 

19,50** 

 25,88 

329' 

34/ 

365 n 	....> 	25,88 

Ces montants correspondent à une estimation de 
la - valeur de un et six - dixièmes (1,6) p.  cent 
du taux de traitement moyen-des employés syndi-
qués et syndicables dans les secteurs public et_ 
para public au 30 juin 1982. 

Les taux et échelles de traitement applicables 
au ler juillet 1982 ont été établis sur la base 
de cette hypothèse. 

Montants s'appliquant aux taux annuels de 
l'échelle .de traitement prévue à la clause 
6-1.02. 

• 
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6-14.0? Formule de calcul de la protection de base en P-1 
et P-2. 

En P-1: Y1 = 0,0453 e - 0,0011 [( Y l-5'44 X 100] 

En P-2: Y2 = 0,0430 e - 0,0013 [(y2-5,96) X 100] 

où les symboles employés ont la signification sui-
vante: 

Yl: 	le pourcentage 
tection de base 

le pourcentage 
tection'dé base 

applicable à titre de pro-
en P-1 

applicable à titre de pro-
en P-2 - 

le taux réel de traitement d'un profes-
sionnel , au 30 juin 1979 exprimé sur une base 
horàire, la conversion d'un taux annuel en 
taux horaire étant effectuée •en divisant ce . / 
taux annuel par 1 826,3 heures pour les fins 
de ce calcul. 

chaque taux de traitement exprimé sur une 
base horaire et déterminé de la façon sui-
vante aux fins du calcul du pourcentage de 
protection de base applicabl, aux divers 
taux de traitement en P-2: 

yl : 

Y2: 
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6-14.02 

-Taux 'de trai-
tement en vi-
gueur le ler 
juillet 1979 X 

(suite) 

1 + (AIPC du 7.9-07.-01, au 80-06-30* 
- 3,5 p. cent + protection de base 

\ déterminée selon Y1) 

exprimé sur 1 + protection.de base déterninée selon 
une base ho- 
rSire. 

N.B. 	Dans l'éventualité cA une révision des 
échelles serait nécessaire en P-2 afin de 
tenir compte de l'accroissement réel de 
l'IPC au cours de la période .  du ler juillet 
1979 au 30 juin 1980, dans le calcul de 1r2 
on utilise la protection de base en vigueur 
le ler juillet 1979 exprimée à. six (6) chif-
fres après la virgule suivant l'unité. 

• 

La méthode de calcul du pourcentage d'ac- 
croissement.  (t0 de l'IPC est décrite à la 
.clause 6-14.03. 
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6-14.03 Le pourcentage d'accroissement des prix pour 
une période de douze (12) mois se terminant le 
30 juin est égal au pourcentage d'accroisse-
ment de l'indice des pi-ix à 'la consommation 
pour le Canada publié par Statistique Canada, 
calculé comme suit: 

IPC juin 	 - IPC juin 
année en cours 	année précédente )*  x 100 

, IPC juin'année précédente 	
. \ 

■ . 
6-14.04 Le pourcentage d'aperois'sement des prix pour 

la période de vingt-quatre (24) mois se 'termi-
nant lé 30 jùin 1981 est égal ail pourcentage 
d'accroissement de l'indice des prix à la con-
sommation (n) pour le Canada publié par Sta-
tistique Canada, calculé comme suit: 

n =( IPC juin 1981 - IPC juin 1979  /._ 
IPC juin 1979 	 X 100 

\ 

6-14.05 Le pourcentage d'accroissement des prix pour 
la période de six (6) mois se terminant le 31 
décembre 1982 est égal au pourcentage d'ac-
croissement de l'indice des prix à la consom-
mation pour le Canada publié par Statistique 
Canada, calculé comme suit: 

( 

IPC décembre 1982 - IPC juin 1982\* 
IPC juin 1982 	. X 100 

    

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgu- 
le décimale est suivie de cinq (5) chif- 

' fres, le cinquième chiffre est retranché 
s'il est inférieur à cinq •(5), ou encore, 
si le cinquième Chiffre est égal ou supé-
rieur à:cinq (5), le quatrième est porté à 
l'unité supérieure et le cinquième est re-
tranChé. 
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6-14.06 Disposition particulière  

Les majoraticins des taux de traitement décou-
lant de l'application des paragraphes 8), C) 
et D) de la clause 6-14.01 et le versement des. 
montants de rétroactivité découlant de ces ma-
jorations sont effectués dans les trois (3) 
mois suivant la publication de l'indice des 
prix à la consommation du mois de juin de la 
période précédente. 

Taux minimum d'augmentation  

6-14.07 Le taux minimum d'augmentation est égal, pour 
chaque professionnel, à l'a moitié du pourcén-. 
tage d'augmentation applicable, au ler juillet 
de la période en cause par rapport au 30 juin 
précédent, à l'échelon situé au maxinium de 
l'échelle de traitement du 30 juin précédent 
correspondant à son corps d'emplois.: ,  

Si la majoration des .taux de traitement pour 
une période de la convention produit, Pour un 
professionnel, une augmentation-  inférieure au 

\ tàux minimun tel qu'établi / à l'alinéa précé-
dent, le taux de traitement du professionnel 
au ler juillet de.lafpériode en cause devient 
celui qu'il recevait le 30 juin précédent, ma-
joré de ce taux minimum d'augmentation. 

6-14.08 Si l'a?plication du taux minimum d'augmenta-
tion determiné à la clause 6-14.07 a pour ef-
fet de situer un professionnel qui était hors 
échelle au 30 juin d'une année à dn traitement 
inférieur à l'échelon maximiude l'échelle de 
traitement correspondant à son corps d'em-
plois, ce taux minimum d'augmentation est por-
té àu pourentage nécessaire pour permettre à 
ce professionnel l'atteinte du niveau de cet 
échelon. • 
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6-14.09 La différence entre, d'une part, le pourcenta-
ge d'augmentation de l'échelon maximum de 
l'échelle de traitement correspondant au corps 
d'emplois du professionnel et, d'autre part, 
le taux minimum d'augmentation établi'pour lui 
conformément' à la clause 6-14.07 ou 6-14.08, 
lui est versée sous forme d'un montant forfai-
taire calculé sur la base de son taux de trai-
tement au 30 juin. Ce montant forfaitaire est 
\réparti , et versé sur chaque période de paie 
pour la période en cause. 

RESTAURATION DES ECHELLES EN FIN DE . CONVEN-
TION • 

• / • 
A) Pour les professionnels à temps plein et à  

temps partiel: 

6-14.10 Dans les trois (3) mois suivant,la publication 
-I de l'indice des prix à la consommation de dé-
lcembre 1982, chaque taux de traitement en vi-
gueur est restauré, avec effet à la fin de la 
présente convention, de la façon suivante, en 
fonction du pourcentage d'accroissement de 
l'IPC au cours de la période du ler juillet 
1982 au 31 décembre 1982: 

Taux de traitement au 82-12-31 Xf 1 + pourcentage 
1,0175* 	 I d'accroissement de 

l'IPC au cours de la 
période du 82-07-01 
au 82-12-31** 

Le 1,0175 représente 1 + la protection de 
base au ler juillet 1982. 

* * La méthode de calcul de l'accroissement de 
l'IPC pour six. (6) mois est décrite à la 
clause 6-14.05. 
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6-14.10 ,(suite) 
.B) Pour les professionnels hors échelle: 

A la fin de la convention collective, un 
professionnel dont le taux de traitement 
est .plusélevé que le maximum de l'échelle' 
.de traitement applicable à son corps d'em-
plois verra son taux de traitement restau-
ré d'un taux égal , à la moitié du pourcen-
tage applicable à l'échelon maximum de 
l'échelle de ,traitement correspondant à 
son corps d'emplois tel qu'établi à la 
section A. f, 

Si cette restauration'a pour effet de.si = 
tuer le professionnel qui était hors 
échelle au cours de la dernière période de 
la convention collective à un taux de 
traitement inférieur à l'échelon maximum 
de l'échelle correspondant à .son corps 
d'emplois, cette restauration est portée' 
au pourcentage nécessaire pour permettre 
l'atteinte du niveau de cet échelon. 

3; La différence entre, d'une part, le pour-
centage de restabration de - l'échelon_ maxi-
mum de l'échelle de traitement correspon-
dant au' corps d'emplois du professionnel 
et, d'autre part, le taux de,restatiration 
établi pour lui conformément aux paragra-
•phes 1) ;ou 2) lui est versée. sous forme 
d'un montant forfaitaire calculé sur la 
base de son taux de traitement avant res-
tauration et accOrdé pour la première pé-
riode de la convention subséquehte. 

4) Ce montànt forfaitaire est réparti et ver-
sé sur chaque période de paie pour la pé-
riode en cause. 



132 

Article 6-15.00 Protection du revenu  

Pour les professionnels à temps plein' 

6-15.01 Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de 
chaque période de la convention collective, un 
montant forfaitaire, destiné à compenser 
l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait 
être survenue au cours de cette période, mal-
gré la protection de base intégrée à son taux 
de traitement, est accordé à tout profession-
nel à temps plein qui répond aux conditions 
suivantes: 

avoir été, au début de la période de réfé-
rence, au maximum d'une classe de l'échel-
le de traitement applicable à son corps 
d'emplois, à condition toutefois -qu'il 
'n'ait pas atteint ce maximum le jour même 
du début de cette période de référence; 

être toujours à l'emploi à la 'fin de la 
période de référence; 

être toujours, à la fin de la même période 
de référence, situé au maximum de la même 
classe de l'échelle de traitement qu'au 
début de la période et de ne pas avoir bé-
néficié d'un congé sans traitement coinci-
dant en totalité avec la période de réfé-
rence. 

; 
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6715.02 Pour chaque période de la convention, à l'ex-
ception dé celle du ler juillet 1982 au 31 dé-
cembre 1982, le montant forfaitaire à veréer 
est égal au résultat de l'opération suïvante: 
le traitement de base (TB)* de chaque profes-
sionnel , au début de la période de référence 
est divisé par la somme de un (1) et du pour-
centage d'augmentation 'consenti .à titre de . 
protection de base (PB) à cette même date ad-
ditionné, s'il en est, de tout pourcentage 
supplémentaire ajouté à la protection de base, 
puis est ensuite multiplié par la différence 
entre la moyenne, exprimée en pourcentage, des 
variations mensuelles (MVM) de l'IPC au cours 
de là période de référence** et le pourcentage 
d'augmentation- consenti à titre de protection 
de base (PB) au début de la même période aàdi-
-tionné, s'il en est, de tout pourcentage sup-
plémentaire ajouté' à la protection de base, et 
ce selon la formule suivante: 

TB ' 	X (MVM - (PB + tout pourcentage 
1 + (PB + tout pourcentage 	 supplémentaire, s'il' 

supplémentaire; 	 en est, -consenti en 
's'il en est, 	 début de période) 
consenti en début 
de période) 

, 
6-15.03 Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcen-

tage, des variations mensuelles ,de l'indice 
'dés prixx-à la consommation pour le ,Canada, pu-
blié par Statistique Canada, s'effectue comme 
suitv 

Aux fins d'application de la formule qui suit, le 
traitement de base est le traitement annuel. 

** On trouvera à la clause 6-15.03 la formule de calcul 
de la moyenne des variations mensuelles pour une .pé-
riode de douze .(12) mois. • 
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6-15.03 (suite)  
- a) Oil" fait d'abord la somme des' douze (12) 2 -  

indices mensuels 'de l'IPC du mois de juil-
let au mois de juin de la période en cau-
se.' 

b)' £a somme obtenue en a) est ensuite divisée 
. par douze (12). Lorsque, dans le quotient 

obtenu, la virgule décimale est suivie de 
deux (2) chiffres, le deuxième (2e) chif-
fre est retranché s'il est inférieur à , 
cinq (5), ou encore, si le deuxième (2e) 

. chiffre est égal ou supérieur è' cinq (5), 
le premier chiffre est porté à l'unité su-
périeure , et le deuxième chiffre est re- 
tranché. I 	. 	 1 	̀ • 	

/ 
c) On applique ensuite la formule suivante: 

'(Résultat du b) - IPC du mois de juin de la 
?ériode précédente X 100 

	

' IPC du mois de juin de la periode précédente 	
I 

6-15.04 Pour la période du ler juillet 1982 au 31 dé-
cembre 1982, le montant forfaitaire à verser 
est égal au résultat de l'opération décrite à 
la clause 6-15.02, avec les trois (3) modifi-
cations suivantes: 

a) aux fins de leapplication de la formule de 
calcul, le pourcentage supplémentaire con-
senti en début de période est égal au 
pourcentage obtenu en divisant le montant. 
additionnel d'augmentation découlant de 
l'application du deuxième (2e) alinéa du 
paragraphe D) de la clause 6-14.01, par le 
taux de traitement applicable le 30 juin 
1982; 

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule déci-
male est suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième 
(5e) chiffre est retranché' s'il est inférieur à 
cinq (5), ou encore, si le cinquième (5e) chiffre 
est égal ou supérieur à cinq.(5), le quatrième (4e) 
chiffre est porté 0V l'unité suptrieure et le cin-
quième (5e) est r tranché. 
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6-15.04 (suite) 
la moyenne des.variations mensuelles (MVM) 
de l'IPC est établie sur , une base de six 
(6) mois*; 

le produit de l'opération est divisé par 
deux (2) compte tenu du fait que l'on a 
utilisé dans lopération un' traitement 
établi sur une base annuelle et que la pé-
riode couverte est'de six (6) mois. 

6-15.05 Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcen-, 
tage, des variations mensuelles des  .l'indice 
des prix à la consommation pour le Canada, pu-
>lié par Statistique Canada, pour la période' 
du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982, s'ef-
fectue comme suit: 

On fait d'abord 	somme' des six (6) indi-- 
ces Mensuels de l'IPC, du mois de juillet 
au mois de décembre de la période en cati-
se. 

La somme obtenue en a) est ensuite divisée 
par six (6). 	Lorsque, dans le quotient 
obtenu, la virgule décimale est suivie de 
deux (2) chiffres, le deuxième (2e) chif-
frè est retranché s'il est inférieur à 
cinq (5), ou encore, si le deuxième (2e) 
chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), 
-1.e premier chiffre est porté à l'unité su- 
périeure,et le deuxième (2e) chiffre est 
retranché. 

*. On trouvera à la clause 6-15.05 la formule de cal-
cul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des va-
riations mensuelles pour une période de six (6) 
mois. 



136 

'6-15.05 (suite) 
• c) On applique ensuite la formule suivante: 

(Résultat du (h) - IPC du Mois de juin de la 
	  ,période précédente X 100 

\IPC du mois de juin de la periode précédente 

Pour les professionnels à temps partiel  

6-15.06 Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de 
chaque période de la conventicin collective, un 
montant forfaitaire, destiné à compenser 
l'érosion de son pouvoir d'achat (pi pourrait 
être survenue au'cours de cette periode, mal-
gré 1,a protection de. base intégrée à son taux 
de traitemént, est accordé à tout profession- 

, 

	

	 nel 4 temps partiel qui répond aux conditions 
suivantes: 

'avoir occupé un emploi,au début de la pé-
riode de référence à la condition toute-
fois qu'il n'ait pas bénéficié d'un -avan-
cement d'échelon le jour même du début de 
cette période de référence; 

être toujours à l'emploi à la fin de la 
période de référence; 

être toujours, à la fin de la même i période 
de référence, situé' au même échelon de la 
même échelle de traitement qu'au début i  de 
la.période. 

' 

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule déci-
male est suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième 
(5e) chiffre est retranché s'il est inférieur à 
cinq (5), ou encore, si le cinquième (5e). chiffre. 
est égal ou supérieur à cinci (5), le quatrième (4e) 
chiffre est porté à l'unité supérieure et le cin-
quième (5e) est retranché. 
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(suite) 
Le Montant forfaitaire à verser est calculé de 
la même manière que pour le professionnel à 
temps plein mais doit être ajusté en propor-
tion du temps travaillé par rapport â un pro-
fessionnel à temps plein du même corps d'em-
plois. 

Pour les professionnels hors échelle  

6-15.07 'Aux fins du présent article, le professionnel 
dont le taux de traitement est plus élevé que 
le maximum de sa classe de l'échelle de trai-
tement applicable à son corps d'emplois est 
considéré comme étant rémunéré dur la base du 
Imaximum de cette échelle de traitement et le 
montant forfaitaire à lui être versé pour com-
penser l'érosion de son pouvoir d'achat est 
calculé sur cette base. 

6-15.06 



\ 

138 

CHAPITRE 7-0.00 DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  

Article 	7-1.00 'Dispositions générales 

7-1.01 	Le peésent article peévoit le Cadre général 
d'organisation des activités de développe-
ment des ressources humaines dont bénéficie 
lé: professionnel. 

Les activités de développement des ressour-
ces humaines comprennent: 

a) le perfectionnement organisationnel, soit 
les activités de perfectionnement portant 
sur l'acquisition de connaissances sus-
cèptibles d'améliorer le fonctionnement 
du service ou de l'institution; ' 

h) le pèrfectionnement fonctiChnel, soit les 
activités de perfectionnement 'portant sur 
l'acquisition de connaissances spécifi -

ques à la tâche professionnelle. 

7-1.02 	Le développement des ressources humaines est ■ 

la responsabilité de la commission et est 
conçu en fonction des besoins du milieu./  

7-1.03 	Le professionnel qui, tel qu'autorisé par la 
commission, poursuit une activité de déve-
loppement des ressources humaines 'pendant 
son horaire régulier de travail, reçoit le 
traitement qu'il recevrait s'il était au 
travail. L'horaire régulier de travail de 
ce professionnel n'est pas modifié de ce 
fait satif après entente entre le profession-
nel et la commission. 

, 7-1.04 La commission et le professionnel concerné 
respectent les engagements contractés anté-
rieurement à la date/  de signature de la pré-
sente convention afin de permettre de com-
pléter les activités de perfectionnement dé-
jà entreprises. 
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7-1.04 	(suite) 

Les' sommes impliquées par les engagements 
mentionnés à la présente clause sont prises 
à même le montant prévu à la clause 7-2.02 

, 	1 du présent chapitre. 

	

7-1.05 	Si, dans le cadre du développement des res - 

sources humaines, un professionnel doit 
quitter le service de la commission, .celle- 
ci lui reconnait , à son retour le même nombre 
d'années d'expérience, d'années de service 
et d'ancienneté gile s'il était demeuré en 
fonctiori à la commission. 
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Article 7-2.00 Programmes locaux ou régionaux  

	

7-2.01 	La commission consulte l'association dans le 
cadre du comité des relations de travail ou 
d'un comité paritaire établi à cette fin et 
élabore une politique locale de développe-
ment des ressources humaines applicable au 
personnel professionnel à son emploi. Deux 
ou plusieurs commissions peuvent se regrou-
per,aux fins de l'application du présent ar-
ticle. 

Dans un tel cas, la somme totale annuelle 
disponible est égale à la somme des montants 
-annuels prévus pour chacune des commissions. 
L'utilisation de ces montants n'a pas alors 
à respecter le pourcentage d'apport de cha-
cune des commissions pal-ticipantes. 

	

7-2.02 	-Le montant alloué à ce type de perfectionne- 
ment est de quatre-vingt-un dollars (81 $) 
par professionnel régulier à temps plein en 
service à la commission et doit être utilisé 
exclusivement aux fins' dés activités de per-
fectionnement des professionnels. 

Ce montant est disponible à compter de l'an-
née scolaire 1979-80 et doit comprendre tou-
tes dépenses de perfectionnement payées tant 
en vertu du présent système de perfectionne-
ment qu'en vertu de la prolongation, après 
re 30 juin 1979, du système de perfectionne-
ment soit local, régional ou provincial pré-
vu à la convention collective 1975-79. 

Les montants non utilisés pour une année 
sont ajoutés à ceux prévus pour l'année sui-
vante,- 

, L'adiiinistration dés fonds consacrés au dé-
veloppement des ressources humaines est con-. 
fiée à la commission; 



141 

7-2.03 - 	Un montant 	de 	quinze 	mille 	dàllars 
(15 000 $)* par année, scolaire est prévu 
pour faciliter prioritairement l'accessibi-
lité ,aux activités de perfectionnement des 
professionnels en général, et en particulier 
pour ceux/des commissions scolaires des ré,-  
giàns scolaires 1, Set 9 notamment pour dé-
frayer les •frais de déplacement et de séjour 
de ces professionnels. 

Les sommes disponibles pour une année sco-
laire et non utilisées ou non engagées 
g:ajoutent aux sommes disponibles pour l'an-
née scolaire suivante. 

* Ce montant est affecté pour l'ensemble 
des professionnels des commissions sco-
laires et des commissions régionales,. 

/`, 
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Article. 7-3,00 Comité national consultatif 'de déve-
loppement des ressources humaines 	- 

73.0.1, “Afin de faciliter l'élaboration d'une poli-
tique générale' de développement des ressour-
ces humaines, le Ministère, la Q.A.P.S.B. et 
la F.P.S.E.Q. conviennent dè former un comi-
té national consultatif de développement des 
ressources humaines. 

7-3.02 	• Ce comité à pour -Mandat: .  

d'analyser la situation globale du déve-
loppement des ressources huMaines; ,  

• d'identifier .les besoins-prioritaires du 
système sFolaire; , 

3. de répartirl.e montant prévù à la clause 
7-2.03 entre les commissions  scolaires 
concèrnées. 	. 
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CHAPITRE 8-£0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL 

Article 8-1.00 Durée de travail, 'travail supplémen-
taire et horaire de travail  

	

8-1.01 	La semaine régulière de travail du profes- 
sionnel à temps plein est d'au plus trente-
cinq (35) heures. 

	

8-1.02 	Les avantages reliés au travail supplémen- 
taire ne s'appliquent pas au professionnel 
qui, dans le cadre de la présente conven-
tion, a obtenu une autorisation de s'absen-, 

-ter ou a bénéficié d'un congé, même si le 
travail qu'il effectue pendant cette absence 
se prolonge en dehors de la journée de tra-
vail. 

Le professionnel qui effectue du travail 
supplémentaire obtient' un congé compensa-
toire ou est rémunéré au taux du temps sim-
ple. Le travail supplémentaire réfère: 

Au travail qu'un professionnel effectue 
en dehors de son horaire de travail et, 
qui est requis par la commission ou auto-
risé par. elle. Il n'est compté que pour 
l'excédent d'une période de trente-cinq 
(35) heures par semaine. 

Au travail effectué lors d'un jour chômé 
et payé, et qui est requis par la commis-
sion ou autorisé par elle. 

Le fait pour le professionnel de prolonger 
Occasionnellement d'une période ,de moins 
d'une heure une journée de, travail ne cons-
titue pas du travail supplémentaire. 

	

8-1.04 	L'année de travail du professionnel est du 
ler juillet au 30 juin suivant: 
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8-1.05 L'horaire de travail, l'organisation de ,la 
semaine 'de travail, l'application du travail 
suPplémentaire et les modalités y afférentes 
en vigueur au jour de la signatuFe, de la 
présente convention ne.seront pas modifiés 
par_ la commission 'sauf avec l'assentiment: 
écrit de l'association. Toutefois, compte 
tenu de ses impératifs, la commission peut 
s'entendte avec un professionnel pour modi-
fier soit son horaire de travail, soit l'or-
ganisation de sa semaine de travail, soit 
l'application du travail supplémentaire. 

Cependànt ce qui précède peut faire l'objet 
d'un arrangement local. 

( 



145 

( 

Article 8-2.0p Vacances annuelles 

8-2.01 	Le pràessionnel bénéficie de vacances an- 
nuelles payées dont la durée se calcule ,se-
lon les ,modalités suivantes: 

Période .de service 
	 Durée en 

continu au 30 juin- 	 jours 
ouvrables  

Moins d'un an . 
	 1 2/3 jour 

par mois 
1 an et plus 
	 20 jours 

17 ans et plus 
	 21 jours 

19 ans et plus 
	 22 jours 

21 ans et plus 
	 23 jours 

23 ans et plus 
	 24 'jours 

25 ans et plus 
	 25 jours 

Une absence pour laquelle la présente con-
vention prévoit le paiement du traitement 
n'interrompt pas une période de service con-
tinu. 

8\-2.02 	La durée des vacances annuelles payées au 
professionnel à temps partiel s:établit au 
prorata du nombre d'heures compris dans ,sa 
semaine régulière de travail. 

Il peut, avec'l'accord de la commission, ob-
tenir un congé sans traitement pour complé-
ter une période de vacances annuelles de 
vingt (20) jours ouvrables. 

8-2.03 , Le professionnel prend ses vacances annuel-
les au cours des douze (12) mois qui suivent 
le 30 juin d'une année, aux dates approuvées 
par la commission. 
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8-2.03 	(Suite) 

Les modalités relatives au .choix des vacan-
ces font l'objet d'un arrangement local ou 
régional. Cependant, -le système relatif au 
choix, des vacances en viguetir au jour de la 
signattire de la ptésente convention demeure 
en vigueur tant et aussi longtemps que la 
commission et l'essociation ne conviennent 
pas, par écrit, de le changer. 

	

8-2.04 	Une ou plusieurs absences pour invalidité 
dont la durée n'excède pas six (6) mois par 
année scolaire ou par période d'invalidité 
n'ont pas pour effet de réduire les prédits 
de vacances. 

Des absences autres que pour invalidité, 
pour lesquelles la présente convention - ne 
prévoit pas le paiement du traitement peu-
vent être comptées dans cette franchise des 
absences pour invalidité à la condition que 
lé total des jours de la franchise ne dépas-
se pas soixante (60) jours ouvrables. 

Le congé de maternité prévu à la clause 
5-13.03 n'affecte pas les crédits de vacan-
ces. 

	

82.05 	Le professionnel remplaçant et le profes- 
sionnel surnuméraire engagés pour une pério-
de de moins de six (6) mois ne bénéficient 
pas de vacances annuelles payées; la commis-
sion leur paie une indemnité représentant 
six (6) p. cent du traitement reçu au jour 
de la terminaisori de leur engagement.. 

	

8-2.06 	Une invalidité, au sens de la présente' con- 
. , - vention, qui survient avant le début de la 

période de vacances, permet, au p rofessionnel 
concerné 'ide reporter sa période de vacances. 
Dans ce cas, il, soumettra son choix selon 
les modalités prévues à 8-2.03. 
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Article 8-3.00 Frais remboursables  

	

8-3.01 	Les frais de déplacement automobile et tous 
tes autres.frais'encourus dans l'exercice de 
la fonction et autorisés par ,la commission 
sont remboursés selon les normes prévues par 
la commission. 

	

8-3.02 	Cependant, la -commisSion ne peut fixer des 
nômes inférieures à celles"?révalant à la 
date de signature de la presente entente' 
"pour son personnel professionnel. 

	

8-3.03 	Les modalités d'application concernant les 
frais remboursables font l'objet d'un arran-
gement local. 
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Article 8-4.00 Exercice de la fonctiàn 

8-4.01 
	

La fonction d'un professionnel consiste en 
-l'exercice d'une activité de conseil, de co-
ordination, d'animation ou d'administration 
au "sein d'un secteur d'activités. 

8-4.03 

8-4.04 

La commission doit, dans la mesure du pos-
sible, assurer au professionnel des condi-
tions matérielles et techniques adaptées aux 
caractéristiques de sa fonction et, notam-
ment,.lui fournir un service de secrétariat 
'adéquat. 

La commission doit, lorsqu'elle intervient 
auprès d'un professionnel, respecter les 
normes .  techniques et déontologiques recon-
nues qui régissent 1.'exercice de sa fonc-
tion. 

Un professionnel peut requérir qu'un 'docu-
ment dont i est l'auteur ou qui a été pré-
paré sous sa responsabilité, porte sa signa-
ture et que son nom apparaisse sur toute pu-
blication ou reproduction de ce document. 

La commission ne peut inscrire le nom d'un 
professionnel comme auteur ou responsable 
d'un document qu'il n'a pas signé ni exiger 
.de lui qu'il signe un tel document. 

Les dispositions de la présente clause ré-
gissent mutatis'mutandis la fabrication d'un 
matériel technique. 

8-4.02 

f 

; \ 
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Article 8-5.00 Cônditionnement physique  

8-5.00 	Là commission' favorise Ia mise en oeuvre' 
d'un programme de conditionnement physique 
pour les-professionnels, Compte tenu de ses 
ressources et des impératifs de ion fonc- -  
tionnement. - 

Il appartient à l'association de prendre 
l'initiatïve de l'élaboration de ce program-
me. 
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Article 8-6.00 Réglementation des àbsènces  

	

8-6.01\ 	Advenant, une absence, le professionnel en 
avisé le plus tôt possible la commission et, 
s'il en et requis "par elle, lui en, commu-
nique, par écrit, les motifs. 

	

84.02 	Une abàenceipour laquelle la convention ne 
prévoit pas une rémunération, comporte la 
retenue d'un montant égal à un deux 'cent 
soixantième (1/260) du traitement total 
.annuel par-  jour ouvrable. 
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CHAPITRE 9-0.00 REGLEMENT DEA GRIEFS' - 

9-1.00 Procédure de règlement des griefs 

Tout professionnel accompagné ou non du dé-
légué local peut, 's'il le désire,, avant 
l'avis de grief, tenter de régler son pro-
blème auprès‘de l'autorité compétente. 

9-1.02 	En vue de régler, dans le plus bref délai 
possible, tout grief pouvant survenir pen-
dant la durée de la présente convention, la \ 
commission et l'association conviennent de \\ 
se  conformer à la procédure ci-après pré- 

, 	. 

9-1.03 	Un grief est so'umis à la commission par le 
professionnel ou par l'association pour ce 
professionnel. 

L'avis de grief 'doit être posté sous pli re-
commandé ou par poste certifiée,. ou autre-
'ment remis à l'autorité désignée par la com-
mission, dans les quatre-vingt-dix, t90) 
jours de la date de l'événement qui a. donné 
naissance au grief. 

L'avis de grief transmis à la commission 
doit contenir un exposé des faits à l'origi-
ne du grie lf, le nom du ou des professionnels 
immédiatement visés, le cas échéant. A ti-
tre indicatif, l'avis de grief doit mention-
ner les clauses de la convention sur les-
quelles - le grief s'appuie et,' sans préjudi-
ce, le Ou les correctifs recherchée. 

Dans le cas d'un grief de classification, 
d'un grief 'de classement, l'avis de grief 
doit contenir le corps d'emplois recherché, 
la classe et l'échelon recherchés, selon le 
cas, et ce, sans préjudice.' 

La 'formulation du grief peut, postérieure-
ment è sa soumission, être amendée,. mais à 
la condition que l'amendement n'ait pas pour 
effet d'en changer l'objet. 

9-1.01 

vue.. 
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9-1.03 	(suité)' 

Aux fins de 1a soumission écrite d'un grief, 
le formulaire annexé à la présente conven-
tion peut être utinsé par le professionnel 
ou l'association. 

9-1.04 

9-1.05 

Dans les vingt-cinq (25) jours du dépôt 
à la poste ou de la remise de l'avis de 
grief, l'autorité désignée par là - Com-
mission fournit une décision écrite à 
Vassociation et ,en transmet copie au' 
professionnel concerné. 

De plus, l'autorité désignée par la com-
mission peut rencontrer l'association 
et/ou le professionneli pour discuter du 
'grief et, ce à un moment convenu entre 

1 les parties. 

,Si la décision mentionnée à la clause 9-1.04 
est estimée inadéquate ou ne lui est pas 
parvenue dans les délais prévus, l'associa-
tion peut, selon la procédure décrite à 
l'article 9-2.00, soumettre le grief à Par-

i bitrage. 
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Article 9-2.00 Tribunal d'arbitrage 

	

9-2.01 	Tout grief peut être référé à Pardbitrage 
par l'association, Selon la procédure sui-
vante: 

	

9-2.02 	L'association qui désire soumettre un grief 
A l'arbitrage doit, dans les quarante-cinq 
(45) jours suivant l'expiration du délai 
prévu à la clause 9-1.04, donner un avis 
écrit à cet effet à la commission et au pre-
mier président dont le nom apparaît a la 
clause 9-2.03. Tel avis doit contenir copie 
du grief et être transmis sous pli recomman-
dé ou par poste certifiée. 

Toutefois, nonobstant le paragraphe précé- 
dent, l'association peut expédier son grief • 

	

	

/à l'arbitrage dés qu'elle a reçu la .réponse 
' de la commission prévue à la clause 9-1.04. 

	

9-2.03 	Pour la durée de la présente convention, le 
premier président est': Me Rodrigue Blouin. 

Pour la durée de la présente conventi6n, 
tout grief soumis à l'arbitrage est décidé 'y 
par un tribunal présidé par l'une des per-
sonnes suivantes et à qui le grief est réfé-' ' 
ré par le premier président: 

Me Harvey Frumkin 
Me Marc Gravel 
Me André Sylvestre 
Me Rolland Tremblay 
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o 

	

9-2.03 	(suite) 
• Tout président d'-un tribunal d ' arbitrage 
nommé en vertu de là présente clause est ha-
bilité à agir en tant que président d'un 
tribunal d'arbitrage qui décidera, conformé- 
ment aux ,dispositions de la convention col- . 
.lective 1975-79; d'un grief juridiquement né 
en vertu des dispositions de .cette conven-
tion collective. Les dispositions qui pré-
cèdent n'ont pas pour effet d'enlever la ju-
ridiction à d'autrès présidents d'un tribu-
nal d'arbitrage quant aux griefs à eux réfé-
rés par le premier président avant la date 
de signature de la présente entente. 

Aux fins de l'application de l'alinéa précé-
dent, tout grief/juridiquement né avant la 
fin des effets de la conventionicollectiVe 
1975-79, et soumis à l'arbitrage après la 
fin desdits effets à l'intérieur des délais 
prévus à la convention collective 1975-79, 
est réputé valablement soumis à l'arbitrage. 
A cet effet, la commission, le ministère et 
le C.P.N.C.P. renoncent à soulever l'objec-
tion de la non-arbitrabilité appuyée sur la 
non-existence de conditions de travail après 
la fin des effets de ladite convention. 

9-2.04 Le tribunal d'arbitrage à qui est référé un 
grief est composé d'un président, d'un arbi-
tre nommé par la Fédération et d'un arbitre 
nommé par le C.P.N.C.P. 

Tout arbitre ainsi nommé est réputé habile à 
siéger, quelles que sipient ses activités 
passées ou présentes, ses intérêts dans le 
litige ou ses fonctions au syndicat, à la 
càmmission ou ailleurs. 

Cependant, à la demande de la commission et 
de l'association, les parties nationales 
peuvent convenir, dans les dix (10) jours de 
la fixation d'un grief au rôle mensuel d'ar-
bitrage, de le référer à un arbitre unique 
choisi parmi les personnes mentionnées à la 
clause 9-2.03. • 
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9-2.04 	(suite) 
Dans ce cas, l'arbitre nommé doit' entendre 
le grieg de toute urgence et rendlre sentence 
dans,les quinze (15) jours de la fin de 
l'audition. 

Telle'sentence ne peut être citée ni utili-
sée par qui que ce soit à l'égard de l'arbr-
trage de tout autre grief. 

Les autres clauses du présent article s'ae-
pliquènt mutatis mutandis en autant qu'elles 
sont applicables. 

9-2.05 	Dès sa nomination, le premier président, 
avant d'agir, prête serment ou s'engage sur 
l'honneur, devant un juge de la Cour'supé 
rieure, * à remplir ses, fonctions selon la 
loi, les dispositions de la présente . conven-
tion, l'équité et la bonde conscience -. ' 

Dès sa nomination, chaque président prête 
serment ou s'engage sur l'honneur, devant le 
premier président, pour 'la 'durée de la pré-
senté convention, à rendre sentence selon la 
loi, les dispositions de la convention cca-
lectivè, à partir de la preuve recueillie à 
l'enquête, l'équité et la bonne conscience. 
Par la' suite,, il reçoit au début de chaque 
arbitrage les mémés serments. ou les mêmes 
engagements sur l'honneur des. deux autres 
membres du tribunal qu'il préside. 

9-2.0‘6 	Après avoir enregistré l'avis d'arbitrage 
mentionné 'à la clause 9-2.02, le, greffe 'en 
accuse immédiatement réception à l'associa-
tion. Copie de cet accusé de réception et 
de l'avis d'arbitrage est expédiée sans dé- 

. 	 , lai au Ministère, au C.P.N.C.P. et à la 
' 	• 

9-2.07 	Le premier président ou, en son absence, le 
greffier en chef, sous l'autorité-du premie ■ 

président: 

a) dresse le rôle' mensuel d'arbitragé 'en 
présence.des représentants des parties à, 

- l'entente nationale; 
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9-2.07 (suite) 
h) nomme, à même la liste mentionnée à la 

clause 9-2.03, un président pour agir à 
ce titre sur redit tribunal d'arbitra-
ge; 

c) fixe l'heure, la date et le lieu de la 
première séânce d'arbitrage. 

Le greffe en avise les membres du tribunal, 
lès parties concernées, le Ministère, le 
C.P.N.C.P. et la f F.P.S.E.Q. 

	

9-2.08 	La 'F.P.S.E.Q. et le C.P.N.C.P. communiquent 
au greffe le nom d'un membre du tribunal Ade 
leur choix pour chaque arbitrage prévu au 
rôle mensuel dans les quinze (15) jours de 
la fixation de la cause au rôle d'arbitra-
ge. 

	

9-2.09 	Par la suite, le président du tribunal d'ar- 
bitrage fixe l'heure, la date et le lieu des 
séances subséquentes, le cas échéant, et en 
informe le greffe lequel en avise les mem-
bres, les parties concernées,' le Ministère, 
le C.P.N.C.P. et la F.P.S.E.Q. Le président 
fixe également l'heure, la date et le lieu 
des séances de délibéré et en avise les mem-
bres du tribunal. 

	

9-2.10 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est 
comblée suivant la procédure établie pour la 
nomination originale. 

	

9-2.11 	Si un membre du tribunal' d'arbitrage n'est 
pas désigné conformément à la procédure de 
nomination originale, ou si la vacance d'un 
mémbre du tribunal n'est pas comblée avant 
la date fixée pour l'audition,' le président 
du tribunal d'arbitrage le nomme d'-office le 
jour de l'audition :  

, Le tribunal d'arbitrage procède en toute di-
ligence à l'instruction du grief selon la, 
procédure et le mode de preuve qu'il juge 
appropriés. 
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9-2.13' 

9-2.14 

En tout temps, avant la première séance du 
délibéré, la F.P.S.E.Q., le C.P.N.d.P.,. la 
-4.A.P.S.13. et le Ministère peuvent indivi-
duellement ou collectivement intervenir et 
faire au tribunal d'arbitrage toutes repré-
sentations qu'ils jugent appropriées ôu loer-
tjnentes. 

Cependant, si une des, parties ci-haut men-
tionnées désire intervenir, elle doit aviser 
les cautres parties de son intention et de 
l'objet de son intervention. 

Les séances du tribunal d'arbitrage sont i pu- 
i bliques. Le tribunal d'arbitrage peut tou-
tefois, de son chef ou à la demande dé l'une 
ou l'autre des parties, ordonner le huis 
clos 

9-2.15 	Le président du tribunal d'arbitrage peut 
délibérer en l'absence d'un membre à la\con-
dition de l'avoir avisé conformément à la 
clause 9-2.09 -  au moins sept (7) jours à 
l'avance. . 

9-2.16 a) Sauf dans le cas de production de notes 
écrites où la commission et l'associa-
tion peuvent s'entendre pour prolonger 
le délai, le tribunal' d'arbitrage doit, 
rendre sa sentence dans les quarante-
cinq (45) jours de la fin de l'audition. 
Toutefois, la sentence n'est pas nulle 
pour la seule raison qu'elle est rendue 
après l'expiration dudit délai. 

A moins que le tribunal ne soit déssaisi 
du grief, le premier président ne peut 
confier un autre grief à un président 
qui n'a pas rendu une sentence dans le 
délai imparti tant que la sèntence n'est. 
pas rendue. 

J 
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9-2.16 (suite) 
c) Le paragraphe h) de la présente clause , 

ne s'applique pas dans le cas d'un pré- ,  
sident reii a déposé dans le délai impar-
ti le projet de sentence pour fins de 
signature et - si aucun autre 'délibéré ad- 

, 	 ditionnel n'a été demandé pa un membre , 
du tribunal d'arbitrage àuere que le 
président. 

9-2.17 a) La sentence du tribunal d'arbitrage est mo-
tivée et signée par les'membres qui y con- 
courent. 

Tout membre dissident sur la seneence ou 
partie de celle-ci peut faire un rapport 
distinct. La sentence du tribunal d'arbi-
trage est Constituée d'une décision majori-
taire ou unanime. 

h) Le président dépose l'Original signé de la 
sentence au greffe qui, sous la responsabi-
lité du président en cause ou du premier 
président, se charge de recueillir la signar 
ture des deux autres membres du tribunal 
d'arbitrage. 

c) Le greffe, Sous la responsabilité du prési-
dent en cause 'ou du premier président, 
transmet copie de ladite sentence aux par-
ties concernées, à la F.P.S.E.Q., à la 
Q.A.P.S.B., au C.P.N.C.P. et au Ministère, 
et en' dépose deux (2) copies conformes au 
greffe du bureau du commissaire général du 
travail. 

	

9-2.18 	En tout temps, avant sa sentence finale, un 
tribunal d'arbitrage peut rendre toute déci-
sion intérimaire ou interlocutoire qu'il ' 
croit juste et utile. ' 

La sentence arbitrale est finale, exécutoire 
et lie les parties. 

	

9-2.19 	Le tribunal d'arbitrage ne peut, par sa Sen- 
tence à l'égard d'un eief, modifier; sous-
traire ou ajouter à là présente convention. 
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9-2.20 	Le tribunal d'arbitrage éventuellement Char- 
gé de statuer sur le bien-fondé d'un grief a 
l'autorité pour le maintenir ou le rejeter, 
en totalité ou en partie et établir la com-
pensation qu'il juge équitable pour la perte 
subie par le professionnel à cause de l'in-
.terprétation ou de l'application erronée par 
la commission de la cenvention collective. 

Cette clause ne s'applique pas au cas de 
non-réengagement, ni au cas_de renvoi. Ce- 

- pendant, par exception: cette clause s'ap-
'plique au grief' de non-réengagement et de 

- mise en disponibilité logé par un protes- 
,. sienne]. régulier en vertu de l'article 

5-6.00 de la présente convention si la pro-' 
cédure presdrite à l'article 219 de la Loi 
de l'instruction publique a été suivie inté-
gralement par le professionnel en cause et 
si la seule raison donnée par la commission 
pour motiver sa décision. est la réduction de 
personnel selon l'article 5-6.00 de la pré-
sente convention. 

9r2.21. 

9-2.22 

Le premier président choisit le greffier en 
chef. 

Le greffier en chef assigne les greffiers-
audienciers aux différents 'tribunaux d'arbi-
trage. 

'Les frais et honoraires du Premier président 
et des présidents, les f?ais du greffe et 
les traitements du personnel du greffe sont 
à la charge du Ministère. 

Les auditions et lés délibérés des tribunaux .  
d'arbitrage se tiennent dans des locaux 
fournis sans frais d'  

9-2.23 	Les arbitres sont rémunérés et remboursés de 
leurs dépenses par ceux - qu'ils représen-
tent. 	 ' 
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9-2.24 

9-2.25 

Si une partie exigé les 'services d'un sténo-
graphe officiel, les frais et honoraires 
sont à la charge de la partie qui les a exi-
gés. 

, S'il y a transcription (des notes sténogra-
phiques officielles, une copie est transmise 
par le sténographe au tribunal d'arbitrage, 
avant le début du délibéré, aux frais de la 

■ partie qui les a exigées. 1 

Si la parti lW qui n:wpas•requis la sténogra-
phie désire un exemplaire de la transcrip-
tion des notes sténographiques, elle devra 
partager à parts égales avec l'autre partie 
la totalité des frais et honoraires pour 
dite sténpgraphie à moins d'entente contrai-
re entre les parties. 

,Le président du tribunal 'd'arbitrage commu-
nique ou autrement signifie tout ordre, do-
cument ou procédure émanant du tribunal 
d'arbitrage ou des parties en cause. 

DISPOSITIONS GENERALES 

9-2.26 	Les délais prévus au présent chapitre pour 
loger un grief et le porter à l'arbitrage 
sont de rigueur à moins' d'une entente écrite 
entre la commission et l'association pour 
les prolonger. 

La date du récépissé constatant le dépôt à 
la poste des documents expédiés par courrier 
recommandé oty du récépissé constatant la ré-\ 
ception des documents expédiés par poste 
certifiée constitue une preuve prima facie 
servant à' calculer les délais prévus aux ar-
ticles'9-1.00 et 9-2.00. 
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9-2.26 (suite) 

Une erreur technique dans la formulation 
d'un grief n'en affecte pas la validité. De 
même, une erreur de forme dans- l'écrit qui 
contient la réponse au grief ne peut être 
invoquée contre la commission. 

La commission et l'association peuvent s'en- . 
tendre par écrit de ne pas se conformer aux 
délais ,prévus à l'article 9-1.00 lorsque le 
grief à déjà fait l'objet de discussion en-
tre lee parities. Dans le /cas d'une telle 
entente, l'association peut procéder direc-
tement à l'arbitrage prévu à l'article 
9-2.00. 

■ 
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CHAPITRE 10-0.00 DISPOSITIONS GENERALES 

Afticle 10-1.00 Arrangements locaux ou régionaux  

10-1.01 ' Dans la mesure où les dispositions de la 
présente convention y pourvoient expressé-
ment, des arrangements locaux relatifs à la 
mise en oeuvre de ces dispolitions peuvent 
être agrééspar les parties lOcales selon la 
procédure ci-après. 

10-1.02 	Les stipulations nationales ont préséance 
sur les stipulations résultant d'arrange-
ments locaux, ces dernières ne devant en au-
cun cas les modifier, y soustraire ou y 
ajouter, sauf dans la mesure où il y est ex-
pressément prévu. 

10-1.03 	Tant que ,les parties loqales n'ont pas agréé 
de tels arrangements conformément aux pré-

_ sentes stipulations, toutes les clausespré-
vues à la présente convention s'appliquent. 

L'une ou l'autre des parties locales peut 
donner à l'autre un avis écrit de son inten-
tion de discuter et d'agréer des arrange-
ments locaux conformément à la présente con-
vention et ce, à l'intérieur du délai prévu 
au paragraphe a) de la clause 10-1.05. 

Toute entente relative aux arrangements lo-
caux, pour être considérée valable, doit 
remplir les exigences suivantes: 

/elle doit être conclue dans les soixante 
(60) jours de l'avis prévu en 10-1.04 
mais au plus tard dans les quatre-vingt-
dix (90) jours suivant la signature de 
la convention collective, et elle est 

• conclue pour la durée de la présente 
convention; 

elle doit être par écrit; 

chacune des parties locales doit la si-
gner par l'entremise de ses représen-
tants autorisés; 



163 

(suite) 

tout l'article ainsi modifié doit appa-
raitre-dans l'entente; 

elle doit être déposée en vertu des dis-
positions de l'article 60 du Codé du ' 
travail; 	 1 

la date d'entrée en vigueur de cette en-
tente doit y être spécifiée de façon 
claire et précise. 

10-1.0,6 	Aucune disposition du Présent article ne 
peut donner ouverture au droit de grève ou 
de lock-out. 	 1 

10-1.07 	Tout arrangement local peut être annulé ou 
remplacé uniquement par entente écrite entre 

• les parties locales, laquelle doit respecter 
les exigénces des paragraphes b), c), d), e) 
et f) dé la clause 10-1.05 du présent arti-
cle. - 

10-1.08 	Tout arrangément'local conclu dans le cadre 
,du présent article fait partie intégrante de 
la présente convention. 

10-1.05 

a 
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Article 10-2.00 Interprétation et nullité d'une clause 

	

10-2.01 	La nullité d'une clause de cette convention 
n'entraîne pas la nullité d'une clause ou de 
.1a convention en son entier. - 

	

10-2.02 	Les clauses ' de la convention s'interprètent 
les unes par les autres en donnant à chacune 
le sens qui résulte de tout le contrat. 
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Article 10-3.00 Durée de la convention'. 

La présente .convention entre en vigueur à là 
date de sa signature et n'a pas d'effet ré-
trOactif -  sauf au cas de stipulations con-
traires qui y sont expressément prévues et 
sauf aux cas prévus, à l'article 10-700. 

	

10-3.02 	La présente .convention, se 'termine le. 31 dé- 
cembre 1982. Cependant, la commission et 
l'association se conforment aux dispositions 
de la présente convention applicable jusqu'à 
son remplacement. 

	

10-3.03 	L'entrée en vigueur de la présente conven- 
tion, sauf si autrement expressément stipu-
lée, ne doit en aucun .cas avoir pour effet 
de permettre le cumul des bénéfices qui y 
sont prévus avec ceux de la convention 
qu'elle remplace. Cependant, les délais 
prévus dans la Convention antérieure appli-
cables aux mesures disciplinaires, aux pro-
cédures de renvoi ou aux procédures de -grief 
commencées avant la signature de la présente 
entente continuent de s'appliquer à telle 
mesure disciplinaire, à tel renvoi ou à tel 
grief. 



166 4 

Article 10-4.00 Amendements de la convention collective 

	

10-4.01 	Le C.P.N.C:P. d'une part et la F.P.S.E.Q. 
d'autre part, conviennent de se rencontrer 
de temps à autre pour discuter de toute 

,question'relative à toute matière i contenue à 
la présente entente. Toute solution accep-
tée par écrit, d'une part par le C.P.N.C.P. 
et d'autre part par la F.P.S.E.Q., peut 

y avoir pour effet de soustraire ou de modi- 
fier l'une ou l'autre des dispositions de la 
présente entente nationale ou d'ajouter une 
ou plusieurs autres dispositions à la pré-
sente entente nationale. ' 

Cependant, toute solution ainsi acceptée 
n'est applicable qu'avec le écinsentement 
écrit de la commission et de l'association. 

	

10-4..02 	Les dispositions du présent article ne doi- 
vent pas être interprétées comme constitàant 
une révision de la présente convention pou-
vant conduire à un différend au sens donné à 
ce mot par le Code du travail. 

10-4.03 Le C.P.N.C.P. d'une part et la F.P.S.E.Q. 
d'autre part peuvent de temps à autre se 
rencontrer pour interpréter les dispositions 
de la présente entente. Telles interpréta-
tions, en autant qu'elles soient consignées 
par écrit et dûment signées, lient non seu-
lement les parties aux présentes,•mais éga-
lement la commission et l'association. 
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Article 10-5.00 Les annexes  

10-5.01 Les annexes font partie intégrante de la con-
vention collective à l'exception des annexes 
V, VI, VII, X, XI et XII., 
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\ 
Article 10-6.00 Impreséion et traduction 

10-6.01 	Les frais d'impression de l'entente nationa- 
le eont assumés par là partie'patronale'à 

/ l'échelle nationale pour les professionnels 
et les parties. 

là-6.02 	Le texte français constitue le texte offi- 
ciel de la préàente convention collective. 
Cependant, dans les quatre-vingt-dix ,(90) 
jours de la signature de la présente enten-. 
te, les parties conviennent de reconnaître 
une version anglise de la présente entente 
pour fins administratives. 
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Article 10-7:00 Rétroactivité 

10-7.01 Le professionnel régulier, remplaçant ou 
surnuméraire à l'emploi de la, commission en-
tre le let juillet 1979 et la date de la si-
gnature de la présente convention a droit, à, 
titre de rétroactivité, à un montant d'ar-
gent égal à la différence, si elle est posi-
tive, entre: 

 

  

lé traitement (y compris, s'il' y a lieu, 
les primes d'isolement et d'éloignement; 
et la prime de rétention prévues à l'ar-
ticle 6-11.00) auquel il aurait eu droit 
pour cette période par application dés 
dispositions du chapitre 6-0.00 de la . , 
présente convention et ce, compte tenu de 
la durée de ses services au cours de cet-
te même période, 

et 

toutes les sommes perçues* par le profes-
sionnel régulier, remplaçant ,ou surnumé-
raire pour la période comprise entre le 
ler juillet 1979 et la date de signature 
de la convention à titre de rémunération 

, (incluant, s'il y a lieu, toute alloca-
tion spéciale au sens de l'article 
6-12.00 de la convention 1975-79), y com-
pris toute somme versée à titre t d'avance 
sur la rétroactivité découlant de la si-
gnature de la présente convention. 

• 

  

L'expression "toutes les sommes perîues" 
ne comprend pas les sommes perçues a ti-
tre de temps . supplémentaire, le cas 
échéant. 
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10-7.02 

10-7.03 

Les sommes dues à titre de rétroactivité par 
application •de la clause 10-7.01 sont ver-
sées, dans les soixante (60) jours de la si-
gnature de la présente convention, à tout 
professionnel encore à l'emploi de la com-
mission à la date de la signature de la pré-
sente convention. 

Les sommes dues à titre de rétroactivité par 
application de la clause 10-7.01 à tout pro-
fessionnel régulier, remplaçant ou surnumé-
raire qui n'est plus à l'emploi de la com-
mission à la date de la signature de la pré-
sente\convention ne sont exigibles de la 
part de tel professionnel ou de ses ayants 
droit, le cas échéant, que dans la mesure où 
ils en font la demande écrite'à la commis-
sion dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 
la signature de' la présente convention. 



William J. 
président 

erut I IV/  
Jean Miller, 
présidente de 0.A.P.S.B. 

Jacques 
Ministr 

an Morin, 
e l'Education 

Guy  Du o t, 
port parole our 1., partie 
pat •nale 

NEGOCIATEURS NEGOCIATEURS 

Christiane Roy-La 

e 

Thérè se Ducharme (FPSEQ) 

r 

171 

FOI DE QUOI, le s parties à la présente entente ont si gné à 
43,2LLaJukt» ce ( 	jour du mois de 	

. 
1980. 

POUR LE COMITE PATRONAL DE 
NEGOCIATIONS DES COMMISSIONS 

' POUR-PROTESTANTS 

Fernzd Gosse in, 
vice-présiden 

\ 
\  

POUR LAFEDERATION DES ' 
. PROFESSIONNELS DES SERVICES , 
EDUCATIFS DU QUEBEC 

—% 
René Verrette, 
porte-parole pour la partie 
syndicale 
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Annexe I 	Frais de déménagement 

Annexe II 	Lettre relative aux droits parentaux 

Annexe III Formule de grief 

Annexe IV.' Absences pour invalidité 

Annexé V 	Comité sur l'implantation de garderies 

Annexe VI ' Lettre d'intention du Gouvernement relative 
au R.R.E.G.O.P. 

Annexe VII Comité sur les problèmes' .  d'application de ,  
5-6.00 à Western Ouebec 

IAnnexe VIII Comité sur les cas de deuxième relocalisa-
tion en vertu de 5-6.68 

Annexe IX Lettre d'entente concernant l'application 
de 5-6.00 

Annexe X 	Intégration éventuelle des enseignan t s- 
bibliothécaires et d'enseignants spéciali-
sés en orientation dans les unités de négo-
ciations des professionnels 

Annexe XI 	Modalités relatives à l'41aboration des ac- 
tivités de perfectionnement régional des 
professionnels 

Annexe XII Lettre du Ministre concernant les modifica-
tions.à la Loi de l'instruction publique. 

(Cas particulier*- Annexe particulière-au P.S.B.G.M.) 
; 

°* Cette annexe ne sera pas 
publiée dans l'entente 
nationale. 
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ANeEX,E I 

FRAIS DE DEMENAGEMENT 

Les dispositions de la présente annexe v (i-
sent à déterminer ce à quoi le professionnel 
pouvant bénéficier du remboursement de ses 
frais de déménagement a droit à titre de 
frais de 'déménagement dans le cadre de la 
mobilité prévue aux articles 5-6.00 et 
5-8.00. 

Tous les frais prévus à la présente annèxe 
sont remboursés par la commission conformé-
ment aux dispositions de la présente 
annexe. 

Les frais de déménagement ne sont applica-
bles à un professionnel que si le Bureau 
provincial de relocalisation accepte que la 
relocalisation de tel professionnel' nécessi-
te son déménagement. 

Le déménagement est réputé nécessaire s'il 
s'effectue et si la distance entre le nou-
veau lieu de travail du professi5onnel et son 
ancien domicile est supérieure à soixante-
cinq (65) kilomètres. 

La commision rembourse, sur production de 
pièces justificàtiveS, les frais encourus 
pour le transport des meubles meublants et 
effets personnels du , professionnel visé, y 
compris l'emballage, le déballage et le coût 
de la prime d'assurance, ou les frais de re-
morquage d'une maison mobile à condition 
qu'il fournisse à l'avance au moins deux (2) 
soumissions détaillées des frais à encou-
rir. 	f 	' 

■ 

1. 
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La commission ne rembourse tOutefois pas le 
coût du transport de véhicule personnel du 
professionnel à moins, que l'endroit de sa 
nouvelle résidence soit inacçessible par la 

iroute. 	.De même, les frais de transport 
d'une embarcation-, canot, etc., ne sont pas 
remboursés. 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un 
autre ne peut s'effectuer directement pour 
des raisons de force majeure, autres que la 
construction d'une nouvelle résidence,, la 
commission rembourse led frais d'entreposage 
des meubles Meublants et effets personnels 

• du professionnel 'et de ses dépendants, pour 
une période ne dépassant pas deux (2) mois. 

La commission paie une allocation de dépla-
cement de sept cent cinquante (750 $) dol-
lars à tout professionnel marié déplacé, ou 
de deux cents (200 $) dollars s'il est céli-
bataire, en compensation des dépenses conco-
mitantes de déplacement (tapis, draperies, 
débranchement et raccordement 'd'appareils 
électriques, nettoyage, frais de gardienne, 
etc.), a moins que ledit professionnel ne 
soit affecté à un lieu où des facilités com-
plètes sont mises à sa disposition par la 
commission. 

Toutefois, l'allocation de déplacement ,de 
.sept cent cinquante (750 $) dollars payable 
au professionnel marié déplacé est payable 
également au professionnel \ célibataire te-
nant logement. 

■ 



Annexe 1 	'(suite) 

7. 	 Le professionnel visé au paragraphe 1) a 
également droit, s'il y a lieu, à la compen-
sation suivante: à l'abandon d'un logis 
sans bail écrit, la commission remboursera 
la valeur d'un mois de loyer. S'il y a un 
bail, la commission dédommage, pour une pé-
riode maximum de trois (3) mois de loyer, le 
professionnel qui doit résilier son bail et 
dont le propriétaire exige une compensation. 
Dans les deux (2) cas, le professionnel doit 
attester le bien-fondé de la requête du pro-
priétaire et produire les pièces justifica-
tives. 

S. 	 Si le professionnel choisit de sous-louer 
lui-même son logement, les frais i-aisonna-
bles d'annonce pour la sous-location sont 
remboursés par la commission. 

9. 	'La commission rembourse, relativement à la 
vente de la maison-résidence principale du 
professionnel relocalisé, les dépenses sui-
vantes: 

d) Le paiement des frais réels de courtage, 
sur production du contrat •aliec l'agent 
d'immeubfes, immédiatement après sa pas-
sation, du contrat de vente et du compte 
d'honoraires dé l'agent; 

h) le remboursement des frais d'acte e nota-
riés imputables au professionnel pour 
l'achat d'une maison pour fins de rési-
dence à l'endroit de son affectation à 
la condition que le professionnel soit 
déjà propriétaire de sa maison au moment 
de son déplacement et que ladite maison 
soit vendue: 

c) le remboursement de 4Déna1ité 1  pour bris 
d'hypothèque, s'il y a lieu; 

175 
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Annexe I 
	

(suite) 

9. 	-(suite) 

d) le remboursement de la taxe de mutation 
de propriétaire s'il y a 

, 

Lorsque la Maison du professionnel relocali-
sé, quoique mise en vente à un prix raison-
nable, n'est pas vendue au moment 'où il doit 
assumer un nouvel engagement pour se loger, 
la commission ne rembourse pas les frais re-
latifs à la garde de la maison non vendue. 
Cependant, dans ce cas, sur production des 
pièces justificatives, la commission rem-
bourse pour une période n'excédant pas trois 
(3) mois, les dépenses suivantes: 

a) les' taxes municipales et scolaires; 

h) l'intérêt sur' l'hypothèque; 

c) le coût de la prime d'assurance. 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un 
autre ne peut s'effectuer directement pour 
des raisons de force majeure, autres que la 
construction d'une nouvelle résidence, là 
commission rembourse au professionnel les 
frais de séjour pour lui et sa famille, con-
formément à la réglementation concernant les 
frais de voyage en (dgueur à la commission, 
normalement pour une période n'excédant pas 
deux (2) semaines. 

IN 	. 

1 1. 
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Annexe I 	(suite) 

Si'le.déménagement est retardé"; avec l'auto-
risation du Bureau provincial de relocalisa-
-tion, ou si la famille du professionnel ma- 	1 
rié n'est pas relocalisée immédiatement, la 
commission rembourse les fraisde transport 
du prdfessionnel pour visiter sa famille, à 
toutes les deux (2) semaines jusqu'à concur-
rence de cinq cents (500) kilomètres, si la 
distance à parcourir est égale ou inférieure 
à cinq cents (500) kilomètres, aller-retour, 
et une fois par mois, jusqu'à un maximum; de 
mille six cents (1 600) kilomètres, si la 
distance à parcourir aller-retour est supé-
rieure à cinq cents (500) kilomètres: 

pans le cas où le professionnel relocalisé 
choisit de ne pas vendre sa maison-résidence 
principale, il peut bénéficier des disposi-
tions de la présente clause afin d'éviter au 
professionnel propriétaire une double charge 
financière due au fait que sa résidence 
principale-ne serait pas louée au moment où 
il doit assumer de nouvelles obligations 
pour se,loger dans là localité où il est dé-
placé. La commission lui rembourse, potir la 
période pendant laquelle sa Maison ne serait 
pas louée, le montant de son nouveau loyer, 
jusqu'à concurrence d'une période de trois 
(3) mois, sur présentation des, baux. 	De 
plus, la commission lui rembourse les frais 
raisonnables d'annonce et les frais d'au 
plus deux (2) voyages encourus pour la loca-
tion de sa maison, sur présentation de piè-
ces justificatives et cOnforMément à la-ré-
glementation concernant les frais de voyage 
en vigueur à la commission. 

La commission à qui incombe le fardeau des 
remboursements ou paiements prévus dans les 
alinéas 1 à 13 inclusivement, est la commis 
sion qui engage le professionnel. 



Annexe I ' (suite) 

15. 	Le reMboursement des frais de déménagement 
prévus à la présente annexe se fait dans les 
soixante (60) jours'de la présentation par 
le professionnel des pièces justificatives. 
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ANNEXE II 	)\ 

LETTRE 'D'ENTENTE RELATIVE AUX DROITS 
PARENTAUX 	, 	1 

Suite 'à l'entente intervenue à la . TSble centrale sur 
les droits parentaux, le gouvernement s'engage: 

A) Concernant l'indemnité pour le congé spéCial prévu  
par la clause 5-13.16  

!  1-- à étudier la pos
\
sibilité d'apporter les modifi- 

cations législatives nédessaires aux -  fins, 
d'exonérer des cotisations aux régimes de 
retraite la professionnelle qui s'est prévalue 
du congé spécial prévu à la clauèe 5-13.16. 

Concernant des modifications aux critères d'admis- 
sibilité au régime d'assuraride-chômage  

1- à garantir, qu'à dompter de la signature *de la" 
présente convention collective, la profession-
nelle puisse recevoir durant son congé de 
maternité les indemnités ou parties d'indem-
nités pAyableS par ,4 commission en vertu de la 
section II indépendamment des modifications aux 
critères d'admissibilité à l'assurance-chômage 
qui pourraient survenir postérieurement à cette 
signature mais sous réserve que le tout soit 
admissible au régime -de prestations supplémen- 
taires de chômage (P.S.C.). 

H 

C) ,Concernant, le versement de l'indemnité pour congé  
Ncle maternité  

1- à entreprendre, dans i les six (6) mois de la 
signature des conventions collectives, des dis-- 
cussions avec la .parti é syndicale au sujet des 
difficultés découlant des modalités et délais 
de versement de l'indemnité à la profession- 
nelle ; à l'occasion du congé de maternité. 

\ 
Par ailleurs, les partiés à l'échelle • nationale 
conviennent de se rencontrer pour discuter dés points 
qui 'ficmt problème dans. 1:un des cas suivants: 



Annexe II (suite)• 

i) si la C.E.I.C. avait des exigences addition-
nelles à l'occasion de l'autorisation finéle et 
écrite qui permette d'enregistrer le régiMe'à 
titre de prestations supplémentaires de chôma-
ge; 

si, par la suite, la C.E.I.C. modifiait ses 
exigences en cours.de  convention collective. 

Il est entendu cliae ces discussions ne :constituent 
pas une réouverture de la convention. 
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EN FOI , DE 
jour du 14: 

Porte - ro e • rone 

( 
QUOI, les parties ont signé 4,342..eituuL ceY  ee-t,  - 

s de 	 1980. 

Porté-parole syndical 
034,94-@ 



Nom: 

Adresse: 

Tél:  . 	• 

(Corps d'emplois) 
Classification 

Interprétation 
\ 

Article(s) et clause(s) Visé(s) 

Grief no: (Association) 

.(Commission) 

(Greffe) 

ASSOCIATION 

TYPEe,DE GRIEF 

Individuel 

Soumis par: 
Professionnel FI  
Association 

Collectif Professionnel(s) visé(s) 

COMMISSION 

Nom: 

Adreise: 

'Tél: 

Date(s) des faits à l'origine du grief: 

Date de soumission du grief: 

- 1,81 

ANNEXE III ' 

FORMULE DE GRIEF (9-1.00) 

Faits à l'origine du grief: 

Correctif requis et, 	s'il y a lieu, compensation réclamée: 

Signature:' 
Fonction: 

 

/ Date: 

 

    

Original et/ou 
Copies envoyées à: 0 	  

(Association).-  

    

   

Mode de-signification 
Date 

   

      

(Commission) 	 Mode de signification 
Date 



Porzyz-p roi 	Guy D f rt 
podi-  le C.P.,.C.P. 

Porte-parole (René 
pour la F.P.S.E.Q. 

Verrett 
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ANNEXE IV 

ABSENCES POUR INVALIDITE  

(clause 5-10.37) 

Les parties à la présente entente conviennent de for-
mer, dans les soixante, (60) jours de la signature de la 
présente entente, un comité composé de quatre (4) mem-
bres désignés comme suit: 

désigné parle ministère de l'Education; 

1 ' désigné par la Q.A.P.S.B.; 

désignés par la Fédération. 

Ce comité doit étudier tous les aspects de la situation 
actuelle relative aux absences pour invalidité et faire 
des recommandations quant aux correctifs qu'il juge 
devoir être apportés. 

Ce comité doit se mettre à l'oeuvre sans délai et pro-
duire son rapport au plus tard le 30 octobre 1980. 

Dans' les quatre-vingt-dix (90) jours du dépôt du rap- 
port, les parties à la présente entente conviennent de 
se rencontrer dans le cadre de la clause 10-4.01 afin 
de discuter de tous les travaux et recommandations du 
comité. Il est entendu que les recommandations unani-
mes de modifications formulées par ce comité sont 
considérées comme une entente et sont obligatoirement 
intégrées à la convention collective. 

Et1 FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 
	t 

	

'iéme jour du mc 
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ANNEXE V 

, Québec, le 28 février 1980 

Monsieur William J. SMith 
Président du CPNCP 
1410, rue Stanley 
Suite 400 
Montréal, Québec 
H3A 1P8 

OBJET: Comité sur l'implantation dé garderies  

Monsietir, 

Il nous fait plaisir de vous informer de notre décision 
de mettre sur pie e un comité composé de représentants 
de nos ministères, de nos partenaires et des trois cen-
tràles syndicales (CSN, CEQ et FTQ). Ce Comité .verra à 
étudier et recommander les moyens concrets de réaliser' 
l'implantation de garderies dans les établissements, 
conformément aux normes du ministère des Affaires so-
ciales. Composé-  de douze. (12) membres (trois (3) des 
Affaires sociales, trois (3) de l'Education et deux (2) 
'par centrale) nommés avant le ler mars 1980, il deyra 
faire rapport au plus tard le '30 juin 1980: 

Si une centrale désigne_un - ààlarié d'un organisme pour 
la réprésenter.à ce comité, les soussignés s'engagent à 
recommander à cet organisme d'autoriser la libération 
dudit salarié pour les-réunions du comité.. Cette libé-
ration s'effectue sans perte de traitement ni rembour-
sement par- la partie syndicale.-. 
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^ 

Annexe V " (suite) 

Nous vous *prions d'agréer', Monsieur, l'expression de 
nos sentiments distingués. 

Ministère des Affaires 	 Ministère de 
sociales 	 l'Education 

(signé)Jean-Claude Deschênes 
Sous-ministre 

(signé)Jacques Girard 
Sous-ministre, 

I 	' 
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ANNEXE VI 

Québec, le 29 novembre 1979 

LETTRE D'INTENTION DU GOUVERNEMENT RELATIVE AU 
R.R.E.G.O.P.  

Messieurs, 

Suite aux discussions finalisées le 16 novembre 1979 à 
la table centrale relativement au R.R.E.G.O.P. 

A. Le Gouvernement s'engage à,adopter les 'arrêtés en 
conseil requis ainsi qu'à/proposer à l'Assemblée 
nationale l'adoption des dispositions législatives 
nécessaires dans le but d'apporter les modifica-
tions suivantes à l'actuel Régime de retraite des 
employés -,du Gouvernement et des organismes 
publics: 

Admissibilité à la retrdite  

L'admissibilité à la retraite est portée à 
soixante (60) ans même si le nombre constitué 
par le cumul des années d'âge et de service est 
infériéur à quatre-vingt-dix (90), sous réserve 
de la réduction actuarielle statuaire - déjà 
prévue dans la loi. 

Transferts  

La date limite pour les transferts du R.R.E. et 
du R.R:F. au R.R.E.G.O.P. sera reportée d'une 
année, soit du 30 juin 1979 au 30 juin 1980, ou 
d'une période qui permet un délai suffisant aux 
intéressés pour les transferts après l'adoption 
dé la loi modifiant le R.R.E.G.O.P. 

Rachat 

• La péricide pour le rachat de service sous le 
R.R.E.G.O.P. sera prolongée d'une année. 



Annexe VI (suite) 

Gestion 

Pour octroyer aux syndiqués une participation au 
sein de la ComMission administrative du régime 
de retraite, le nombre de membres de la Commis-
sion sera accru de cinq (5), dont l'un provenant 
de la C.S.N., un autre de la C.E.Q. et un autre 
de la F.T.Q. 

Mécanismes d'évaluation ,actuarielle et taux de 
cotisation 

Le Gouvernement, en consultation avec les 
membres de la Commission. administrative du' 
régime de retraite provenant du milieu syndi-
cal, nommera un actuaire-conseil dont le 
mandat sera de se prononcer quant à la perti-
nence des hypothèses utilisées pour l'éva-
luation actuari,elle. Un délai de 'trente (30) 
jours lui sera ‘aecordé afin qu'il se prononce 
et soumette au Gouvernement l'ensemble de ses 

"recommandations, lesquelles seront rendues 
publiques. 

Le taux de cotisation actuel est maintenu 
jusqu'au ler juillet 1980. Le Gouvernement 
rencontrera la partie syndicale lorsqu'une 
hausse des cotisations est requise afin de 

• discuter de tout réaménagement de bénéfices 
jugés pertinents. 

Le Gouvernement exprime l'intention d'utiliser un 
actuaire- conseil dans le cadre de la démarche 
décrite à A. 5 a., pour l'évaluation actuarielle 
basée sur les données de 1978. 

Le Gouvernement prend note dé l'avis exprimé par la 
' partie syndicale à l'effet que les deux (2) nouveaux 

membres de la Commission quine sont pas issus d'une 
centrale syndicale ,pourraient néanmoins provenir 
d'un milieu syndicable. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DU TRESOR 

(signé) M. Jacques Parizeau 
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Porte-parole (-René Verrette) 
'pour la F.P.S.E.Q. 
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. ANNEXE VII 

L'une ou l'autre des parties peut demander la fbrmation 
d'un comité qui se réunira dans les soixante (60) jours 
de ladite demande. Tel comité sera composé de quatre 
(4) membres, désignés comme suit: 

1 membre désigné conjointement par la Q.A.P.S.B. et 
le Ministère; 

1 membre désigné parla F.P.S.E.Q.; 

1 membre désigné par la commission régionale Western 
Quebec; 

1 membre désigné 'par le Syndicat des Professionnels 
des services éducatifs du Western Quebec. 

( 
Ce Comité aura pour mandat d'étudier les problèmes 
particuliers d'application de l'article 5-6.00 eu égard 
au territoirp de ladite commission régionale. 

Le Comité doit faire rapport au 'C.P.N.C.P. et à ,la 
F.P.S.E.Q. dans les trente (30) jours-'.qui suivent sa 
première réunion. 

Dans les trente (30) 'jours de la réception dudit 
rapport, les parties -à la présente conviennent de se 
rencontrer, dans le cadre de la clause 10-4.01, pour en 
disposer. 

,EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 1;- 	ième jour du 

mois de 
	

1980. 

- Porte- arôle 	uy Dufet) 
. pour e C.P.N.C.P. 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 

1980. 

jour du mois 

Porte-parole (René Verrett 
'pour le .P.N.C. 	 pour la F.P.S.E.Q. 
Porteparole 
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ANNEXE VIII 

Les parties à la présente entente conviennent:de former 
comité paritaire dans les soixante • (60) jouis de la 

signature de la présente entente. 

Le comité est CoMposé de' quatre (4) membres: 

un représentant du Ministère; 
un représentant de la là.A.P:S.B. 
deux représentants de le F.P.S.E.Q. 

Mandat.du comité: 

d'étudier le cas de professionnels qui se trouve-
raient dans la situation d'être relocalisés obli-
gatoirement pour une deuxième (2e) fois par l'ap- 

2 plication de la clause 5-6.08; 

de formuler des recommandations au Bureau provin-
cial de relocalisation à l'égard des cas susmen-
tionnés. 

Le Bureau doit appliquer les recommandations unanimes 
des membres du comité attestées par écrit. 



Porte- _Porte-parole (Rene Verrette) fort 
pour la F.P.S.E.Q. pour e 

189 

, ANNEXE IX 

LETTRÉ D'ENTENTE 

'Pour les fins d'application de l'article 5-6.00 de. la 
convention collective, le professionnel qui a été au 
service de la commission d'une façon continue pour au 
moins dix (10) mois de travail à raison de trente-cinq 
(35) heures par semaine, pour chaque année scolaire, et 
qui est encore à l'emploi au moment de la signature de 
la présente convention, est réputé avoir bénéficié d'un 
contrat à temps plein pour chacune de ces années de 
service continu, 

- 
EN FOI DE QUOI, iès parties ont signé ce '  

 

jour du 

     

mois de 	 1980. 



Porte-parole (René 
pour la F.P.S.E.Q. 
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ANNEXE X 

INTEGRATION EVENTUELLE DES ENSEIGNANTS-BIBLIOTHECAIRES 
ET D'ENSEIGNANTS SPECIXLISES EN ORIENTATION DANS LES 
UNITES DE NEGOCIATIONS DES PROFESSIONNELS. 

A la demande de l'une ou l'autre partie, il est convenu 
de former dans les trente (30) jours d'une telle deman-
de un comité composé de quatre (4) membres désignés 
comme suit: 

2 par la Fédération, 

par le C.P.N.C.P. 

Ce comité doit étudier tous les aspects de l'intégra-
tion éventuelle des énseignants-bibliothécaires et des 
enseignants spécialisés en orientation dans les unités 
'de négociations des professionnels non enseignants, et 
en particulier en regard du maintien ou de l'acquisi-
tion de leur permanence à titre de professionnel. 

Ce comité doit se mettre à l'oeuvre sans délai et pro-
duire son rapport trente (30) jours après sa première 
réunion. 

Dans les trente (30) jours du dépôt du rapport, les 
parties conviennent de se rencontrer dans le cadre de 
la clause 10-4.01 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 

' 	1980. 

 

jour du mois de 

  



1980. 

Porte-uarole 
' pour e C.P.N 
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ANNEXE XI 

MODALITES RELATIVES A L'ELABORATION DES« ACTIVITES 
DE PERFECTIONNEMENT REGIONAL Des PROFESSIONNELS 

• 

1. 	PERFECTIONNEMENT REGIONAL 

1.1 	Un comité de perfectionnement est formé au 
niveau de chacune des régiGns scolaires. 
Ce comité est paritaire et comprend des 
représentants des commissions et du per-
sonnel professionnel. 

De plus, ce comité peut être assisté de 
représentants d'une université desservant 
le territoire. 

1.2 	Lé Comité de Perfectionnement participe à 
l'organisation des activités de perfec-
tionnement. Il vit à ce que la program-
mation réponde aux besoins propres à lâ 
clientèle et il 's'occupe 'de l'évaluation 
des résultats. Le Comité de perfection-
nement Voit en outre à ce que les acti-
vités soient dispensées le plus près pos- 

- 	Sible du lieu de travail. 

EN FOI DE QUOI, lés parties ont signé ce 	/ ;,),/ 	iéme jour du mois 

.12,e  
Porte-parole (René Verrette) 
pour la F.P.S.E.Q. 



192 

ANNEXE «XII. 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
CABINET DU MINISTRE .  

Québec, le 17 juin 1980 

Monsieur Jean-Jacques Martin 
Président, , 
Fédération des professionnels 
des services éducatifs du Québec 

Monsieur, 

Suite aux discussions intervenues à la table de négo-
ciations relativement au renvoi et au non-rengagement 
des personnes exerçant une fonction éducatilie ou péda-
gogique, le Gouvernement s'engage à proposer à l'Assem-
blée nationale, pour les rendre aPplicables en 1981, 
l'adoption des modifications à la Loi de l'instruction 
publique à l'effet .de permettre' qu'une convention col-
lective en vigueur puisse contenir des dispositions 
différentes sur les sujets susmentionnés, à défaut de 
quoi les dispositions de la Loi de l'instruction publi-
que s'appliqueraient. 

Bien .à vous, 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION 

(signé) Jacques-Yvan Morin 

JACQUES-YVAN MORIN 

r-- 
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FORMULE DE SIGNATURE DÉ LA CONVENTION COLLECTIVE PAR 
LES PARTIES LOCALES  

CONVENTION COLLECTIVE 

intervenue ' 
	

' 

entre 
(employeur) ' 

(adresse) 

et 
. 	(association accréditée affiliée a la F.p.S.E.Q.) 

(adresse) 

No. d'accréditation 	 Nombre de salariés 

L'employeur ci-dessus et l'association accréditée çon-
viennent que l'entente signée le   1980, à la 
suite de négociations qui se sont déroulées à l'échelle 
nationale, conformément à la Loi sur ,l'organisation des 
parties .patronale et syndicale aux fins de négociations 
collectives dans les secteurs de l'éducation, des af-
faires sociales et des Organismes gouvernementaux '(1,.(3- 
1978, ch'. 14) et au Code du travail, régira les condi-
tions de travail chez l',employeur pour les salariés 
visés par l'accréditation. 
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Formule de signature (suite) 

'LES PARTIES ONT SIGNE LA PRESENTE CONVENTION LE ' 

1980. 

POUR L'EMPLOYEUR 	' POUR L'ASSOCIATION 
N. 

Témoin 	 Témoin 

• Cinq (5) exemplaires ou copies conformes de ce document 
doivent être adressés comme suit: 

Le commissaire général du Travail 
Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre 

6ième étage, édifice Gagné 
255, boia. Crémazie est 
MONTREAL (Ogébec) 



Réalisé par le Comité patronal de négociation 
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